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CHAPITRE 411-1 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Artic le  411-1.01 
 

Généralités 
 
La présente divis ion a  pour  objet  de définir  les règles app licables au transport  par  mer  des  
marchandises dangereuses en co li s .  
 
 

Article  411-1.02 
 

Champ d'application  
 
1 .  Les disposi t ions de la  présente divis ion sont  applicab les aux navi res suivants  
lorsqu ' i ls  t ranspor tent  des marchandises dangereuses :  
 

 -  navires de charge neufs e t  existants que lle  que  soi t  la  jauge brute ,  
 -  navires à  passagers neufs e t  existants que lle  que so i t  la  jauge brute .  

 
2.  Les d isposi t ions de la  p résente d ivision ne s 'appliquent  pas aux navires  de guerre  e t  
aux transpor ts  de  troupe .  
 
3 .  Tous les navi res,  que ls qu 'en so ient  le  type e t  les dimensions,  qui  t ransportent  de s  
matières ou objets  ident i fiés co mme po lluants marins dans le  code IMDG, sont  soumis aux 
disposi t ions de la  présente division.  
 
4.  En outre ,  les disposi t ions de la  présente divis ion s 'appl iquent  no tamment dans le  
cadre :  

 
-  de la  c lass i ficat ion des marchandises dangereuses à  t ransporter ,  
-  de  la  construc t ion,  des  épreuves,  de  l ’agrément ,  du marquage,  des contrôles  

périodiques et  des condit ions d ’ut i l i sa t ion des emballages,  des récipients,  des 
grands récip ients pour  vrac (GRV),  des grands emballages,  des engins de  
transport  e t  des  conteneurs à  gaz à  é léments mul t ip les,   

-  de l ’é t iquetage des emballages,  des réc ipients,  des GRV et  des  grands emballages,  
-  du p lacardage des engins  de transport  e t  des conteneurs  à  gaz à  é léments 

mul t ip les,   
-  de la  documenta t ion permettant  le  contrô le ou l ’ in tervent ion des secours ,  
-  de  la  formation du personnel  à  terre  ayant  à  s’occuper  du transport  de  

marchandises dangereuses par  mer .  
 
 

Les  c i ternes,  récip ients,  GRV, grands  emballages  e t  embal lages  dont  le  marquage  
correspond à  celui  prévu par  le  Code IMDG et  qui  sont  agréés,  homologués  ou cer t i fiés  
conformément aux condit ions de ce même code  par  l 'autor i té  compétente d 'un autre  Etat  
peuvent  également ê tre  ut i l i sés pour  le  t ranspor t  mar i t ime se lon le  présent  règlement.  
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Article  411-1.03 

 
Reconnaissance des spécifications techniques en vigueur dans d'autres Etats 

membres de l 'Union Européenne ou d'autres  Etats parties à l’Association 
Européenne de Libre Echange 

 
Pour  autant  qu 'e l les assurent  un niveau de sécur i té  équivalent  à  celui  visé  dans le  présent  
règlement,  les spéc i ficat ions techniques en vigueur  dans les autres  Etats  membres de  
l 'Union Européenne ou dans  d 'autres  Etats  par t ies  à  l ’associat ion européenne de l ibre  
échange sont  reconnues équiva lentes par  le  ministre  chargé de  la  mar ine  marchande.  

 
Ces spéci f ica t ions techniques doivent  ê tre  fournies en langue  française .  

 
 

Article  411-1.04 
 

Définit ions  
 
1.  Aux f ins de la  présente division e t  sauf disposi t ion expresse  contra ire ,  le  terme 
"marchandises dangereuses"  désigne les substances ,  matières e t  obje ts  visés par  le  code  
IMDG et  ses amendements en vigueur  au 1e r  j anvier   2003 1.  
 
Toutefo is ,  la  l i s te  des marchandises visées par  le  présent  règlement  n 'es t  pas l imi tat ive et  
la  non-inc lusion d 'un produit  possédant  des propr iétés dangereuses  ne doi t  pas ê tre  
considérée comme relevant  de  toutes obl iga t ions les personnes dont  la  responsabi l i té  
serai t  engagée pour  leur  emballage,  leur  é t ique tage,  leur  embarquement ou leur  arr image  à  
bord des  navires.  
 
 Les cas douteux ou spéciaux de marchandises que l 'on est ime avoir  un caractère  
dangereux,  b ien que non comprises dans la  l i s te  préc i tée ,  do ivent  faire  l 'objet  de  
l 'autor i sa t ion spéc ia le  visée au paragraphe 2 ou 3 de l 'ar t ic le  411-1 .10 sur  demande du 
fabr icant  ou de l 'expéditeur .  
 
2.  Aux f ins de la  présente divis ion,  le  terme «co li s» désigne le  produi t  f inal  de  
l ’opéra t ion d ’embal lage  prêt  pour  le  t ranspor t ,  composé de  l ’emballage  proprement d i t  e t  
de son contenu.  
 
3 .  Aux fins de présent  a rrêté ,  on entend par  A.D.R,  l 'accord européen relat i f  au  
transport  in ternat ional  des marchandises dangereuses par  route ,  en da te  à  Genève du 30 
sep tembre 1957 pub lié  par  le  décre t  n°60-794 du 22 juin 1960 susvisé  e t  ses annexes A et  
B,  y compris les amendements en vigueur  au 1e r  j anvier  2003.  
 

 
Artic le  411-1.05 

 
Dispositions applicables 

 
1.  Sous réserve  des disposi t ions de la  présente d ivis ion,  les  règles app licables,  pour  le  
t ransport  par  mer  des marchandises dangereuses,  sont  cel les contenues  dans le  code  
mari t ime internat iona l  des marchandises dangereuses (code IMDG) e t  ses amendements en 
vigueur  au 1e r  j anvier  2003 1 ,  adoptés par  le  Comité de la  sécur i té  mari t ime de  
l 'Organisa t ion Mar i t ime Inte rnat iona le (O.M.I)  lors de  sa  75è m e  session (résolut ion 
MSC.122(75)) .  
 

                                                           
1  Am en d em en t  3 1 . 0 2  (vo i r  p a rag ra p h e  2  d e  l ' a r t i c l e  4 1 1 -1 . 0 5  p ou r  l ’ ob t en i r  ou  l e  c on su l t e r )  
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2.  Le code IMDG est  publ ié  par  l 'Organisat ion Mari t ime Internat ionale  (O.M.I) ,  4  
Alber t  Embankment LONDRES SE1 7SR. 
 
 I l  peut  ê tre  consul té  au Minis tère  de  l 'Equipement,  des Transports ,  du Logement,  du 
Tourisme et  de  la  Mer,  Direct ion des Affa ires Mari t imes et  des Gens de Mer,  bureau du  
contrôle  des navires et  des e ffec t i fs  e t  au chef-l ieu des centres de sécur i té  des navires.  
 
3.  Le code IMDG. do it  se  t rouver  à  bord de tous les navires suscep tib les de transpor ter  
des marchandises dangereuses.  On do it  éga lement t rouver  à  bord de ces navires  les 
édi t ions les plus récentes du Guide de so ins médicaux d 'urgence  à  donner  en cas  
d 'acc idents dus à  des marchandises dangereuses (G.S.M.U) et  des Consignes 
d’ intervent ion d 'urgence pour  les navires t ransportant  des marchandises  dangereuses  
(Fiches de sécuri té)  (F.S) .  Ces  documents sont  éga lement publiés  par  l ’O.M.I .  

 
 

Artic le  411-1.06 
 

Dispositions transitoires  
 
1.  Des disposi t ions t ransi toires sont  expressément  prévues dans le  Code IMDG et  ses  
amendements en vigueur  au 1e r  j anvier  2003 (vo i r  ar t ic le  411-1 .05) .  Celles-ci  s ’app liquent  
dans les cond it ions spéc i fiées  par  ce  Code (voir  également  le  chap itre  411-6) .  
 
 

Article  411-1.07 
 

Dispositions particulières à certains trafics  
 
1 .  Afin de ne pas fa ire  obstac le  au ravi tai l lement normal des î les si tuées à  moins de 20 
mi l les du l i t toral  métropoli tain,  i l  peut  ê tre  dérogé  aux prescrip t ions du code IMDG. Les  
dérogat ions  sont  accordées  par  le  chef de centre  de  sécur i té  compétent ,  qui  prescr i t  toute  
mesure de sécur i té  nécessa ire  compte tenu des disposi t i fs  d 'ext inc t ion e t  de  sécur i té  
ins ta l lés sur  les navires  affectés à  ces se rvices .  En par t icul ier  sur  les navires en bois,  les  
parois des locaux à  marchandises dangereuses doivent  ê tre  garnies de tô les,  i solées e l les-
mêmes par  un corps mauvais conducteur  de la  chaleur  e t  incombust ib le .  
 
2.  Cer ta ins  départements  ou terr i to ires d 'outre -mer n 'étant  ravi ta i l lés  que par  des 
navires à  passagers,  le  chef du centre  de sécur i té  des navires ou le  chef du service des  
affaires mari t imes peut  déroger  aux prescr ipt ions du code IMDG et  prescr ire  toute  mesure 
de sécuri té  permettant  le  t ranspor t  de  marchandises  dangereuses  à  bord de ces navires.  
 
3.  Les d isposi t ions du code IMDG s’appl iquent  aux mat ières e t  objets  dangereux en 
coli s  à  mains ou dans des véhicules par t icul ier s à  l ’excep tion des matières e t  objets  
const i tuant  les provisions de bord e t  le  matér ie l  d’armement du navire .  
 
Néanmoins,  à  bord des navires à  passagers,  les  disposi t ions du code IMDG ne sont  pas  
applicables aux mat ières e t  obje ts  dangereux en co li s  à  mains  ou dans des  véhicules  
par t icul ier s lorsque ces matières e t  objets  sont  dest inés à  l ’usage personnel  des passagers  
ou nécessai res à  des  t ransports  sani taires .  

 
 

Artic le  411-1.08 
 

Commission pour le transport par mer des  marchandises dangereuses 
 
1.  La commission pour  le  t ranspor t  par  mer  des marchandises dangereuses es t  consultée  
par  le  ministre  chargé  de la  mar ine  marchande  sur  toute ques t ion re lat ive au t ranspor t  par  
mer  de marchandises dangereuses.  
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2.  La commission pour  le  t ranspor t  par  mer  des  marchandises dangereuses comprend :  
 
2.1   Des membres de dro i t ,  à  savo ir  :  
 
 a)  le  président  de la  commiss ion interministé r ie l le  du transpor t  des marchandises 

dangereuses,  Prés ident  ;  
 
 b)  le  d i rec teur  des  a ffa ires mari t imes et  des gens de  mer  ou son représentant  ;  
 
 c)  le  directeur  général  de  la  sûreté  nucléa ire  e t  de la  rad ioprotec t ion ou son 

représentant ;  
 

d)  la  personne chargée des  marchandises dangereuses au bureau du contrô le  des  
navires e t  des e ffect i fs  

 
2.2   Des membres nommés,  à  savo ir  :   
 
 a)  le  médec in chef  du service de santé  des  gens de mer  ou son représentant  ;  
 
 b)  deux représentants  du ministre  chargé de la  défense,  dont  un de  l 'Inspect ion de  

l 'armement pour  les Poudres e t  Explosi fs  ;  
 
 c)  un représentant  du minis tre  chargé des  t ranspor ts  terres tres ;  
 
 d)  un représentant  du minis tre  chargé de l 'envi ronnement ;  
 
 e)  un représentant  du minis tre  chargé de l ' industr ie  ;  
 
 f)  un représentant  du minis tre  de  l ' intér ieur  ;  
 
 g)  un représentant  du minis tre  chargé de la  santé  ;  
 
 h)  un représentant  d 'une socié té  frança ise de  class i f ica t ion agréée ;  
 
 i )  t ro is  représentants d ’Armateurs de France ;  
 
 j )  t ro is  représentants des organisat ions syndicales  les plus représentat ives  sur  le  

plan na t ional  du personnel  navigant  ;  
 
 k)  un représentant  de la  fédérat ion frança ise des socié tés d’assurances ;  
 
 l )  un représentant  des entrepr ises de manutent ion portuaire  ;  
 
 m)  un représentant  de  l 'union des industr ies chimiques.  
 
3.  Le minis tre  chargé de la  marine marchande nomme les membres de la  commiss ion 
autres que les membres de  droi t ,  sur  proposi t ion des minis tres,  groupements ou 
organisat ions concernés.  
 
4.  Avant  d 'émet tre  un avis ,  la  commission peut  fa ire  procéder ,  par  un ou plusieurs de  
ses membres ,  ou par  te l le  personne ou tel  organisme qu 'el le  désigne à  cet  e ffe t ,  à  tout  
examen,  é tude,  enquête  ou expert i se  qu 'e l le  j uge  nécessai re .  
 
 El le  peut  également  entendre  toute  personne ou tout  représentant  de  groupement,  
d 'organisa t ion ou d 'organisme dont  la  compétence lui  para i t  ut i le .  
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5.  Le secrétar ia t  de la  commiss ion es t  assuré par  le  bureau du contrô le  des navires et  
des e ffec t i fs  qui  s 'entoure de tous  les  avis qu ' i l  juge ut i les.  
 
 

Article  411-1.09 
 

Autorité compétente 
 

1.  Lorsque la  présente divis ion ou le  code IMDG requièrent  une déc is ion de l’autor i té  
compétente  française  ou la  dél ivrance d ’un cert i f icat  par  cet te  auto ri té ,  ce t te  autori té  
compétente  est  le  minis t re  chargé de la  marine marchande.  Toutefo is ,  cet te  autori té  es t  :  

 
-  conjointement le  minist re  chargé de l ’ industr ie  et  l e  minist re  chargé  de  

l ’environnement pour  les t ranspor ts  de mat ières radioact ives e t  f i ssi les à  
usage  civi l  ;  

-  Le chef du centre  de sécuri té  des navires dans les cas prévus par  la  
présente d ivis ion.  

 
Par  ai l leurs,  en ce qui  concerne la  construc t ion et  l ’ut i l isat ion des récipients à  gaz,  i l  
convient  d ’app liquer  les  disposi t ions  mentionnées à  l ’ar t ic le  411-4.02.   
 
2.  Selon les  a t t r ibut ions  p récisées  au paragraphe 1,  le  ministre  compétent  peut  agréer  
un ou des organismes pour  dél ivrer  les cer t i f ica ts  ou les décis ions mentionnées au 
paragraphe 1 du présent  ar t ic le  dans les cond it ions ment ionnées dans la  présente divis ion.  
I l  convient  de  se  reporte r  aux chap itres 411-2 à  411-6 se lon le  cas .  
 
3 .  En cas de  doute ou de  confl i t  d 'a t t r ibut ion,  l ' autori té  compétente es t  le  minis tre  
chargé de la  mar ine marchande.   

 
Toutefo is ,  cet te  autori té  est  conjointement  le  minis tre  chargé de l ’ industr ie  e t  le  minis tre  
chargé de l ’environnement pour  les t ransports  de matières rad ioac t ives  e t  f i ss i les  à  usage  
civi l .  
 
 

Article  411-1.10 
 

Décision et  accord de l 'autorité compétente 
 
1 .  Autor isat ion 
 
Lorsque le  code IMDG ou la  présente divis ion prévo it  des d isposi t ions  d 'embal lage ou des  
condit ions de t ransport  nécessi tant  l 'approbat ion ou l 'accord de l 'autori té  compétente pour  
pouvoir  ê tre  app liquées ,  ce la  s igni f ie  que le  t ransport  doi t  fa ire  l 'objet  d 'une autor isat ion 
de la  par t  de l 'autor i té  ayant  compétence pour  la  dél ivrer  (vo ir  l 'ar t ic le  411-1.09 ci -
dessus) .  
 
Suivant  le  cas,  l 'autori sa t ion peut  ê tre  provisoire .  
 
Si  e l le  l 'e st ime nécessa ire ,  l 'autor i té  compétente peut  s 'entourer  de tous les avis qu 'el le  
juge ut i les e t  fa ire  procéder  par  te l le  personne ou tel  organisme qu 'el le  désigne à  cet  e ffet ,  
à  tout  examen,  é tude,  enquête ou exper t i se .  
 
Si  l 'autor i té  co mpétente  le  j uge ut i le ,  l 'avis  de la  commiss ion pour  le  t ransport  par  mer  des 
marchandises dangereuses peut  être  so l l ic i té .  



411-10 

Edition J.O. 11/02/2003 

 
2 .  Autor isat ion spéc ia le  
 
Sauf d isposi t ions contra ires prévues par  la  présente d ivision,  le  t ransport  de marchandises 
dangereuses dans  des emballages ou selon des  condi t ions de transpor t  qui  ne sont  pas  
prévues par  le  code IMDG ou par  la  présente division,  do it  fa ire  l 'obje t  d 'une autor isa t ion 
spéc ia le  du ministre  compétent ,  se lon les  at t r ibut ions précisées au paragraphe 1  de  
l ’ar t ic le  411-1.09,  après  avis de la  commission pour  le  t ransport  par  mer  des marchandises  
dangereuses.  
 
3 .  Autor isat ion spéc ia le  proviso ire  
 
En cas de nécess i té ,  le  ministre  compétent ,  se lon les a t t r ibut ions précisées au paragraphe  
1 de l ’ar t ic le  411-1.09 ,  peut  accorder  des  autor isa t ions spéciales  provisoires de  t ransport  
de marchandises dangereuses se lon des condi t ions non prévues par  le  code IMDG ou par  la  
présente sec t ion.  La durée de va l id i té  de ces auto risa t ions spéciales p roviso ires ne peut  
ê tre  supér ieure à  un an ;  e l les ne peuvent  ê tre  renouvelées qu 'après avis de la  commission 
pour  le  t ranspor t  par  mer  des  marchandises dangereuses.  
 
4 .  Autor isat ion par t icul ière  
 
Sauf en ce qui  concerne le  t ranspor t  des matiè res radioact ives et  f i ssi les  à  usage civi l ,  une  
autor isa t ion par t icul iè re  de transport  peut  ê tre  donnée par  le  chef du centre  de sécuri té  des  
navires co mpétent  no tamment  en ce  qui  concerne l 'arr image.  
 
Toute demande d 'autor isat ion part icul ière  doi t  ê tre  formulée suff isamment à  l 'avance pour  
que  le  chef du centre  de sécuri té  puisse faire  connaî t re  sa  décis ion en temps ut i le .  
 
L 'autor isa t ion part icul iè re est  donnée pour  un voyage .  
 
5 .  Autres d isposi t ions.  
 
Des disposi t ions,  autres que ce l les  contenues  dans le  code IMDG ou dans la  présente 
sec t ion,  peuvent  êt re  admises par  le  ministre  compétent ,  se lon les  a t t r ibut ions préc isées au 
paragraphe 1 de l ’ar t ic le  411-1.09,  dès lo rs que ,  sur  avis de la  commission pour  le  
t ransport  par  mer  des marchandises dangereuses ,  ces disposi t ions assurent  une sécur i té  au 
moins  éga le .  

 
 

Article  411-1.11 
 

Formation 
 

1.  Nonobstant  les  disposi t ions du paragraphe 1.1 .1 .5  e t  de  la  dernière phrase du  
paragraphe 1.3 .0 ,  les disposi t ions des sous-sec t ions 1 .3 .1 .1  à  1 .3 .1 .3  du Code IMDG sont  
d’app lica t ion ob ligatoi re  pour  les  personnel  ment ionnés en 1 .3 .1 .2 .  
 
2.  De plus,  la  formation prescr i te  au paragraphe 1.3 .1 .3  du code IMDG doi t  ê tre  
complé tée pér iod iquement par  des cours de recyc lage pour  tenir  compte des changements  
in tervenus  dans la  réglementa t ion.  
 
 

Article  411-1.12 
 

Notification pour la classe 7 
 

Aux f ins de la  mise en œuvre de la  sous-sect ion 5.1 .5 .2 .4  du Code IMDG, les a t t r ibut ions 
de l ’autor i té  compétente  en mat ière  de récep t ion des cer t i fica ts  s ’app l iquant  au modèle de 
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coli s  avant  la  première  expéd it ion et  nécessi tant  une approbation,  sont  exercées  
conjointement par  le  minis tre  chargé de  l’ industr ie  e t  le  ministre  chargé de  
l ’environnement 
 
 En outre ,  l ’expédi teur  doit  adresser  une  not i fica t ion pour  les cas prévus à  
la  sous-sec t ion 3.5 .2  du Code IMDG préalablement  à  toute  expéd it ion :  
 

-  au ministre  chargé  de l’ industr ie  e t  au ministre  chargé de 
l ’environnement 2 ;  
-  au ministre  chargé de la  mar ine marchande 3 ;  
-  au chef  de centre  de sécur i té  concerné.  
 

 
 

 

                                                           
2  La  n o t i f i c a t i on  es t  a d r es s é e  à  la  Di r ec t i on  g én éra l e  d e  la  sû re t é  n u c l éa i re  e t  d e  la  rad i op ro t ec t i on  (n °  d e  
t é l éc op i e  :  0 1 . 4 3 . 1 9 . 7 0 . 27 )  
3  La  n o t i f i c a t i on  es t  a d r es s é e  à  la  Di r ec t i on  d es  Af fa i r es  M a r i t i mes  e t  d e s  Gen s  d e  M e r  (n °  d e  t é l éc op i e  :  
0 1 . 4 4 .4 9 . 86 . 4 0 )  
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CHAPITRE 411-2 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ORGANISMES AGREES 

 
 

Artic le  411-2.01 
 

Dispositions générales  
 

1 .  Les o rganismes compétents  pour  accorder  les cer t i ficats ,  agréments ou 
homologat ions autres que ceux prévus aux ar t ic les 411-3.02 e t  411-3 .03 et  au chap itre  
411-6 sont ,  se lon les a t t r ibut ions précisées au paragraphe 1 de l ’ar t ic le  411-1.09,  désignés 
soi t  par  le  ministre  chargé de  la  mar ine marchande  so i t  par  le  ministre  chargé de  
l ’industr ie  e t  l e  minis tre  chargé de l ’envi ronnement,  après  avis  de la  commiss ion pour  le  
t ransport  par  mer  des marchandises  dangereuses ,  pour  une durée maximale de 5  ans.   
 
Les demandes d 'agrément  sont  adressées au ministre  compétent .  Celui -ci ,  selon le  cas ,  
exige que ces demandes so ient  conformes à  des cahiers des charges étab l i s  par  lui  ( se  
reporter  aux annexes 411-2.A.1 et  411-2.A.2)  ou acco mpagnées par  des procédures  
appropriées .  
 
Le demandeur  do it  j ust i fier  notamment qu ' i l  d ispose  des moyens techniques e t  humains  
nécessaires  a ins i  que d 'une organisa t ion de la  qua li té  convenab le pour  exercer  l 'ac t ivi té  
souhaitée .  Les décis ions  re la t ives aux demandes d’agrément sont  pr ises  au p lus ta rd  dans 
l ’année qui  sui t  la  demande .  El les  f ixent  le  cas échéant  des condi t ions part icul ières .   
 
La l i ste  des  organismes agréés par  le  minis tre  chargé de la  marine marchande a insi  que les  
cond it ions par t icul ières de leur  agrément f igurent  aux chapi tres 411-3 et  411-4.  
 
2 .  Le ministre  chargé de la  défense  peut ,  en vue de couvri r  ses besoins,  hab il i ter  des  
organismes compétents pour  accorder  des  cer t i f ica ts ,  agréments  ou homologat ions prévus  
par  la  présente d ivision.  
 
3 .  L 'agrément  peut  ê t re  re t i ré  en tout  ou par t ie  par  décis ion motivée de  l 'administrat ion 
en cas de manquement  grave aux ob liga t ions  f ixées par  la  présente divis ion ou aux 
condit ions par t icul ières de l 'agrément.  

 
 

Artic le  411-2.02 
 

Registres 
 

Les organismes agréés doivent  tenir  des regis tres re la t i fs  aux opéra t ions qu ' i l s  e ffectuent  
en appl ica t ion de la  présente d ivis ion.  
 
I ls  doivent  conserver  une  copie  des  cer t i f icats ,  agréments ou homologat ions qu ' i l s  
accordent .  Ces divers documents doivent  ê t re  tenu à  la  disposi t ion de l ’ad minis tra t ion.  I ls  
doivent  adresser  un rapport  annuel  d 'act ivi té  dans  les  s ix mois qui  suivent  une année  
calendaire  soi t  au ministre  chargé de la  mar ine marchande,  so i t  au ministre  chargé de 
l ’industr ie  e t  au minist re  chargé de l ’environnement,  se lon les a t t r ibutions préc isées au 
paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-1.09 .  
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Article  411-2.03 

 
Paiement des  opérations confiées aux organismes agréés 

 
Les  fra is  l iés à  la  dé l ivrance des  cer t i f icat s  ou à  la  réa l i sa t ion des essa is  e t  vér i ficat ions  
prévues par  la  présente division sont  à  la  charge  du demandeur .  

 
 

Artic le  411-2.04 
 

Retrait  des certi f icats,  agréments,  homologat ion 
 

Les cer t i f ica ts ,  agréments ou homologations de contenants (embal lages,  GRV, grands  
embal lages,  c i te rnes)  peuvent  être  re t i rés ou suspendus  par  les  services ou les  organismes 
qui  les ont  dé l ivrés ou,  après avis de ceux-c i ,  soi t  par  le  ministre  chargé de la  marine  
marchande,  so i t  par  le  ministre  chargé de l ’ industr ie  e t  par  le  ministre  chargé de  
l ’environnement,  selon les a t t r ibutions du paragraphe 1 de l ’ar t ic le  411-1.09,  lorsqu 'i l  
appara î t  que les di ts  contenants présentent  des inconvénients graves  sur  le  p lan de la  
sécuri té .  
 
Ce retrai t  entraîne l ' in terdic t ion de maint ien en service  lorsque le  cer t i f ica t  concerne un 
contenant  dé terminé .  
 
Ce re tra i t  entra îne l ' in terd ic t ion de nouvel les  construc t ions lorsque le  cer t i f ica t ,  
l 'homologat ion ou l 'agrément concerne un type de fabr ica t ion.  
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ANNEXE 411-2.A.1 
 
 

L 'annexe 411-2.A.1 est  composé de trois  documents :  
 
! Appendice I  :  Cahier  des charges des organismes agréés pour  éprouver  e t  homologuer  

les modèles types d 'emballages,  de grands récip ients pour  vrac et  de grands emballages 
dest inés au transpor t  des marchandises dangereuses au t i t re  des chap it res 6 .1 ,  6 .3 ,  6 .5  
et  6 .6  du Code IMDG.  

 
! Appendice I I  :  Cahier  des charges  des organismes agréés  pour  contrô ler  la  fabr icat ion 

des emballages,  des grands réc ipients pour  vrac et  des grands emballages dest inés au 
transport  de marchandises dangereuses au t i t re  des paragraphes 7 e t  8  de l’ar t ic le  411-
4.07 de la  présente d ivis ion.  

 
! Appendice I I I  :  Cahier  des charges  des organismes agréés  pour  e ffec tuer  les  contrôles  

pér iodiques  des grands  récip ients pour  vrac dest inés au transport  des marchandises  
dangereuses au t i t re  du chapi tre  6 .5  du code  IMDG. 
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APPENDICE  I  
 
 
 
 

Cahier  des  charges  des organismes agréés pour  éprouver  e t  homologuer  
 les modèles types d 'emballages,  de  grands récipients pour  vrac,  e t  de  grands emballages,  

des t inés au transport  de marchandises dangereuses 
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1 -  Objet  
 

Les  règles en vigueur  pour  le  t ranspor t  des  marchandises dangereuses par  
voie  mari t ime prescr ivent  que les modèles types des emballages,  grands réc ipients pour  
vrac (GRV)  et  grands emballages,  ut i l i sés  à  cet te  f in,  soient  examinés,  éprouvés e t  agréés 
par  un organisme désigné par  l 'Autor i té  Co mpétente.  
 

Le présent  appendice,  é laboré  en tenant  compte  des d isposi t ions  per t inentes  
de la  norme EN 45001,  spéc i fie  les exigences à  sa t i sfa ire  par  les organismes agréés en 
France,  par  le  minis tre  chargé de la  marine marchande,  pour  e ffectuer  ces opérat ions  
réglementaires.  I l  const i tue le  cahier  des charges de ces organismes,  sans préjud ice des 
obliga t ions par t icul ières  f igurant  dans leur  agrément.  
 

Tout  organisme désirant  ê tre  agréé  (ou renouveler  son agrément)  devra  
déposer  auprès du bureau du contrôle  des navi res e t  des e ffec t i fs  un dossier  j us t i f icat i f ,  
montrant  l 'ap t i tude de l 'organisme à  respec ter  les exigences ment ionnées dans le  présent  
cahier  des charges.  La l i ste  des é léments que  doi t  contenir  le  doss ier  f igure  in f ine.  
 

Le bureau du contrô le  des  navires e t  des  e ffect i fs  se  réserve le  droi t  de 
procéder  à  des vis i tes dans les locaux de l 'organisme pour  vér i fie r  le  bien fondé du 
contenu du doss ier  e t  le  respect  des exigences spéci f iées par  le  présent  document.  
 

En out re ,  compte-tenu du fa i t  que le  marquage réglementa ire  des embal lages , 
des grands récip ients  pour  vrac  (GRV) e t  des  grands  emballages es t  identique pour  tous 
les modes de  transpor t  (marquage  ONU) et  qu’a insi ,  dès lors que  leur  ut i l i sat ion est  
autorisée par  les  réglementa t ions re lat ives aux transpor ts  terres tres et /ou aériens des 
marchandises dangereuses,  ces matér ie ls  peuvent  éga lement ê tre  ut i l isés pour  des  
t ransports  par  vo ie  terrestre  ou aér ienne,  des dossiers ana logues doivent  ê tre  
simul tanément déposés  :  

 
-  auprès des services  du Ministre  chargé des  t ranspor ts  (Direct ion des t ransports  
terres tres /  Mission des t ransports  des mat ières  dangereuses) ,  e t  
-  pour  les emballages seulement,  auprès  des services du Minis tre  chargé  de  l ’avia t ion 
civi le  (d irect ion générale  de l ’aviat ion c ivi le) .  
 

Nota :  Dans la  sui te  du présent  document ,  le  terme “ emballages ”  es t  considéré comme 
englobant  les  grands réc ipients pour  vrac (GRV)  et  les grands emballages.  
 
 
2  -  Sta tut  de  l 'o rganisme  
 

2.  1  -  Ident i té  de  l 'organisme  
 

L 'organisme doi t  avo ir  une s truc ture  jur id ique connue .  
 

I l  doit  posséder  un ensemble de moyens e t  de  compétences regroupés au 
se in d 'un labora toi re  d 'essai s  e t  permettant  à  ce lui -c i  de réa l i ser  les examens et  épreuves  
re levant  de son domaine  d 'ac t ivi té ,  a ins i  que  de dél ivrer  les agréments correspondants.  
 

2.2 Impartia l i té ,  indépendance e t  in tégri té  
 

L 'organisme dont  dépend le  labora toire  d 'essais  doi t  ê tre  indépendant  des 
par t ies  engagées.  

 
L 'organisme,  le  labora to ire  d 'essa is  e t  leur  personnel  ne doivent  ê t re  soumis à  

aucune press ion commerciale ,  f inancière ou autre  pouvant  influencer  leur  jugement  
technique.  Toute influence sur  les résul ta ts  des examens ou épreuves,  exercée par  des 
personnes ou organisat ions extér ieures à  l 'organisme,  do it  ê tre  exc lue.  
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L 'organisme,  le  laboratoire  d 'essa is  e t  leur  personnel  ne doivent  s 'engager  
dans aucune  ac t ivi té  pouvant  met tre  en pér i l  la  confiance dans  leur  indépendance  de 
jugement et  dans leur  in tégr i té  en ce  qui  concerne  leurs  act ivi tés dans  le  domaine  relevant  
de  l 'agrément  de l 'organisme.  En par t icul ier ,  i ls  ne  do ivent  pas ê tre  d irectement  impliqués  
dans la  concep tion,  la  fabr icat ion,  l 'acha t ,  l 'u t i l isat ion ou la  maintenance des emballages  
soumis à  examen ou épreuve.  
 

Toutes les par t ies intéressées do ivent  avoir  accès aux services  du labora toire  
d 'essais .  Les procédures  selon lesque lles le  laboratoire  opère  doivent  ê t re  gérées de façon 
non d iscr imina toire .  
 
 
3  -  Domaine d 'ac t ivi té  
 

L 'organisme do it  déf ini r  l 'ac t ivi té  de son laboratoire  d 'essa is  re la t ive  aux 
embal lages des t inés au t ranspor t  de marchandises dangereuses en réper tor iant  :  
 
 

-  les c lasses de marchandises dangereuses,  a insi  que les  matières à  
contra intes spéci f iques,  

-  les types d 'emballages ,  avec la  na ture de leur  matér iau e t  leur  code 
réglementaire ,  
-  les types d 'examens et  d 'épreuves,  avec leur  référence au se in du code  

IMDG, 
-  les capac ités de déc isions réglementa ires,  avec  aussi  leur  ré férence .  

 
Dans le  réper toire  a insi  é tab l i ,  l 'organisme do i t  indiquer  avec précision les 

examens,  épreuves e t  capac ités de déc isions réglementa ires,  qui  ne concernent  qu 'un  
nombre l imi té  des c lasses de marchandises  dangereuses e t  des types d 'embal lages 
mentionnés.  
 
Nota  :  Par  capaci tés  de déc is ions réglementaires ,  i l  faut  entendre non seulement  les  
dél ivrances d 'agréments  de modèles types d 'emballages,  mais auss i  toutes les  facul tés de  
jugement la i ssées par  le  règlement à  l 'Autor i té  Co mpétente e t  dé léguées  par  cel le -ci  à  
l 'organisme agréé.  
 
 
4  -  Gest ion e t  organisa t ion 
 

Le labora toire  d 'essa is  doit  ê tre  co mpétent  pour  réa l i ser  l 'ensemble des  
opérat ions  nécessa ires à  l 'exerc ice de son ac t ivi té  dont  le  domaine  a  été  défini  au 
paragraphe 3 ,  e t  ê tre  organisé de façon que chaque membre du personnel  soi t  informé de  
l 'é tendue et  des l imi tes de ses  responsabi l i tés.  
 
 Au se in de  l 'organisat ion,  un encadrement  doi t  ê tre  assuré  par  des  personnes  
connaissant  les méthodes d 'essa is ,  l 'object i f  des essa is  ( réglementat ions en vigueur)  e t  
l 'éva lua t ion des résulta ts  d 'essa is .  La propor t ion du personnel  d 'encadrement par  rappor t  
au personnel  non cadre doi t  ê tre  tel le  qu 'un  encadrement sat i s fa isant  sur  les  plans  
technique e t  réglementai re  so i t  assuré.  
 

Le laborato ire  d 'essa is  doit  avoir  un responsable  technique connaissant  la  
réglementat ion en vigueur .  Celui -c i  a  la  responsabil i té  généra le  des  opérat ions  techniques  
du laborato ire .  I l  doit  ê tre  qua li f ié  e t  avoir  une expérience suffi sante  dans le  domaine 
d 'act ivi té  visé  au paragraphe 3.  
 

Un document décr ivant  l 'organisa t ion du laboratoire  d 'essa is  doit  ê tre  
disponible  e t  tenu à  jour .  
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5 -  Personnel 
 

Le laborato ire  d 'essa is  doit  d isposer  d 'un personnel  en nombre suffi sant  pour  
couvr ir  l 'ensemble des beso ins  résul tant  de  l 'exercice de  son ac t ivi té  dont  le  domaine  a  é té  
déf ini  au paragraphe 3.  
 

Ce personnel  doi t  posséder  les connaissances  techniques e t  réglementaires  
nécessaires ,  a ins i  que  l 'expérience ut i le ,  pour  les fonc t ions qui  lu i  sont  assignées.  
 

Le laborato ire  d 'essais  doi t  pourvo ir ,  en tant  que  de beso in,  à  la  format ion de 
son personnel  e t  assurer  la  continuité  de ce t te  fo rmat ion.  
 

Un document nominat i f  décr ivant  la  répar t i t ion des fonct ions e t  tâches du 
personnel  doi t  ê tre  d isponible  et  tenu à  jour .  I l  sera  complété  par  les pièces just i f ica t ives,  
tenues el les  aussi  à  jour ,  témoignant  de la  qua li f icat ion du personnel  vis -à -vis  de ses  
fonc t ions et  tâches.  
 
 
6  -  Moyens techniques 
 

6.1 -  Locaux  
 

Les examens et  épreuves des modèles types d 'emballages ne doivent  ê tre  
effec tués que dans des  locaux prévus à  ce t  effet  e t  adaptés aux condit ions de leur  
réal isat ion.  

 
Ces locaux doivent  ê tre  protégés de tous les é léments ( tempéra ture ,  humidi té ,  

vib rat ions, . . .   )  qui  seraient  suscep t ib les de  perturber  les résul ta ts  des examens et  
épreuves.  

 
6 .2  -  Equipements  

 
Le labora toi re  d 'essa is  doit  ê t re  pourvu de tous les équipements nécessa i res à  

la  réa l i sa t ion des opérat ions découlant  de l 'exercice de son ac t ivi té  dont  le  domaine a  é té  
déf ini  au paragraphe 3.  
 

Tous les  équipements  a insi  visés do ivent  ê tre  maintenus en bon é ta t  de 
fonc tionnement e t  pér iodiquement vér i fiés .  Des procédures doivent  ê tre  é tab lies à  ce  suje t  
e t  ê tre  d isponib les.  
 

Tout  équipement d 'essa i  ou de  mesure  qui  a  sub i  une  surcharge  ou une 
mauvaise manipulat ion ou qui  donne des résul ta ts  douteux ou qui  a  é té  décelé  comme é tant  
défec tueux,  do i t  ê tre  re t i ré  du service,  é t iqueté  clairement .  La remise  en service ne do i t  
ê tre  e ffec tuée qu 'après qu 'un essai  ou une  vér i f ica t ion ai t  démontré  qu ' i l  pouvai t  remplir  
ses fonct ions  de façon sa t i sfa isante .  Le labora toire  do it  examiner  l 'e f fe t  de  ce  défaut  sur  
les essais  précédents.  
 

Un enregis trement doit  ê tre  tenu à  jour  pour  chaque équipement d 'essa i  ou de 
mesure de quelque  importance.  Cet  enregistrement  doi t  compor ter  :  
 

a)  la  désignat ion de  l 'équipement ;  
 
b)  le  nom du fabr icant ,  l ' identi f icat ion du type e t  le  numéro de sér ie  ;  
 
c)  la  da te  de récept ion e t  la  date  de mise en service;  
 
d)  le  cas  échéant ,  l 'emplacement habi tue l  ;  
 
e)  l 'é ta t  à  la  récep t ion (par  ex.  neuf ou non,  ou recondit ionné)  ;  
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f)  des précis ions sur  les opérat ions  de maintenance  e ffec tuées ;  
 
g)  l 'hi s tor ique de tout  endommagement,  de  tout  mauvais fonc tionnement,  de  

toute  modif ica t ion ou réparat ion.  
 

Les é ta lons de ré férence  des équipements d 'essai  e t  de  mesure,  dé tenus par  le  
labora toire ,  ne  doivent  ê tre  ut i l i sés que pour  l 'é ta lonnage  des équipements  correspondants,  
à  l 'exclus ion de toute autre  ut i l i sa t ion.  
 

Dans le  cas except ionnel  où le  labora toire  d 'essais  es t  amené à  ut i l i ser  en son 
se in un équipement provenant  de l 'extér ieur ,  i l  doi t  fa ire  en sor te  que la  qua li té  e t  
l 'ut i l i sat ion de cet  équipement  so ient  assurées  conformément  aux exigences du présent  
document.  
 
 
7  -  Procédures de t ravai l  
 

7 .1  -  Méthodes d 'essa is,  modes opéra toires e t  autres  procédures  
 

Le labora toire  d 'essais  doit  d isposer  de procédures  écr i tes  sur  l 'ut i l i sa t ion et  
le  fonct ionnement de tout  le  matériel  concerné,  sur  la  manipula t ion et  la  préparat ion des  
objets  soumis aux examens e t  épreuves ,  a insi  que sur  les techniques propres à  ces examens 
et  épreuves.  Toutes ces procédures,  a insi  que les normes,  manuels e t  données de ré férence  
ut i les aux travaux du laborato ire  d 'essais ,  doivent  ê tre  tenus à  jour  e t  d 'un accès faci le  
pour  le  personnel  concerné.  

 
Tous les examens e t  épreuves visés dans le  domaine d 'ac t ivi té  déf ini  au 

paragraphe  3,  do ivent  fa ire  l 'obje t  de  méthodes e t /ou de modes opéra to ires.  Ces méthodes 
e t  modes opérato ires doivent  répondre aux condi t ions prévues,  pour  la  réal isat ion des  
examens et  épreuves des objets  concernés,  par  les prescr ipt ions réglementa ires e t  par  les  
disposi t ions  complémentaires  éventue l lement publ iées  au Bullet in off iciel  du ministè re  
chargé des t ranspor ts .  
 

Lors de la  réal i sat ion des examens e t  épreuves,  les méthodes e t  modes 
opérato ires correspondant  à  ceux-c i  doivent  ê tre  possédés e t  ut i l i sés  par  le  personnel  
qua li f ié  pour  ces opérat ions e t  repr is  au document  nominat i f  prévu au paragraphe 5.  
 

Tous les ca lculs e t  les t ransfer t s  de données doivent  ê tre  soumis  à  des  
contrôles appropriés.  Lorsque les résulta ts  sont  obtenus par  des techniques informat iques  
de tra i tement des données ,  la  f iabi l i té  e t  la  stabi l i té  du système doivent  ê t re  te l les que  
l 'exact i tude des résul tats  ne  so i t  pas a ffec tée .  Le système do it  pouvoir  détecter  
d 'éventuel les défa i l lances au cours de l 'exécut ion du programme e t  déclencher  l 'ac t ion  
appropriée .  
 

7.2 -  Système qual i té  
 

7 .2 .1  Le labora toire  doit  mett re  en oeuvre un système qua li té  in terne 
correspondant  au type ,  à  l 'éventa i l  e t  au vo lume des travaux effec tués.  Les é léments du 
système qual i té  doivent  ê tre  consignés dans un manuel  qua li té ,  d isponible  pour  l 'usage par  
le  personnel  du laboratoire .  Un ou des  responsab les de  la  qual i té  dans  le  labora toire  
doivent  ê tre  désignés par  la  direct ion du laboratoire  e t  avo ir  l 'accès direc t  à  la  d irec t io n 
généra le .  
 
Le manuel  qual i té  do it  ê tre  tenu à  jour  en permanence par  un membre responsab le  du 
labora toire  désigné à  ce t  e ffet .  

 
7 .2 .2  Le manuel  qual i té  doit  contenir  au moins:  

 
a)  une  déc lara t ion exprimant  la  pol i t ique qua li té ,  
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b)  une  descr ip t ion de la  struc ture  du laborato ire  (o rganigrammes)  ;  
 
c)  les  ac t ivi tés  opéra t ionnelles  et  fonct ionnelles  rela t ives à  la  qual i té  de 

façon que chaque personne  concernée connaisse l 'é tendue  et  les  l imi tes 
de sa  responsab il i té  ;  

 
d)  les procédures générales  d 'assurance  qual i té  ;  
 
e)  une ré férence appropr iée aux procédures d 'assurance qua li té  spéc i fiques  à  

chaque examen ou épreuve ;  
 
f)  le  cas  échéant ,  les  ré férences à  des essais  d 'ap t i tude  et  à  l 'ut i l i sat ion de 

matér iaux de ré férence,  e tc  ;  
 
g)  des d isposi t ions sat is fa isantes concernant  le  retour  d ' informat ion et  les  

act ions correc t ives à  entreprendre lorsque des anomal ies sont  détectées 
au cours des examens ou épreuves ;  

 
h)  une  procédure de tra i tement des réc lamations.  

 
Le système qual i té  doit  fa ire  l 'obje t  d 'une revue systémat ique e t  pér iodique  

par  la  d irect ion ou pour  son compte en vue de  maintenir  l 'e f f icac i té  des disposi t ions pr i ses 
et  d 'entreprendre des  act ions correc t ives .  De te l les revues doivent  faire  l 'obje t  
d 'enregis trements fournissant  éga lement les dé ta i l s  de toute  act ion correct ive entrepr ise .  
 

7.3 -  Rapports  
 

Les examens e t /ou épreuves ,  e ffec tués par  le  laborato ire  d 'essai s  dans le  
cadre  de son domaine d 'act ivi té  déf ini  au paragraphe 3,  doivent  fa ire  l 'objet  de  rapports  
qui  p résentent  avec clar té ,  exact i tude e t  sans ambiguï té  les résul tats  de ces opéra t ions e t  
toutes autres informat ions ut i les .  

 
Sans préjud ice  des indicat ions  requises par  les  prescr ipt ions  réglementaires ,  

chaque rapport  do it  comporter  les mentions suivantes :  
 

a)  nom e t  adresse du laboratoire  d 'essai s ,  e t  l ieu des examens et /ou épreuves  
si  ce lui -c i  es t  d i f férent  ;  

 
b)  numéro d ' ident i fica t ion unique du rapport ,  numéro de chaque page du 

rapport  e t  nombre to ta l  de  pages ;  
 
c)  nom et  adresse du requérant  ;  
 
d)  ident i fica t ion de  l 'obje t  présenté e t  descr ip t ion,  avec au moins  les  

éléments nécessai res à  la  rédac tion du cer t i f ica t  d 'agrément de son 
modèle type ;  

 
e)  date  de récept ion de l 'objet  présenté e t  date  de réal i sa t ion des examens 

et /ou épreuves,  s i  nécessa ires ;  
 
f)  ident i fica t ion des examens et /ou épreuves ,  avec leur  ré férence 

réglementaire  ;  
 
g)  descr ipt ion de  la  procédure  d 'échant i l lonnage,  le  cas échéant  ;  
 
h)  toute  adjonct ion,  modif ica t ion ou suppression apportée  à  la  méthode 

et /ou au mode opéra toire ,  avec sa jus t i f icat ion,  a ins i  que toute  
information ut i le  rela t ive à  une opéra t ion spéci f ique  ;  
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i)  résul ta ts  des examens et /ou épreuves,  appuyés s i  besoin par  des tab leaux,  
des graphiques,  des dessins e t  des pho tographies,  a insi  que toutes  
défai l lances dé tectées  ;  

 
j )  date d 'émission du rapport  ;  s ignature et  t i t r e  ou toute aut re marque  

équiva lente  de la  personne ayant  la  responsabil i té  de la  val idi té  du 
rapport  ;  

 
k)  décla rat ion se lon laquel le  le  rappor t  ne  concerne  que  les  objets  soumis 

aux examens et /ou épreuves visés ;  
 
l )  c lause se lon laquel le  le  rapport  ne doi t  pas ê tre  reprodui t  par t ie l lement  

sans l 'approbat ion du laboratoire  d 'essais .  
 

I l  faut  prêter  une at tent ion et  un soin par t icul iers  à  la  présentat ion du 
rapport ,  no tamment en ce  qui  concerne la  t ranscr ipt ion des paramètres e t  des résul ta ts ,  e t  
la  faci l i té  de  compréhension par  le  lec teur .  
 

Tout  rapport  doit  demeurer  objec t i f  e t  s 'en  tenir  aux seuls résulta ts  des 
examens e t /ou épreuves dont  i l  t émoigne.  
 

Des adjonct ions ou compléments à  un rappor t  peuvent  ê tre  fa i ts  après son 
émission,  mais seulement au moyen d 'un document faisant  ré fé rence à  ce  rapport  e t  ne  
remet tant  pas en cause  ses conclus ions .  
 

7.4 -  Cert i f icats d 'agrément  
 

La dél ivrance des cer t i f ica ts  d 'agrément de modèle type d 'emballages doit  
ê tre  e ffec tuée conformément aux d isposi t ions applicables de l ’ar t ic le  411-4 de  la  p résente 
division e t  à  la  procédure pub liée à  ce suje t  au Bul le t in o ff ic iel  du minis tère  chargé des  
t ransports .   

 
7 .5  -  Enregis trements  

 
Le laborato ire  d 'essai s  doit  entre tenir  un sys tème d 'enregist rements adapté à  

ses besoins e t  permettant  de conserver  toutes les  observat ions or iginales ,  les ca lculs e t  les  
résulta t s  qui  en découlent ,  pendant  au moins d ix  ans.  
 

Les enregis trements re la t i fs  à  chaque examen ou épreuve doivent  conteni r  des  
informations suffi santes  pour en permet tre  la  répét i t ion.  I l s  doivent  ment ionner  l ' ident i té  
du personnel  chargé de l 'échanti l lonnage,  de la  p répara t ion e t  de la  réal i sat ion de l 'examen 
ou épreuve.  
 

Les  rappor ts  e t  cer t i f ica ts ,  visés aux points 7 .3  e t  7 .4 ,  doivent  ê tre  conservés 
par  le  laborato ire  d 'essa is  auss i  longtemps qu 'i l s  va l ident  des  modèles types d 'emballages  
dont  l 'u t i l i sa t ion pour  le  t ransport  de  marchandises dangereuses demeure  
réglementairement  autor isée.  
 

Tous les enregistrements,  rapports  e t  cer t i fica ts  doivent  ê tre  conservés en 
l ieu sûr  e t  ê t re  t ra i tés de manière à  préserver  les inté rêts  du requérant ,  sauf disposi t ion 
léga le  contra ire .  

 
7 .6  -  Identi f icat ion et  protect ion des échanti l lons ou obje ts  soumis aux  examens ou  

épreuves  
 

Un sys tème d ' identi f icat ion des  échant i l lons  ou objets  doi t  ê tre  app liqué ,  so i t  
par  la  vo ie  de documents,  soi t  par  marquage,  a f in de s 'assurer  qu 'on ne puisse fa ire  aucune 
confusion quant  à  l ' ident i té  de  l 'échanti l lon ou de l 'objet  e t  aux résul ta ts  des mesures  
effec tuées.  
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Le système doit  comprendre des disposi t ions garanti ssant  que les échanti l lons 
ou objets  peuvent  ê tre  t ra i tés  de façon anonyme.  
 

I l  doi t  exis ter  une  procédure lorsqu 'un entreposage de type par t icul ier  des 
échant i l lons ou objets  est  nécessa ire .  
 

A tous les  s tades du stockage,  de la  manutention et  de la  préparat ion pour  les  
examens ou épreuves,  des précaut ions doivent  ê tre  pr i ses a f in d 'évi ter  l a  détér iora t ion des 
échant i l lons ou objets ,  par  exemple par  contaminat ion,  corrosion ou appl ica t ion de 
contra intes ,  ce  qui  inval idera i t  les  résul ta ts .  Toute ins truct ion per t inente fournie avec 
l 'échant i l lon ou l 'objet  doit  ê tre  observée .  
 

I l  doi t  exis ter  des règles cla ires concernant  la  récep t ion,  la  manutent ion,  le  
stockage et  la  dest inat ion ul té r ieure des échanti l lons ou objets .  
 

7 .7  -  Opéra tions e f fec tuées  à  l ' ex térieur  
 

Le laborato ire  d 'essa is  doit  e ffectuer  dans son établ i ssement les opérat ions  
découlant  de  l 'exercice de son ac t ivi té  dont  le  domaine a  é té  défini  au paragraphe  3.  
 

Néanmoins,  dans les cas déf inis  c i -après ,  i l  est  autor isé  à  fa i re  réa l i se r  une  
par t ie  des examens ou épreuves par  un autre  organisme agréé conformément au présent  
cahier  des charges,  ou par  un organisme reconnu ou agréé à  ce t te  fin par  l ’autor i té  
compétente d ’un Etat  membre de l ’Union Européenne ou d ’un pays appar tenant  à  
l ’Associat ion Européenne de Libre  Echange.  

 
Ces cas sont  les suivants :  

 
-  défai l lance  d 'un équipement ou manque  inop iné de personnel  qua li f ié  ;  
 
-  nécessi té  d 'exécuter  un ou plusieurs essa is  par t icul ier s,  qui  n 'entrent  pas dans  le  domaine  
d 'act ivi té  du labora toire  d ’essais défini  au paragraphe 3  e t  pour  lesque ls i l  ne d ispose pas 
des équipements ut i les.  
 

Le requérant  doi t  a lors être  avisé  que  cer ta ins  essais  seront  confiés à  un autre  
organisme ;  ces essa is  e t  l ' identi té  de cet  organisme doivent  ê tre  por tés à  la  connaissance  
du requérant .  
 

Par  a i l leurs,  dans le  cas où des matières dangereuses doivent  ê tre  stockées  
dans des fûts  en plas t ique ,  des jerr icanes en plast ique,  des emballages composi tes en 
plast ique ou des  grands récip ients pour  vrac  (GRV) en p last ique r igide ou composites,  ces  
matér ie ls  peuvent  ê tre  rempl is  e t  entreposés,  mais non éprouvés ,  dans un é tab li ssement 
industr ie l  autre  que le  laborato ire  d 'essa is ,  pour  autant  que le  labora to ire  puisse garant ir  
la  réal isat ion correc te  de ces opérat ions.  

 
Le labora toire  d 'essa is  doit  tenir  à  jour  un enregist rement de  toutes les 

opérat ions  qu ' i l  confie  à  l 'extér ieur .  
 

7.8 -  Confiden tia l i té  
 

Le personnel  de l 'organisme,  comme du laborato ire  d 'essa is ,  doi t  ê tre  tenu au 
secret  profess ionnel  sur  toutes les informations  recuei l l ies au cours de  l 'accompl issement  
de ses  tâches.  
 

Le laborato ire  d 'essais  doi t  respecter  les  termes et  condi t ions prescr i t s  par  
l 'ut i l i sateur  de ses services  a fin  d 'assurer  le  caractè re  confident iel  de ses pra t iques .  
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8 -  Explo i ta t ion et  approfondissement  des compétences 
 

Le laborato ire  d 'essa is  doit ,  dans toute  la  mesure  du possib le ,  par t ic iper  aux 
travaux menant  à  la  confec t ion des textes réglementaires e t  normati fs ,  y compr is  
in ternat ionaux,  rela t i fs  aux emballages dest inés au transport  des marchandises  
dangereuses.  
 

I l  es t ,  de  plus,  invi té  à  échanger ,  autant  que fai re  se  peut ,  toutes informations 
ut i les sur  le  sujet  avec  les aut res labora toi res  d 'essa is ,  frança is e t  é t rangers,  ayant  des  
act ivi tés dans le  même domaine.  
 

Ces échanges doivent  avoir  pour  objec t i fs  de me ttre  en p lace des procédures 
d 'essais  uni formes ou ana logues,  de  d isposer  d 'ensembles de méthodes équiva lentes ou 
al terna t ives et  de préparer  la  venue d ' innovat ions technologiques.  
 

Le labora toire  d 'essais  doit  communiquer  au bureau du contrô le  des navi res  e t  
des e ffec t i fs ,  en tant  que de beso in,  les plus signi ficat ives e t  les plus jud ic ieuses des  
informations a insi  ob tenues.  
 
 
Eléments à  fournir  dans  le  dossier  de demande d 'agrément 
 
* Au t itre  du paragraphe 2 -  Statut  de  l 'organisme  :  
 

-  Nom de l 'organisme,  adresse ,  té léphone ,  té lécopie  ,  
-  Sta tut ,  s t ruc ture  jur idique de l 'organisme ,  
-  P lace du laborato ire  d 'essa is  au se in de l 'organisme.  
 

* Au t itre  du paragraphe 3 -  Do maine  d'act ivi té  :  

-  Réperto ire  complet ,  te l  que déf ini  dans  ce paragraphe.  

*  Au t itre  du paragraphe 4 -  Gest ion et  organisat ion  :  
-  Document,  prévu dans ce  paragraphe,  décr ivant  l 'organisat ion du laboratoire  

d 'essais  ,  
-  Organigrammes e t  schémas éventue l lement complémenta ires pour  une bonne  

compréhension de l 'organisat ion ,  
-  Nom, qua li té  et  qual i ficat ion du responsable technique du labora toire  d 'essa is .  

 
* Au t itre  du paragraphe 5 -  Personnel  :  
 

-  Document nominati f ,  prévu dans ce paragraphe,  décr ivant  la  répar t i t ion des  
fonc t ions et  tâches du personnel  ;  

-  Adéquat ion de ce l les-ci  avec les  besoins résul tant  de  l 'exercice de l 'act ivi té  du 
labora toire  d 'essa is  déf inie  au paragraphe 3 ;  

-  Mode de désignat ion et  de  format ion du personnel ,  permet tant  de just i fier  sa  
qua li f icat ion vis-à -vis de ses  fonct ions e t  t âches .  

 
*  Au t itre  du paragraphe 6 -  Moyens techniques :  
 

-  Inventa ire  des locaux prévus pour  la  réal i sat ion des examens e t  épreuves,  avec  
ind icat ion de leurs pro tect ions par t icul ières  (point  6 .  1)  ;  

-  Lis te ,  avec si tuat ion,  des équipements ut i l i sés pour  chaque opéra t ion découlant  
de l 'exercice de l 'act ivi té  du labora toire  d 'essa is  déf inie  au paragraphe 3,  en 
précisant  ceux considérés comme nécessi tant  un enregis trement de leur  
maintenance e t  de leurs vér i fica t ions (po int  6 .2 ) .  
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* Au t itre  du paragraphe 7 -  Procédures de travail  :  
 

-  Recuei l  des méthodes d 'essa is ,  des modes opéra toires e t  des autres procédures 
visés  dans ce  paragraphe (point  7 .  1)  ;  

-  Présentat ion ou synthèse du manuel  qua li té  (point  7 .2)  ;  
-  Système d 'enregis trements mis en place (po int  7 .5)  ;  
-  Système d ' ident i ficat ion des échanti l lons ou ob jets  re tenu e t  règles adoptées  

pour  leur  pro tect ion (po int  7 .6)  ;  
 

 
* Au t itre  du paragraphe 8 -  Exploitat ion et  approfondissement  des compétences  :  
 

-  Act ivi té  anté r ieure dans  le  domaine  d 'act ivi té  visé  ou dans des domaines ayant  
un rapport  avec lui  ;  

-  Part ic ipa t ions à  des t ravaux menant  à  la  confect ion de textes réglementai res  ou  
normat i fs  ;  

-  Part ic ipa t ions à  des échanges d ' informations avec les  autres organismes et /ou 
labora toires  d 'essa is ,  français e t  é trangers  ;  

-  Autres agréments e t /ou reconnaissances de compétence,  dé tenus par  
l 'organisme dont  dépend  le  labora toire  d 'essa is ,  en France comme à l 'é tranger  ;  

-  Etudes réal isées par  le  laborato ire  d 'essais .  
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APPENDICE  I I  
 
 
 

Cahier  des  charges  des organismes agréés pour  
contrôler  la  fabr icat ion des emballages ,  des grands récip ients pour  vrac  e t  
 des grands embal lages,  des t inés au transport  de marchandises dangereuses 
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1 -  Objet  
 

Les  règles en vigueur  pour  le  t ranspor t  des  marchandises dangereuses par  
voie  mar i t ime prescr ivent  que les emballages ,  grands récip ients pour  vrac (GRV) et  grands 
embal lages,  ut i l isés  à  cet te  f in,  soient  fabriqués et  éprouvés suivant  un programme 
d 'assurance de qual i té  qui  sa t i s fasse l 'Autor i té  Compétente ,  de manière à  assurer  leur  
conformi té  à  leur  modèle type agréé par  cet te  Autor i té  ou par  un organisme désigné par  
cet te  autor i té .  
 

Ce t te  assurance de qual i té  es t  considérée co mme ob tenue par  le  respect  des  
disposi t ions f igurant  à  l ’ar t ic le  411-4.07 de la  p résente d ivis ion.  
 

Ce t  ar t ic le  prévoi t ,  dans ses  paragraphes 7  e t  8 ,  que des  contrôles  soient  
effec tués par  un organisme agréé.  
 

Le présent  appendice spéci f ie  les exigences à  sat is faire  par  les organismes 
agréés en France,  par  le  minis tre  chargé de  la  marine marchande,  pour  réa l i ser  ces  
contrôles .  I l  const i tue  le  cahier  des charges  de ces organismes,  sans préjudice des  
obliga t ions par t icul ières  f igurant  dans leur  agrément.  
 

Tout  organisme désirant  ê tre  agréé  (ou renouveler  son agrément)  devra  
déposer  auprès du bureau du contrôle  des navi res e t  des e ffec t i fs  un dossier  j us t i f icat i f ,  
montrant  l 'ap t i tude de l 'organisme à  respec ter  les exigences ment ionnées dans le  présent  
cahier  des charges.  La l i ste  des é léments que  doi t  contenir  le  doss ier  f igure  in f ine.  
 

Le bureau du contrô le  des  navires e t  des  e ffect i fs  se  réserve le  droi t  de 
procéder  à  des vis i tes dans les locaux de l 'organisme pour  vér i fie r  le  bien fondé du 
contenu du doss ier  e t  le  respect  des exigences spéci f iées par  le  présent  document.  
 

En out re ,  compte-tenu du fa i t  que le  marquage réglementa ire  des embal lages , 
des grands récip ients  pour  vrac  (GRV) e t  des  grands  emballages es t  identique pour  tous 
les modes de  transpor t  (marquage  ONU) et  qu’a insi ,  dès lors que  leur  ut i l i sat ion est  
autorisée par  les  réglementa t ions re lat ives aux transpor ts  terres tres et /ou aériens des 
marchandises dangereuses,  ces matér ie ls  peuvent  éga lement ê tre  ut i l isés pour  des  
t ransports  par  vo ie  terrestre  ou aér ienne,  des dossiers ana logues doivent  ê tre  
simul tanément déposés  :  

-  auprès des services  du Ministre  chargé des  t ranspor ts  (Direc t ion des  
t ransports  terres tres/mission des t ranspor ts  des matières dangereuses)  ,  e t  

-  pour  les emballages seulement,  auprès des services du Ministre  chargé  de 
l ’aviat ion c ivi le  (d irec t ion généra le  de l ’avia t ion c ivi le) .  

Nota :  Dans la  sui te  du présent  document ,  le  terme “ emballages ”  es t  considéré comme 
englobant  les  grands réc ipients pour  vrac (GRV)  et  les grands emballages.  
 
 
2  -  Sta tut  de  l 'o rganisme  
 

2.1 -  Iden ti té  de l 'organisme  
 

L 'organisme doi t  avo ir  une s truc ture  jur id ique connue .  
 

I l  doit  posséder  un ensemble de moyens e t  de  compétences so i t  regroupés,  
soi t  répar t i s  au se in d 'uni tés de contrôle ,  mais de te l le  manière  que chacune d 'e l les puisse  
réal iser  les opérat ions de contrô le  relevant  de son propre domaine d 'ac t ivi té .  
 

2.2 -  Impart ial i té ,  indépendance e t  in tégr i té  
 

L 'organisme,  dont  dépend(ent)  une ou plusieurs uni tés de contrô le ,  do it  ê tre  
indépendant  des par t ies engagées.  
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L 'organisme,  les uni tés de contrô le  e t  leur  personnel  ne do ivent  ê tre  soumis à  
aucune press ion commerciale ,  f inancière ou autre  pouvant  influencer  leur  jugement  
technique.  Toute inf luence sur  les résul ta ts  des contrô les,  exercée par  des personnes ou 
organisat ions extér ieures à  l 'organisme,  doi t  ê tre  exc lue.  
 

L 'organisme,  les uni tés  de  contrô le  e t  leur  personnel  ne  doivent  s 'engager  
dans aucune  ac t ivi té  pouvant  met tre  en pér i l  la  confiance dans  leur  indépendance  de 
jugement et  dans leur  in tégr i té  en ce  qui  concerne  leurs  act ivi tés dans  le  domaine  relevant  
de  l 'agrément  de l 'organisme.  En par t icul ier ,  i ls  ne  do ivent  pas ê tre  d irectement  impliqués  
dans la  concep tion,  la  fabr icat ion,  l 'acha t ,  l 'u t i l isat ion ou la  maintenance des emballages  
soumis à  leur  contrôle .  
 

Toutes les par t ies in téressées doivent  avoir  accès aux services de l 'organisme.  
Les  procédures  selon lesque lles  l 'organisme opère doivent  être  gérées  de façon non 
discr imina toire .  
 
 
3  -  Domaine d 'ac t ivi té  
 

L 'organisme doi t  définir  l 'ac t ivi té  de ses uni tés de contrô le ,  re la t ive au  
contrôle  de la  fabr icat ion des  emballages  des t inés au t ranspor t  de marchandises 
dangereuses,  en réper tor iant  pour  chacune d 'e l les :  
 

-  les modes de transpor t ,  
-  les c lasses de marchandises dangereuses,  a insi  que les  matières à  

contra intes spéci f iques,  
-  les types d 'emballages ,  avec la  na ture  de leur  matér iau et  leur  code 

réglementaire .  
 
 
4  -  Gest ion e t  organisa t ion 
 

Chaque uni té  de contrô le  doi t  ê tre  compétente pour  réa l i ser  l 'ensemble  des  
opérat ions  nécessa ires à  l 'exerc ice de son ac t ivi té  dont  le  domaine  a  été  défini  au 
paragraphe 3,  e t  ê tre  organisée de façon que chaque membre du personnel  so i t  informé de 
l 'é tendue et  des l imi tes de ses  responsabi l i tés.  
 

Au se in de  l 'organisat ion,  un encadrement  doi t  ê tre  assuré  par  des  personnes  
connaissant  les méthodes e t  object i fs  des cont rôles ( réglementa t ions en vigueur)  e t  
l 'éva lua t ion des résul tats .  La  proport ion du personnel  d 'encadrement par  rappor t  au 
personnel  non cadre doi t  ê tre  te l le  qu 'un encadrement sa t i s fa i sant  sur  l es plans technique  
et  réglementaire  so i t  assuré .  
 

L 'uni té  de contrôle  doit  avo ir  un responsable  technique connaissant  les  
réglementat ions en vigueur .  Celui -c i  a  la  responsabi l i té  généra le  des opérat ions de 
contrôle .  I l  doi t  ê tre  qua li f ié  e t  expér imenté  dans la  gest ion de l 'uni té  de contrôle  e t  
assume l 'ent ière  responsab il i té  de l 'exécut ion des opérat ions de contrôle  en conformi té  
avec le  présent  document .  
 

Un document décr ivant  l 'organisat ion de chaque unité  de contrôle  doit  ê t re  
disponible  e t  tenu à  jour .  
 

L 'organisme doi t ,  en outre ,  e ffec tuer  une surve i l lance e ffec t ive de ses uni tés  
de contrô le ,  à  l 'a ide de personnes connaissant  les procédures e t  modes opérato ires de  
contrôle ,  les object i fs  des contrô les e t  l 'éva lua t ion de leurs  résul ta ts .  
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5 -  Personnel  
 

L 'uni té  de contrô le  doi t  d isposer  d 'un personnel  en no mbre suff i sant  pour  
couvr ir  l 'ensemble des beso ins  résul tant  de  l 'exercice de  son ac t ivi té  dont  le  domaine  a  é té  
déf ini  au paragraphe 3.  

Ce personnel  doi t  posséder  les connaissances  techniques e t  réglementaires  
nécessaires ,  a ins i  que  l 'expérience ut i le ,  pour  les fonc t ions qui  lu i  sont  assignées.  

I l  doit  avoir  également  une bonne connaissance de la  technologie ut i l i sée  
pour  la  fabr icat ion des emballages contrôlés,  de  la  manière  dont  ceux-c i  seront  par  la  sui te  
employés et  des défauts  qui  peuvent  survenir .  
 
L 'uni té  de contrô le  doi t  pourvo ir ,  en tant  que de  beso in,  à  la  formation de son personnel  e t  
assurer  la  cont inui té  de cet te  format ion.  
 

Un document nominat i f  décr ivant  la  répar t i t ion des fonct ions e t  tâches du 
personnel  doi t  ê tre  d isponible  et  tenu à  jour .  I l  sera  complété  par  les pièces just i f ica t ives,  
tenues el les  aussi  à  jour ,  témoignant  de la  qua li f icat ion du personnel  vis -à -vis  de ses  
fonc t ions et  tâches.  
 
 
6  -  Moyens techniques 
 

L 'uni té  de  contrôle  doit  ê tre  pourvue de tous les moyens techniques  
nécessaires  à  la  réal isat ion des opéra t ions découlant  de  l 'exerc ice de  son ac t ivi té  dont  le  
domaine a  é té  défini  au paragraphe  3.  
 
 
7  -  Procédures de t ravai l  
 

7.1 -  Procédures e t  modes opéra toires  
 

Toutes les opérat ions de contrôle  visées dans le  domaine d 'ac t ivi té  déf ini  au 
paragraphe 3,  do ivent  fa ire  l 'objet  de  procédures e t /ou de modes opéra toires .  Ces 
procédures e t  modes opérato ires doivent  répondre aux condit ions  prévues pour  la  
réal isat ion des opéra t ions de  contrô le de la  fabr ica t ion des embal lages  concernés ,  par  les  
prescr ip t ions réglementaires et  par  les procédures complémenta ires éventue l les  publiées  
au Bullet in o ff ic iel  du ministère  chargé  des t ransports .  
 

Lors de la  réa l i sa t ion des opéra t ions de contrôle ,  les procédures  e t  modes 
opérato ires correspondant  à  cel les-c i  doivent  ê tre  possédés e t  ut i l i sés par  le  personnel  
qua li f ié  pour  ces opérat ions e t  repr is  au document  nominat i f  prévu au paragraphe 5.  
 

7.2 -  Système qual i té  
 
7 .2 .1  La direct ion de l 'organisme do it ,  en mat ière  de  qua li té ,  déf ini r  e t  met t re  par  
écr i t  sa  poli t ique,  ses object i fs  e t  son engagement,  e t  doit  assurer  que cet te  pol i t ique est  
comprise,  mise en place  et  entre tenue  à  tous les niveaux de l 'organisat ion.  
 
7 .2 .2  L 'organisme do it  mettre  en oeuvre un système qua li té  in terne correspondant  au 
type,  à  l 'éventai l  e t  au  vo lume des travaux effectués.   Les é léments du sys tème quali té  
doivent  ê tre  consignés  dans un manuel  qua li té ,  d isponible  pour  l 'usage par  le  personnel  de  
l 'organisme.   Un ou des responsab les de la  qual i té  do ivent  ê tre  désignés  par  la  d irec t ion de 
l 'organisme e t  avo ir  l 'accès  direct  à  la  di rec t ion généra le .  
 

Le manuel  qual i té  do i t  ê tre  tenu à  jour  en permanence par  un membre 
responsab le  désigné à  cet  e ffe t .   Celui -c i  doit  d isposer  d 'un système de maît r i se  de  
l 'ensemble des  documents concernant  les act ivi tés des  uni tés de contrô le .  
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7.2 .3  Le manuel  qual i té  doit  contenir  au moins  :  
 

a)  une  déc lara t ion exprimant  la  pol i t ique qua li té ;  
 
b)  une  descr ip t ion de la  struc ture  de l 'organisme (o rganigrammes)  ;  
 
c)  les  act ivi tés opéra t ionnelles  e t  fonct ionnelles  relat ives à  la  qua li té  de 

façon que chaque personne concernée connaisse l 'é tendue e t  les l imi tes de 
sa responsabi l i té  ;  

 
d)  les procédures générales  d 'assurance  qual i té  ;  
 
e)  les ré férences appropriées aux procédures d 'assurance qual i té  spéc i fiques à  

chaque opérat ion de  contrôle  ;  
 
f)  des  disposi t ions sa t i s fa isantes  concernant  le  retour  d ' informat ion et  les  

act ions cor rec t ives à  entreprendre lorsque des anomalies sont  dé tectées  au 
cours des  opéra t ions de contrôle  ;  

 
g)  une  procédure de tra i tement des réc lamations.  

 
Le système qual i té  doi t  fa ire  l 'objet  d 'une  revue systémat ique et  pér iodique 

par  la  d irect ion ou pour  son compte en vue de  maintenir  l 'e f f icac i té  des disposi t ions pr i ses 
et  d 'entreprendre des  act ions correc t ives .  De te l les revues doivent  faire  l 'obje t  
d 'enregis trements fournissant  éga lement les dé ta i l s  de toute  act ion correct ive entrepr ise .  
 

7.3-  Rapports de  contrôle  
 

Les  contrôles,  e ffec tués  par  l 'uni té  de  contrôle  dans le  cadre  de son domaine  
d 'act ivi té  défini  au paragraphe 3,  doivent  fa ire  l 'obje t  de  rapports  qui  présentent  avec  
c lar té ,  exac t i tude et  sans ambiguïté  les résul ta ts  des opérat ions  e t  toutes  autres  
informations ut i les.  
 

Chaque rappor t  doi t  au  moins  compor ter  les ment ions suivantes :  
 

a)  nom et  adresse de  l 'o rganisme ;  
 
b)  numéro d ' ident i fica t ion unique du rapport ,  numéro de chaque page du 

rapport  e t  nombre to ta l  de  pages ;  
 
c)  nom et  adresse du requérant  ,  
 
d)  date  e t  l ieu du contrôle  ,  
 
e)  l i s te  des cer t i f ica ts  d ’agrément ,  dont  le  requérant  du contrôle  est  

t i tu la ire ,  en vigueur le  j our  du contrô le  ;  
 
f)  observat ions  re lat ives au respec t ,  par  le  fabr icant  des  emballages ou le  

t i tu la ire  de l ’agrément ,  de  ses obl iga t ions en matière  de contrô les  
in ternes ,  à  savo ir  no tamment :  

 
-  mise  en place d 'un personnel  quali f ié  e t  des  équipements  

nécessaires  à  la  réal i sat ion des contrô les internes,  
 
-  modali tés e t  exécution des contrô les d 'approvisionnements,  
 
-  modali tés  e t  exécut ion des contrôles  de  fabr icat ion (au 

démarrage,  en cours e t  f inaux) ,  
 
-  enregist rement des résul tats  des  contrô les inte rnes ,  
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g)  ident i fica t ion des  échant i l lons pré levés  pour  épreuves avec,  s i  beso in,  

descr ipt ion de  la  procédure  d 'échant i l lonnage ;  
 
h)  mise en oeuvre de la  ou des  épreuves  ana logues à  ce l les requises pour  

l 'agrément du type de construct ion ;  
 
i )  résul ta ts  de cet te  ou ces  épreuves e t  toutes informations complémenta ires  

ayant  permis la  véri f ica t ion de  la  conformi té  des échanti l lons au modèle 
type ,  

j )  date d 'émission du rapport  ;  s ignature et  t i t r e  ou toute aut re marque  
équiva lente  de la  personne ayant  la  responsabil i té  de la  val idi té  du 
rapport  ;  

 
k)  c lause se lon laquel le  le  rapport  ne concerne que les embal lages soumis  

aux opéra t ions de  cont rô le  visées,  
 

I l  faut  prêter  une at tent ion et  un soin par t icul iers  à  la  présentat ion du 
rapport ,  no tamment en ce  qui  concerne la  t ranscr ipt ion des paramètres e t  des résul ta ts ,  e t  
la  faci l i té  de  compréhension par  le  lec teur .  
 
 Tout  rapport  do it  demeurer  object i f  e t  s 'en tenir  aux seuls résulta ts  dont  i l  
témoigne.  
 

Des adjonct ions ou compléments à  un rappor t  peuvent  ê tre  fa i ts  après son 
émission,  mais seulement au moyen d 'un document faisant  ré fé rence à  ce  rapport  e t  ne  
remet tant  pas en cause  ses conclus ions .  
 

7.4 -  Enregis trements  
 

L 'uni té  de contrô le  doi t  ent retenir  un sys tème d 'enregis trements adap té  à  ses 
beso ins  e t  permettant  de  conserver  les  rapports  de  cont rôle  a insi  que  toutes les 
observations o r iginales  e t  les résul ta ts  qui  en découlent ,  pendant  au moins dix  ans.  
 

Les enregis trements re lat i fs  à  chaque opérat ion de contrôle  doivent  contenir  
des informat ions suff i santes pour  en permettre  une évaluat ion sa t i sfa isante .  I l s  doivent  
mentionner l ' identi té  du personnel  chargé de  cet te  opéra t ion e t  du trai tement des 
informations.  
 
Tous les enregis trements e t  rapports  do ivent  ê t re  conservés  en l ieu sûr  e t  ê tre  t ra i tés de 
manière  à  préserver  les intérê ts  du requérant ,  sauf d isposi t ion léga le  cont raire .  
 

7.5 -  Iden ti f ica t ion et  prépara tion des  échanti l lons pré levés pour épreuves  
 
Lors de leur  prélèvement ,  on do it  fa ire  en sor te  que les échant i l lons soient  correctement 
ident i fiés  a f in d 'évi ter ,  à  tout  moment,  la  confusion quant  à  leur  ident i té .  
 

Avant  de les soumet tre  aux épreuves,  on doi t  s ' assurer  que les échant i l lons  
ont  reçu la  préparat ion nécessaire  et  que les  cond it ions d 'exécution des épreuves seront  
bien analogues à  cel les subies  par  le  modèle  type pour  son agrément .  

 
7 .6  -   Conf ident ial i té  

 
Le personnel  de l 'organisme,  comme de l 'uni té  de contrôle ,  doi t  ê tre  tenu au 

secret  profess ionnel  sur  toutes les informations  recuei l l ies au cours de  l 'accompl issement  
de ses  tâches.  
 

L 'organisme et  l 'uni té  de contrôle  doivent  respecte r  les  te rmes et  cond it ions  
prescr i ts  par  l 'ut i l i sateur  de leurs services a f in d 'assurer  le  carac tère  confident ie l  de leurs 
prat iques .  
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8  -  Explo i ta t ion et  approfondissement  des compétences 
 

L 'organisme do it ,  dans toute  la  mesure  du possib le ,  par t ic iper  aux travaux 
menant  à  la  confec t ion des textes réglementa ires e t  normat i fs ,  y compris in ternat ionaux,  
rela t i fs  aux embal lages des t inés au transport  des marchandises dangereuses.  
 

I l  es t ,  de  plus,  invité  à  échanger ,  autant  que  fa i re  se  peut ,  toutes informations 
ut i les sur  le  sujet  avec  les autres organismes,  frança is e t  é trangers,  ayant  des  ac t ivi tés  
dans le  même do maine.  
 

Ces échanges doivent  avoir  pour  objec t i fs  de me ttre  en p lace des procédures 
de contrô le  uni formes ou analogues,  de disposer  d 'ensembles de méthodes équiva lentes ou 
al terna t ives et  de préparer  la  venue d ' innovat ions technologiques.  
 
L 'organisme doi t  communiquer  au bureau du cont rôle  des navires et  des e ffec t i fs ,  en tant  
que de besoin,  les plus s igni f ica t ives e t  les  plus judicieuses des informations a insi  
obtenues 
 
 
Eléments à  fournir  dans  le  dossier  de demande d 'agrément 
(pour  chaque  unité  de cont rôle)  
 
 
* Au t itre  du paragraphe 2 -  Statut  de  l 'organisme  :  
 

-  Nom de l 'organisme,  adresse ,  té léphone ,  té lécopie ,  
-  Sta tut ,  s t ruc ture  jur idique de l 'organisme ,  
-  P lace de l 'uni té  de  cont rôle  au sein de l 'organisme.  

* Au t itre  du paragraphe 3 -  Do maine  d'act ivi té  :  

-  Réperto ire ,  te l  que défini  dans ce paragraphe.  

* Au t itre  du paragraphe 4 -  Gest ion et  organisat ion  :  
 

-  Document,  prévu dans ce  paragraphe,  décr ivant  l 'organisa t ion de l 'uni té  
de contrô le ;  

-  Organigrammes e t  schémas éventue l lement complémenta ires pour  une 
bonne  compréhension de  l 'organisat ion ;  

-  Nom, qua li té  e t  qual i f ica t ion du responsab le  technique de l 'uni té  de 
contrôle .  

 
* Au titre du paragraphe 5 -  Personnel  :  
 

-  Document nominati f ,  prévu dans ce paragraphe ,  décr ivant  la  répar t i t ion 
des fonct ions  et  tâches du personnel  ;  

-  Adéquation de cel les-c i  avec les beso ins  résul tant  de  l 'exerc ice de 
l 'ac t ivi té  de l 'uni té  de cont rôle  définie  au paragraphe 3 ;  

-  Mode de désignat ion e t  de  format ion du personnel ,  permet tant  de  just i f ier 
sa  qual i ficat ion vis-à -vis de ses fonct ions e t  tâches.  

 
* Au t itre  du paragraphe 6 -  Moyens techniques  :  
 

-  Inventa ire  des mo yens techniques permet tant  de  réal i ser  les opérat ions de 
contrôle  ,  

-  Adéquation de ceux-c i  avec les besoins résul tant  de l 'exercice de 
l 'ac t ivi té  de l 'uni té  de cont rôle  définie  au paragraphe 3.  
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* Au t itre  du paragraphe 7 -  Procédures de travail  :  
 

-  Recuei l  des procédures et  des modes opéra toires visés dans ce paragraphe  
(point  7 .  1)  ,  

-  Présentat ion ou synthèse du manuel  qua li té  (point  7 .2)  ,  
-  Système d 'enregis trements mis en place (po int  7 .4)  .  
 

 
* Au t itre  du paragraphe 8 -  Exploitat ion et  approfondissement  des compétences  :  

 
-  Act ivi té  antér ieure dans le  domaine d 'ac t ivi té  visé  ou dans des domaines 

ayant  un rapport  avec lui  ;  
-  Part ic ipa t ions à  des  t ravaux menant  à  la  confec t ion de textes 

réglementaires ou normati fs  ;  
-  Part ic ipa t ions à  des  échanges  d ' informations avec les  autres organismes,  

frança is  e t  é t rangers ,  
-  Autres agréments e t /ou reconnaissances de compétence détenus par  

l 'organisme dont  dépend l 'uni té  de contrôle ,  en France comme à 
l 'é tranger .  
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APPENDICE  III  
 
 
 

Cahier  des  charges  des organismes agréés pour  
effec tuer  les contrôles  pér iodiques des grands récipients pour  vrac  

des t inés au transport  de marchandises dangereuses 
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Agrément des organismes dés irant effectuer  les contrô les pér iodiques  des GRV 
 
Pour  pouvoir  postuler  à  l ’agrément en vue d ’effectuer  lu i -même les cont rôles pér iod iques 
des GRV,  un organisme doit  répondre à  l ’une des deux condi t ions suivantes :  
 
-  soi t  ê tre  agréé pour  e f fectuer  les épreuves e t  délivrer  les agréments des modèles types de 
construct ion des GRV dest inés au transport  des  marchandises dangereuses,  
 
-  soi t  ê tre  agréé pour  e ffectuer  les contrô les pér iodiques  des ci ternes  (ci ternes mobiles  
e t /ou véhicules-ci ternes routier s)  dest inées au transpor t  des marchandises dangereuses.  
 
 L’organisme doi t  é tabl i r  des p rocédures  in ternes rela t ives à  la  réal i sa t ion par  ses 
soins des cont rôles pér iodiques des GRV, compor tant  no tamment une descr ip t ion des  
contrôles  e t  leurs modes opérato ires.  
 
 I l  formule ensuite  sa  demande d’agrément auprès des  services compétents du 
Minis tre  chargé de la  Marine Marchande (Direc t ion des Affaires mari t imes e t  des Gens de 
Mer,  Bureau du Contrôle  des Navires e t  des Effect i fs) ,  en l ’accompagnant  d ’une copie  des  
procédures visées c i -dessus.  
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ANNEXE 411-2.A.2 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cahier  des  charges  des laborato ires agréés pour  effec tuer  le  c lassement du CHARBON ,  
ACTIF (N°ONU 1362)  e t  du CHARBON (N° ONU 1361)  conformément aux 

recommandat ions  re lat ives au transport  des marchandises dangereuses,   
Manuel  d’épreuves e t  de  cr i tères 
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1 -  Objet  
Le Code IMDG prévoi t  que ,  pour  le  t ranspor t  du CHARBON (ONU 1361)  e t  

du CHARBON,  ACTIF (ONU 1362)  par  voie  mari t ime,  ses d isposi t ions ne  doivent  pas  
s ’app l iquer  à  un envoi  de charbon qui  a  sub i  avec succès l ’essa i  d ’échauffement  spontané  
conformément aux Recommandations des Nations Unies re lat ives  au transpor t  des 
marchandises dangereuses,  Manuel  d ’épreuves e t  de  cr i tères (voir  33.3.1 .3 .3) ,  e t  qui  es t  
accompagné du cer t i ficat  correspondant  dél ivré par  un laborato ire  reconnu par  l ’autor i té  
compétente ,  a t testant  qu’un personnel  formé du labora toire  en quest ion a  correc tement  
prélevé l ’échant i l lon sur  l ’envo i  qui  doi t  ê tre  chargé e t  que  l ’épreuve  a  été  sub ie  comme i l  
convenai t  e t  avec succès .  
 

La présente annexe,  é laborée en tenant  compte des disposi t ions per t inentes de  
la  norme EN 45001,  spéci f ie  les exigences  à  sa t i sfa ire  par  les laboratoires agréés en 
France,  par  le  minis tre  chargé de la  marine marchande,  pour  e ffectuer  ces opérat ions  
réglementaires.  I l  const i tue le  cahier  des charges  de ces labora toi res.  
 

Tout  laborato ire  désirant  ê tre  agréé (ou renouveler  sa  reconnaissance)  devra  
déposer  auprès du bureau du contrôle  des navi res e t  des e ffec t i fs  un dossier  j us t i f icat i f ,  
montrant  l 'apt i tude du laborato ire  à  respecte r  les exigences ment ionnées dans  le  présent  
cahier  des charges.   La l is te  des  éléments  que do i t  contenir  le  dossier  figure  in f ine.  
 

Le bureau du contrô le  des  navires e t  des  e ffect i fs  se  réserve le  droi t  de 
procéder  à  des vis i tes  dans les locaux du laboratoire  pour  vér i f ier  le  b ien fondé  du 
contenu du doss ier  e t  le  respect  des exigences spéci f iées par  le  présent  document.  
 
Nota :  Dans la  sui te  du présent  document ,  le  terme “ essai  d ’échauffement spontané”  
désigne l ’essa i  d ’échauffement  spontané,  te l  que  décr i t  dans les recommandat ions des  
Nat ions-Unies rela t ives  au transpor t  des  marchandises  dangereuses,  Manuel  d ’épreuves  e t  
de cr i tères  (voir  33 .3.1.3 .3)  
 
 
2  -  Sta tut  du labora toi re   
 

2.  1  -  Ident i té  du labora toire  d’essa is  
 

Le laborato ire  d ’essais doit  avo ir  une s truc ture  jur id ique connue.  
 

I l  doit  posséder  un ensemble de moyens e t  de  compétences regroupés au 
se in d 'un labora toire  d 'essa is  e t  permettant  à  celui -ci  de réa l i ser  l ’essai  d ’échauffement  
spontané,  a insi  que de dél ivrer  le  cer t i ficat  approprié  cor respondant .  

 
2 .2  Impartia l i té ,  indépendance e t  in tégri té  

 
Le laborato ire d 'essa is  et  son personnel  ne doivent  ê tre  soumis à  aucune  

pression commerc iale ,  f inanc ière  ou autre  pouvant  influencer  leur  jugement  technique.  
Toute influence sur  les résul ta ts  des examens ou épreuves,  exercée par  des personnes ou 
organisat ions extér ieures au laborato ire  d ’essa is,  doi t  ê tre  exclue.  Si  l ’organisme auquel  
appart ient  le  labora toire  d’essa is par t ic ipe à  la  concep tion,  la  production ou la  vente  du 
charbon,  des disposi t ions doivent  ê tre  pr i ses pour  une c la i re  sépara t ion des di f férentes 
responsab il i tés e t  une décla rat ion appropriée do it  ê tre  fai te .  

 
Le laborato ire  d ’essais ne do it  s ’engager  dans aucune ac t ivi té  pouvant  mett re  

en pér i l  la  confiance dans son indépendance de  jugement e t  dans son intégr i té  en ce qui  
concerne  l ’act ivi té  concernée par  le  présent  cahier  des charges.  

 
La rémunérat ion du personnel  chargé d ’effec tuer  les essa is  ne do it  dépendre 

ni  du nombre  d’essais e ffectués ni  du résultat  de  ces essais .  
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Toutes les par t ies intéressées do ivent  avoir  accès aux services  du labora toire  
d 'essais .  Les procédures  selon lesque lles le  laboratoire  opère  doivent  ê t re  gérées de façon 
non d iscr imina toire .  
 
 
3  -  Gest ion e t  organisa t ion 
 

Le laborato ire  d 'essa is  do i t  ê t re  compétent  pour  réa l i ser  l 'essa i  
d’échauffement spontané et  ê tre  organisé  de façon que chaque membre  du personnel  soi t  
informé de l 'é tendue et  des l imi tes  de ses responsab il i tés.  
 

Au sein de l 'organisat ion,  un encadrement doi t  ê tre  assuré par  une ou des 
personnes connaissant  la  méthode d 'essa is ,  l 'objec t i f  de l ’essai  ( réglementat ion en 
vigueur)  e t  l 'éva luat ion des  résulta ts  d 'essais .  La propor t ion du personnel  d 'encadrement  
par  rappor t  au personnel  non cadre doi t  ê tre  te l le  qu 'un encadrement sat i sfa isant  sur  les  
plans technique e t  réglementa ire  so i t  assuré.  
 

Le laborato ire  d 'essa is  doit  avoir  un responsable  technique connaissant  la  
réglementat ion en vigueur .  Celui -c i  a  la  responsabil i té  généra le  des  opérat ions  techniques  
du labora toire .   
 

Un document décr ivant  la  l 'organisat ion du laborato ire  d 'essais  do it  ê tre  
disponible  e t  tenu à  jour .  

 
 
4  -  Personnel  
 

Le laborato ire  d 'essa is  doit  d isposer  d 'un personnel  en nombre suffi sant  pour  
couvr ir  l 'ensemble des beso ins résultant  de l 'exercice  de l ’essai  d ’échauffement spontané  
et  de la  dél ivrance du cer t i f ica t  correspondant .  
 

Ce personnel  doi t  posséder  les connaissances  techniques e t  réglementaires  
nécessaires ,  a ins i  que  l 'expérience ut i le ,  pour  les fonc t ions qui  lu i  sont  assignées.  
 

Le laborato ire  d 'essais  doi t  pourvo ir ,  en tant  que  de beso in,  à  la  format ion de 
son personnel  e t  assurer  la  continuité  de ce t te  fo rmat ion.  
 

Un document nominat i f  décr ivant  la  répar t i t ion des fonct ions e t  tâches du 
personnel  engagé  dans l ’essa i  d ’échauffement spontané do it  ê tre  d isponible  e t  tenu à  jour .  
I l  sera  complété  par  les  pièces just i fica t ives,  tenues e l les auss i  à  jour ,  témoignant  de la  
qua li f icat ion du personnel  vis-à -vis de  ses fonc tions e t  tâches dans le  cadre  de la  
réal isat ion de l ’essa i .  
 
 
5  -  Moyens techniques 
 

5.1 -  Locaux  
 

L’essai  d ’échauffement  spontané ne do it  ê t re  effec tué que dans des locaux 
prévus à  ce t  e ffet  e t  adaptés aux condi t ions de leur  réa l i sa t ion.  

 
Ces locaux doivent  ê tre  protégés de tous les é léments ( tempéra ture ,  humidi té ,  

vib rat ions, . . .   )  qui  sera ient  suscep t ib les de perturber  les résul ta ts  de l ’essai .  
 

5.2 -  Equipements  
 

Le labora toi re  d 'essa is  doit  ê t re  pourvu de tous les équipements nécessa i res à  
la  réal isat ion de l ’essa i .  
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Tous les  équipements  a insi  visés do ivent  ê tre  maintenus en bon é ta t  de 
fonc tionnement e t  pér iodiquement vér i fiés .  Des procédures doivent  ê tre  é tab lies à  ce  suje t  
e t  ê tre  d isponib les.  
 

Tout  équipement d 'essa i  ou de  mesure  qui  a  sub i  une  surcharge  ou une 
mauvaise manipulat ion ou qui  donne des résul ta ts  douteux ou qui  a  é té  décelé  comme é tant  
défec tueux,  do i t  ê tre  re t i ré  du service,  é t iqueté  clairement .  La remise  en service ne do i t  
ê tre  e ffec tuée qu 'après qu 'un essai  ou une  vér i f ica t ion ai t  démontré  qu ' i l  pouvai t  remplir  
ses fonct ions  de façon sa t i sfa isante .  Le labora toire  do it  examiner  l 'e f fe t  de  ce  défaut  sur  
les essais  précédents.  
 

Un enregis trement doit  ê tre  tenu à  jour  pour  chaque équipement d 'essa i  ou de 
mesure de quelque  importance.  Cet  enregistrement  doi t  compor ter  :  
 

a)  la  désignat ion de  l 'équipement ;  
 
b)  le  nom du fabr icant ,  l ' identi f icat ion du type e t  le  numéro de sér ie  ;  
 
c)  la  da te  de récept ion e t  la  date  de mise en service;  
 
d)  le  cas  échéant ,  l 'emplacement habi tue l  ;  
 
e)  l 'é ta t  à  la  récep t ion (par  ex.  neuf ou non,  ou recondit ionné)  ;  
 
f)  des précis ions sur  les opérat ions  de maintenance  e ffec tuées ;  
 
g)  l 'hi s tor ique de tout  endommagement,  de  tout  mauvais fonc tionnement,  de  

toute  modif ica t ion ou réparat ion.  
 

Les é ta lons de ré férence  des équipements d 'essai  e t  de  mesure,  dé tenus par  le  
labora toire ,  ne  doivent  ê tre  ut i l i sés que pour  l 'é ta lonnage  des équipements  correspondants,  
à  l 'exclus ion de toute autre  ut i l i sa t ion.  
 

Dans le  cas except ionnel  où le  labora toire  d 'essais  es t  amené à  ut i l i ser  en son 
se in un équipement provenant  de l 'extér ieur ,  i l  doi t  fa ire  en sor te  que la  qua li té  e t  
l 'ut i l i sat ion de cet  équipement  so ient  assurées  conformément  aux exigences du présent  
document.  
 
 
6  -  Procédures de t ravai l  
 

6 .1  -  Méthodes d 'essa is,  modes opéra toires e t  autres  procédures  
 

Le labora toire  d 'essais  doit  d isposer  de procédures  écr i tes  sur  l 'ut i l i sa t ion et  
le  fonct ionnement de  tout  le  matér ie l  concerné ,  sur  la  manipula t ion e t  la  prépara t ion du 
charbon soumis  à  l ’essai ,  a insi  que sur  les techniques propres  à  ce t  essa i .  Toutes  ces 
procédures,  a insi  que les normes,  manuels et  données de ré férence ut i les aux travaux du 
labora toire  d 'essa is ,  do ivent  ê tre  tenus à  jour  e t  d 'un accès faci le  pour  le  personnel  
concerné .  

 
L’essai  do it  fa ire  l 'objet  d ’une méthode  et /ou d’un mode  opéra toire .  Cet te  

méthode et /ou mode  opérato ire  do i t  répondre aux condit ions  des prescrip t ions  
réglementaires  déjà  ment ionnées  e t  ê tre  mise  à  la  d isposi t ion des personnes e ffectuant  
l ’essai .  
 

Tous les ca lculs e t  les t ransfer t s  de données doivent  ê tre  soumis  à  des  
contrôles appropriés.  Lorsque les résulta ts  sont  obtenus par  des techniques informat iques  
de tra i tement des données ,  la  f iabi l i té  e t  la  stabi l i té  du système doivent  ê t re  te l les que  
l 'exact i tude des résul tats  ne  so i t  pas a ffec tée .  Le système do it  pouvoir  détecter  
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d 'éventuel les défa i l lances au cours de l 'exécut ion du programme e t  déclencher  l 'ac t ion  
appropriée .  
 

6.2 -  Système qual i té  
 

6 .2 .1  Le labora toire  d ’essa is  doit  mettre  en oeuvre  un système qua li té  in terne  
correspondant  au type ,  à  l 'éventa i l  e t  au vo lume des travaux effec tués.  Les é léments du 
système qual i té  doivent  ê tre  consignés dans un manuel  qua li té ,  d isponible  pour  l 'usage par  
le  personnel  du laboratoire .  Un ou des  responsab les de  la  qual i té  dans  le  labora toire  
doivent  ê tre  désignés par  la  direct ion du laboratoire  e t  avo ir  l 'accès direc t  à  la  d irec t io n 
généra le .  
 
Le manuel  qual i té  do it  ê tre  tenu à  jour  en permanence par  un membre responsab le  du 
labora toire  désigné à  ce t  e ffet .  
 
 

6 .2 .2  Le manuel  qual i té  doit  contenir  au moins:  
 

a)  une  déc lara t ion exprimant  la  pol i t ique qua li té ,  
 
b)  une  descr ip t ion de la  struc ture  du laborato ire  (o rganigrammes)  ;  
 
c)  les  ac t ivi tés  opéra t ionnelles  et  fonct ionnelles  rela t ives à  la  qual i té  de 

façon que chaque personne  concernée connaisse l 'é tendue  et  les  l imi tes 
de sa  responsab il i té  ;  

 
d)  les procédures générales  d 'assurance  qual i té  ;  
 
e)  une ré férence appropr iée aux procédures d 'assurance qua li té  spéc i fiques  à  

chaque examen ou épreuve ;  
 
f)  des d isposi t ions sat is fa isantes concernant  le  retour  d ' informat ion et  les  

act ions correc t ives à  entreprendre lorsque des anomal ies sont  détectées 
au cours de l ’essa i  ;  

 
h)  une  procédure de tra i tement des réc lamations.  

 
Le système qual i té  doit  fa ire  l 'obje t  d 'une revue systémat ique e t  pér iodique  

par  la  d irect ion ou pour  son compte en vue de  maintenir  l 'e f f icac i té  des disposi t ions pr i ses 
et  d 'entreprendre des  act ions correc t ives .  De te l les revues doivent  faire  l 'obje t  
d 'enregis trements fournissant  éga lement les dé ta i l s  de toute  act ion correct ive entrepr ise .  
 

6.3 -  Cert i f icats  
 

Si  l ’épreuve es t  subie  avec succès,  l e  laboratoire  d’essais dé l ivre un 
cer t i ficat  qui  do it  conteni r  les ment ions suivantes :  

 
a)  nom e t  adresse du laboratoire  d 'essai s ,  e t  l ieu des examens et /ou épreuves  

si  ce lui -c i  es t  d i f férent;  
 
b)  numéro d ' ident i fica t ion unique du cer t i fica t ,   
 
c)  nom et  adresse du demandeur  ;  
 
d)  ident i fica t ion de l ’échanti l lon prélevé et  identi f icat ion de l ’envoi  

concerné ;  
 
e)  date  de réal isat ion de l ’essa i  ;  
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f)  référence réglementa ire  rela t ive à  la  reconnaissance du laborato ire  e t  à  la  
réglementat ion app licab le;  

 
g)  résulta ts  de l ’essai  comprenant  pour  chaque  échant i l lon ident i fié  la  

température de l ’échant i l lon,  le  cô té du cube,  la  température maximale 
at te inte  e t  le  résul tat  ;  

 
h)  at tes ta t ion se lon laque lle  un échant i l lon de l ’envoi ,  correctement  pré levé  

par  un personnel  formé du laborato ire ,  a  subi  avec succès l ’essai  
d’échauffement spontané,  te l  que décr i t  dans les recommandat ions des  
Nat ions-Unies rela t ives  au transport  des marchandises dangereuses ,  
Manuel  d ’épreuves e t  de  cr i tères (vo ir  33.3.1 .3 .3 ) ;  

 
i )  date d 'émission du cer t i ficat  ;  s ignature et  t i t r e  ou toute aut re marque 

équiva lente  de la  personne ayant  la  responsabil i té  de la  val idi té  du 
cert i ficat  ;  

 
j )  décla rat ion selon laquelle  le  rapport  ne concerne que l ’envoi  dont  

provient  l ’échanti l lon soumis  à  l ’essai ;  
 
Si  l ’épreuve n’est  pas subie avec succès,  les résul ta ts  des tests  sont  conservés  
(vo ir  g)  c i -dessus)  e t  présentés sous forme de données  s ta t i st iques.  

 
6.4 -  Enregis trements  

 
Le laborato ire  d 'essai s  doit  entre tenir  un sys tème d 'enregist rements adapté à  

ses besoins e t  permettant  de conserver  toutes les  observat ions or iginales ,  les ca lculs e t  les  
résulta t s  qui  en découlent ,  pendant  au moins un an.  
 

Les  enregistrements re la t i fs  à  chaque essa i  doivent  contenir  des informations 
suffi santes  pour  en permett re  la  répét i t ion.  I ls  doivent  mentionner  l ' ident i té  du personnel  
chargé de l 'échant i l lonnage,  de la  p réparat ion e t  de la  réa l i sa t ion de l ’essa i .  
 

Les  rappor ts  e t  cer t i f ica ts ,  visés aux points 6 .3  e t  6 .4 ,  doivent  ê tre  conservés 
par  le  laborato ire  d 'essa is  auss i  longtemps qu 'i l s  va l ident  des  envois  dont  le  t ransport  es t  
en cours.  
 

Tous les enregistrements,  rapports  e t  cer t i fica ts  doivent  ê tre  conservés en 
l ieu sûr  e t  ê t re  t ra i tés de manière à  préserver  les inté rêts  du requérant ,  sauf disposi t ion 
léga le  contra ire .  
 

6.5 -  Iden ti f ica t ion et  protec t ion des  échanti l lons soumis  à  l’essa i  
 

Un système d ' identi f icat ion des échanti l lons  e t  de  l ’envo i  de  charbon 
correspondant  do it  ê t re  appliqué,  so i t  par  la  vo ie  de documents,  soi t  par  marquage,  a f in de 
s 'assurer  qu 'on ne puisse fai re  aucune confus ion quant  à  l ' ident i té  de l 'échanti l lon ou de  
l 'envo i  e t  aux résultats  des mesures e ffectuées.  
 

A tous les stades du s tockage ,  de la  manutention et  de  la  préparat ion de 
l ’essai ,  des précaut ions doivent  ê tre  pr i ses a f in d 'évi ter  la  dé tér iora t ion des échanti l lons,  
par  exemple,  par  contamina t ion,  ce qui  inval idera i t  les résul tats .  Toute inst ruct ion 
pert inente fournie  avec l 'échant i l lon do i t  ê t re  observée.  
 

I l  doi t  exis ter  des règles cla ires concernant  la  récep t ion,  la  manutent ion,  le  
stockage et  la  des t inat ion ul té r ieure des échanti l lons.  
 

6 .6  -  Opéra tions e f fec tuées  à  l ' ex térieur  
 

Le laborato ire  d 'essais  doi t  e ffectuer  dans son établ i ssement l ’essa i  
d’échauffement spontané.  
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Néanmoins,  i l  est  autor isé  à  le  fa ire  réa l i ser  par  un autre  laborato ire  d 'essai s ,  

qui  sa t i s fai t  lu i  auss i  aux exigences spéci f iées par  le  présent  document,  mais seulement en 
conservant  la  responsab il i té  de la  val ida t ion de  leurs  résultats  et  dans les  cas suivants  à  
t i t re  acc identel ,  par  sui te  de défa i l lance d 'un équipement ou de manque inopiné de  
personnel  qual i f ié  ;  
 

Le labora toire  d 'essa is  doit  tenir  à  jour  un enregist rement de  toutes les 
opérat ions  qu ' i l  confie  à  l 'extér ieur .  
 

6.7 -  Confiden tia l i té  
 

Le personnel  du labora toire  d 'essais ,  doi t  ê tre  tenu au secre t  profess ionnel  sur  
toutes les informations recuei l l ies au cours de  l 'accomplissement  de  ses  tâches.  
 
 
Eléments à  fournir  dans  le  dossier  de demande d 'agrément 
 
* Au titre du paragraphe 2 -  Statut  du laboratoire d’essa is  :  
 

-  Nom du labora toire  d ’essa is  ou de l ’ent repr ise  dans laquel le  se  si tue le  
labora toire  d ’essa is ,  adresse,  té léphone ,  té lécopie ,  

-  Sta tut ,  s t ructure jur id ique du laborato ire  d ’essais (ou de l ’entrepr ise ,  ou de 
l ’organisme suivant  les cas)  ,  

-  P lace du laborato ire  d 'essa is  au se in de l 'entrepr ise  ou de l ’organisme.  

*  Au t itre  du paragraphe 3 -  Gest ion et  organisat ion  :  
 
-  Document,  prévu dans ce  paragraphe,  décr ivant  l 'organisat ion du laboratoire  

d 'essais  ,  
-  Organigrammes e t  schémas éventue l lement complémenta ires pour  une bonne  

compréhension de l 'organisat ion ,  
-  Nom, qua li té  et  qual i ficat ion du responsable technique du labora toire  d 'essa is .  

 
* Au t itre  du paragraphe 4 -  Personnel  :  
 

-  Document nominati f ,  prévu dans ce paragraphe,  décr ivant  la  répar t i t ion des  
fonc t ions et  tâches du personnel  ;  

-  Adéquation de ce l les -ci  avec les besoins résul tant  de l ’essai ;  
-  Mode de désignat ion et  de  format ion du personnel ,  permet tant  de just i fier  sa  

qua li f icat ion vis-à -vis de ses  fonct ions e t  t âches  rela t ives  à  l ’essai .  
 
*  Au t itre  du paragraphe 5 -  Moyens techniques :  
 

-  Inventa ire  des locaux prévus pour  la  réal i sat ion de l ’essai ,  avec indicat ion de  
leurs protec t ions par t icul ières  (point  5 .  1)  ;  

-  Lis te ,  avec si tua t ion,  des équipements  ut i l isés  pour  l ’essa i ,  en  préc isant  ceux 
considérés comme nécessi tant  un enregistrement de leur  maintenance  et  de  
leurs vér i ficat ions (point  5 .2) .  

 
* Au t itre  du paragraphe 6 -  Procédures de travail  :  
 

-  Recuei l  des méthodes d 'essa is ,  des modes opéra toires e t  des autres procédures 
visés  dans ce  paragraphe (point  6 .  1)  ;  

-  Manuel  qual i té  (point  6 .2)  (Celui -ci ,  s ’ i l  ne  peut  ê tre  envoyé par  courr ier ,  sera  
systémat iquement demandé  lors de  la  visi te  dans les locaux du labora toi re)  ;  

-  Système d 'enregis trements mis en place (po int  6 .4) ;  
-  Système d ' identi f ica t ion des  échant i l lons  e t  envois  re tenu e t  règles adoptées  

pour  leur  pro tect ion (po int  6 .5) ;  
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-  Autres laborato ires d 'essai s  à  qui  peuvent  ê tre  confiés des  examens ou 
épreuves à  t i t re  accidentel  ou occasionnel  (po int  6 .6)  
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CHAPITRE 411-3 
 

CLASSIFICATION DES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 
 

Artic le  411-3.01 
 

Dispositions générales  
 

1 .  Le présent  chapit re  précise les organismes ayant  reçu délégat ion du minis tre  
compétent ,  se lon les a t t r ibut ions  préc isées au paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-1.09 ,  en vue 
de la  class i ficat ion des marchandises lorsque  cet te  déterminat ion doit  ê tre  fa i te  par  
l ’autor i té  compétente française ou par  un laboratoire  agréé  par  ce t te  auto r i té  compétente  
dans le  cadre de la  mise en œuvre  du code  IMDG. 
 
2.  En outre ,  ce  chap itre  peut  préciser  les organismes désignés  pour  effec tuer  les 
épreuves requises par  le  code IMDG lorsque le  ministre  chargé de la  marine marchande est  
l ’autor i té  compétente .  
 
 

Article  411-3.02 
 

Classement et  emballage des matières et  objets explosibles de la c lasse 1 
 

1.  Sous  réserve des d isposi t ions part icul iè res propres au ministre  chargé de la  défense ,  
l 'Inst i tu t  National  de  l 'Environnement Industr ie l  e t  des Risques ( INERIS) est  désigné 
comme organisme compétent  pour  :  
 

-  approuver  le  c lassement  de  toutes les matières e t  de  tous les objets  
exp losib les ,  a ins i  que le  groupe de compatib i l i té  qui  leur  est  a ffec té  e t  la  
dés ignat ion o ff ic ie l le  de  t ranspor t  sous laque lle  i l s  do ivent  ê tre  t ranspor tés  
(paragraphe 2.1 .3 .2  du Code IMDG) y compris  approuver  l ’ut i l isa t ion des  
rubr iques N.S.A au regard de la  disposi t ion spécia le  178 du chapi tre  3 .3  du 
Code IMDG ;  

 
-  approuver  le  c lassement  des échanti l lons de matières ou objets  explosibles  

nouveaux ou existants sous la  rubr ique ECHANTILLONS D’EXPLOSIFS 
(N°ONU 0190) ,  a insi  que le  groupe de compatib i l i té  e t  f ixer  leurs  
condit ions de transport  au regard de la  disposi t ion spécia le  16 du chap itre  
3 .3  du Code IMDG ;  

 
-  dél ivrer  les  auto risa t ions spéc ia les  requises dans la  d isposi t ion spéc iale  

266 du chapi tre  3 .3  du code IMDG lorsque  la  matière  cont ient  moins  
d’a lcoo l ,  d ’eau ou de  flegmat isant  qu’i l  n’est  spéci f ié  dans la  descr ip t ion  
f igurant  dans la  co lonne (2)  de la  l is te  des marchandises dangereuses  du 
chapi tre  3 .2  du code  IMDG ;  

 
-  dél ivrer  les autor isa t ions prévues dans les d isposi t ions spéc ia les 271 et  272  

du chapi tre  3 .3  du code IMDG ;  
 
-  exclure  une  matière  ou un obje t  de la  c lasse  1  dans les  condi t ions  repr ises  

au paragraphe 2.1 .3 .4  du Code  IMDG ;  
 
-  approuver  l ’embal lage  lorsque  l ’ ins truc t ion d ’emballage  P101 est  a t t r ibuée  

à la  rubrique  sous laque l le  es t  t ranspor té  la  mat ière ou l ’objet  ;  
 
2 .  Pour  les mat ières e t  objets  explos ibles entrant  en l 'é ta t  dans les approvis ionnement  
des forces armées,  le  ministre  chargé de la  défense ( inspect ion de l 'armement pour  les  
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poudres  e t  exp losi fs  ou IPE) e ffec tue,  sous  sa  responsabi l i té ,  les  opérat ions  visées  au 
paragraphe  1  c i -dessus .  
 
I l  peut  en ê tre  de même,  à  la  requê te  du demandeur ,  pour  les mat ières e t  objets  explos ibles  
à  caractère  mi l i ta i re  n 'entrant  pas  dans les  approvisionnements  des forces a rmées 
frança ises  ou non des t inées  à  cel les-c i .  
 
3.  Les disposi t ions des ar t ic les  411-2.02,  411-2 .03 et  411-2.04  s’appl iquent  également  
à  l ’INERIS e t  l ’IPE.  
 
4.  Pour compléter  le  rapport  annuel  d 'ac t ivi té  prévu à  l 'ar t ic le  411-2.02,  L 'INERIS et  
l 'IPE enverront  une l i s te  des c lassements qu 'i ls  auront  dél ivrés a insi  que la  l i s te  des  
embal lages  non prévus par  la  réglementat ion qu ' i l s  auront  approuvés.  Cette  dernière l i s te  
contiendra au moins les  informat ions suivantes :  identi f ica t ion des marchandises  
concernées ,  type d 'emballage autorisé ,  caracté r is t iques de ce t  embal lage (dimensions,  
matér iaux. . . ) ,  épreuves subies  par  cet  emballage et  laborato ire  où ont  eu l ieu les  essais ,  
d isposi t ions par t icul ières éventue l les ,  ra i sons pour  lesquel les les emballages prévus ne 
pouvaient  ê tre  ut i l i sés.  
 
 

Article  411-3.03 
 

Classement des  matières autoréactives (classe 4.1) et  des  peroxydes organiques 
(classe 5.2)  

 
1.  Le ministre  chargé de  la  mar ine marchande dé l ivre ,  sur  la  base d ’un p rocès-verba l  
d’épreuve dél ivré ,  conformément au manuel  d 'épreuves e t  cr i tères des  Recommandat ions 
re la t ives  au transpor t  des marchandises dangereuses publ iées  par  l 'Organisat ion des  
Nat ions Unies,  par  l ' Inst i tu t  Nationa l  de  l 'Envi ronnement Industr ie l  e t  des  Risques 
(INERIS) :  
 

-  la  déc larat ion d ’agrément prévue aux paragraphes 2 .4 .2 .3 .2 .4  e t  2 .5 .3 .2 .5  
du code IMDG pour  le  c lassement des  nouvel les matières autoréac t ives  ou 
des nouvel les prépara t ions de  matières autoréact ives  déjà  a ffec tées à  une  
rubr ique génér ique e t  des  nouveaux peroxydes organiques e t  des nouvelles 
prépara t ions de peroxydes organiques déjà  affectés à  une rubr ique  
générique.   

-  la  dérogat ion prévue dans la  disposi t ion spécia le  181 du chap itre  3 .3  e t  aux 
paragraphes 5 .2 .2 .1 .9e t  5 .2 .2 .1 .10.1 du code IMDG. 

 
2.  Le ministre  chargé de la  mar ine marchande accepte  de dél ivrer  les déclarat ions  et  
dérogat ions ment ionnées au paragraphe 1 du présent  ar t ic le  sur  la  base  d 'essais  e ffectués 
par  un labora toire  agréé  par  l 'autor i té  compétente d 'un autre  Eta t ,  o ff ic ie l lement reconnu 
par  ce t  E tat ,  e t  p lacé sous sa  responsab il i té  pour  e ffec tuer  ces mêmes essa is conformément  
au code  IMDG, pour  autant  que cet  organisme offre  des garanties  techniques,  
profess ionnel les e t  d ' indépendance convenables  et  sa t i s fa isantes .  
 
Le rappor t  d 'épreuves doit  ê tre  fourni  en langue  frança ise  ou angla ise .  

 
 

Article  411-3.04 
 

Organismes agréés pour effectuer le classement 
du charbon (N°ONU 1361) et  du charbon actif  (N°ONU 1362) 

 
Ont qual i té  de laboratoire  agréé,  j usqu’au 30 juin  2004,  pour  e ffec tuer  l ’essa i  
d’échauffement spontané conformément  aux Recommandations des Nations-Unies rela t ives  
au transport  des marchandises dangereuses ,  Manuel  d ’épreuves e t  de  cr i tères,  sur  le  
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charbon ac t i f  (N°ONU 1362) ,  e t  pour  dé l ivrer  le  cer t i f icat  prévu par  le  code IMDG si  
l ’essai  a  é té  subi  avec succès :  

 
1. CECA S.A. ,  us ine de PARENTIS.  
2. PICA,  us ine de Vierzon  

 
Dans le  cadre  de l ’essai  d’échauffement spontané te l  que décr i t  dans le  manuel  d ’épreuves 
et  cr i tères des recommandations des Nat ions-Unies relat ives au transpor t  des marchandises 
dangereuses,  le  maintien en température  du four  peut  ê tre  ramené à  15 heures au l ieu de 24  
heures.  Néanmoins,  le  décompte de ce  temps d ’essai  ne doi t  débuter  qu’à  par t i r  du moment  
où l ’échant i l lon a t te int  la  tempéra ture requise pour  l ’essa i .   
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CHAPITRE 411-4 

 
EMBALLAGES, GRV ET RECIPIENTS A GAZ 

 
Le présent  chapi tre  a  pour  objet  de définir  les  disposi t ions sa t i s fa isant  le  minist re  chargé 
de la  mar ine  marchande  ou le  minis tre  de l ’ industr ie  e t  le  ministre  chargé de 
l ’environnement conjointement lo rsqu’un agrément ou b ien une  approbation de l ’autor i té  
compétente  frança ise  es t  demandée dans le  cadre  de l ’app licat ion des  chapi t res  4 .1 et  6 .1 à  
6 .6  du code IMDG. 
 
 

Article  411-4.01 
 

Agrément des emballages et  épreuves qu’ils doivent subir  
(emballages autres que pour les classes 6.2 (sauf le n°ONU 3291) et  7  

et  autres que ceux décrits à l’article 411-4.02) 
 
Dans le  cadre  de l ’applicat ion du chapi tre  6 .1  du Code IMDG et  notamment de son 
paragraphe  6.1.5 .1 .1  :  
 
1 .  Chaque modèle  type d ’embal lage  doi t  ê tre  soumis  aux épreuves décr i tes dans la  
sous-sec t ion 6.1 .5  du chapitre  6 .1  du code IMDG et  homologué par  un organisme agréé à  
cet te  f in par  le  minis tre  chargé de la  mar ine marchande (vo ir  ar t ic le  411-4.08) .  
 
2 .1  Pour  chaque modèle type d 'embal lage des t iné au transport  des marchandises  
dangereuses ( sauf  ce l les  de la  c lasse 1)  ayant  subi  avec succès les  épreuves  mentionnées 
au point  1  du présent  a r t ic le ,  un cer t i f ica t  conforme,  se lon le  cas,  au modèle n°1 ou 2 
f igurant  à  l 'annexe 411-4.A.1 du présent  chap itre  es t  dé l ivré .  Ces cer t i f ica ts  sont  dél ivrés  
pour  une durée de c inq ans ;  i ls  doivent  ê tre  pér iodiquement renouvelés s i  nécessa ire .   
  
2.2  Pour chaque nouveau modèle type d’embal lage des t inés au transport  des matières et  
objets  de  la  c lasse 1 ,  un cer t i ficat  conforme au modèle n°3 f igurant  à  l ’annexe 411-4.A.1 
de la  p résente division est  dél ivré .  
 
2.3  L’ut i l i sa teur  des emballages fabr iqués conformément au modèle  type de  
construct ion agréé do i t  disposer  d ’une copie  du cer t i ficat  d ’agrément .  
 
2.4  Les  organismes agréés par  le  ministre  chargé de  la  marine marchande pour  dél ivrer  
les agréments  doivent  é tabl ir  les cer t i ficats  mentionnés  à  l ’annexe 411-4 .A.1  
conformément aux procédures pub liées au Bulle t in  o ffic ie l  du minis tère  des t ranspor ts .  
 
2.5 Compat ibil i té  chimique 

 
Dans le  cadre de l ’agrément des fûts  e t  j err icanes en plas t ique  dest inés à  contenir  des  
l iquides,  la  compatib i l i té  chimique peut  ê tre  p rouvée par  des méthodes autres  que ce l le  
décr i te  dans le  paragraphe 6 .1 .5 .2 .5  du code IMDG. Les méthodes reconnues comme 
équiva lentes par  le  minis tre  chargé  de la  marine marchande sont  publ iées  au Bulle t in  
off ic ie l  du ministère  des  t ransports .  
 
3 .  En outre ,  les embal lages doivent  ê tre  fabr iqués  e t  éprouvés suivant  un programme 
d’assurance qual i té  dans  les cond i t ions décr i tes à  l ’ar t ic le  411-4.07 et  sous la  surve i l lance  
d’un organisme agréé à  cet te  f in par  le  ministre  chargé de la  marine  marchande (vo ir  a r t .  
411-4.08) .  
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Article  411-4.02 
 

Agrément des récipients à gaz 
et  épreuves qu’ils doivent subir  

 
Dans le  cadre de l ’app licat ion du chapi tre  6 .2du code IMDG :  
 
1.  Aux fins de la  concep tion,  la  construc t ion,  l ’ inspec tion,  l ’agrément,  l ’ inspec tion et  
de  la  cer t i fica t ion de  la  production,  les récipients à  p ress ion doivent  répondre aux 
prescr ip t ions de l ’ar rêté  du 1e r  j uin 2001 modifié  re la t i f  au transport  des marchandises  
dangereuses par  route  (a rrêté  ADR).   
Dans ce contexte ,  l ’autor i té  compétente  est  cel le  définie  pour  ces récipients dans l ’arrêté  
ADR.  
  
 

Article  411-4.03 
 

Agrément des emballages pour la classe 6.2 (N°ONU 2814 et 2900 seulement) 
et  épreuves qu’ils doivent subir  

 
 

Dans le  cadre de l ’app licat ion du chapi tre  6 .3  du Code  IMDG :  
 
1.  Dans le  cas d ’emballages aut res que pour  le  t ranspor t  d’animaux et  d’organismes 
vivants,  des échanti l lons de chaque embal lage doivent  ê tre  soumis  aux épreuves décr i tes 
dans la  sous-sec t ion 6.3 .2  du chap itre  6 .3  du code IMDG et  ê tre  agréés  par  un organisme 
agréé à  ce t te  f in par  le  ministre  chargé de la  marine marchande (vo ir  ar t ic le  411-4.08) .  
Pour  chaque modèle type d’emballage  ayant  subi  avec succès ces épreuves,  un cer t i ficat  
conforme au modèle n°4  figurant  à  l ’annexe 411-4.A.1 du présent  chapi t re  es t  dél ivré .  Ces 
cer t i ficats  sont  dé l ivrés pour  une durée de c inq ans  ;  i l s  doivent  ê tre  pér iodiquement 
renouvelés s i  nécessaire .  
 
2.  L’uti l i sa teur  des emballages fabr iqués conformément au modèle type de construct ion 
agréé do it  d isposer  d ’une copie  du procès-verba l  d’épreuve.  
 
 

Article  411-4.04 
 

Agrément des colis pour la classe 7 
et  épreuves qu’ils doivent subir  

 
Les modèles de co li s  e t  les matières de la  c lasse 7  do ivent  ê tre  qua li f iés conformément  
aux disposi t ions  du chapitre  6 .4  du code IMDG. Un agrément es t  dél ivré  conjointement  
par  le  ministre  chargé de l ’indust r ie  e t  le  minis t re  chargé de l ’environnement dans les cas  
suivants prévus  à  la  sous-sec t ion 5.1 .5 .3 .1  e t  aux paragraphes 7 .1 .14.10 et  2 .7 .7 .2 .2  du 
code IMDG :  
 

1 .  modèles ut i l i sés pour  les matières rad ioact ives sous forme spéc iale  ;  
 
2 .  modèles ut i l isés  pour  les  matières radioact ives faib lement  

dispersables  ;  
 

 
3 .  modèles ut i l i sés pour  les co l i s  contenant  0 ,1  kg ou p lus  

d’hexafluorure d ’uranium 
 
4 .  modèles ut i l i sés pour  tous les co l i s  contenant  des  matières fi ssi les  

sous réserve des excep tions prévues en 6.4 .11 .2 du code IMDG ;  
 



411-48 

Edition J.O. 11/02/2003 

 
5 .  modèles ut i l i sés pour  les co l i s  du type B(U)  et  les col i s  de type 

B(M) ;  
 
6 .  modèles ut i l i sés pour  les co l i s  du type C ;  

 
 
7 .  les arrangements spéc iaux ;  
 
8 .  les expéd it ions de :  
 

1 .  col is  de  type B(M) non conformes aux d isposi t ions  
énoncées au 6.4 .7 .5  du code IMDG ou spéc ia lement conçus 
pour permettre  l ’aéra t ion inte rmi t tente prescr i te  ;  
 
2 .  col i s  du type B(M)  contenant  des matières rad ioac t ives  
ayant  une act ivi té  supér ieure à  3000 A1  ou 3000 A2 ,  suivant   l e  
cas ,  ou 1000  TBq,  la  plus fa ible  des deux valeurs  é tant  
retenue;  
 
3 .  col is  de mat ières f iss i les,  s i  la  somme des indices de  
sûre té -cr i t ic i té  des co li s  dépasse  50 ;  
 

9 .  les programmes de protec t ion rad iologique et  les condi t ions 
d’arr image pour  les expéd it ions par  navire  d’ut i l i sa t ion spéciale ,  
conformément au 7 .1 .14 .9 du code IMDG ;  

 
10.  le  calcul  des valeurs de A1  e t  de A2 des radionucléides qui  ne figurent  

pas dans la  l is te  du tableau figurant  à  la  sous-sec t ion 2.7 .7 .2 .1  du 
code IMDG. 

 
 L’ inst i tu t  de  radiopro tect ion e t  de sûre té  nuc léaire  ( IRSN) appor te  son 
appui  à  la  di rec t ion généra le  de la  sûre té  nuc léa ire  e t  de la  radioprotec t ion 
(DGSNR) sur  ce t te  act ivi té  a insi  que sur  cel les visées au paragraphe 1 de l ’ar t ic le  
411-1.09 et  à  l ’ar t ic le  411-7.05 de la  présente d ivision.  
 
 

Article  411-4.05 
 

Agrément des GRV et épreuves qu’ils doivent subir 
 
Dans le  cadre  de l ’applicat ion du chapi tre  6 .5  du Code IMDG et  notamment de son 
paragraphe  6.5.1 .1 .3  :  
 
1.  Prescr iptions généra les  s 'appl iquant à  tous les  types de G.R.V. 

 
1.1  Chaque modèle type de  GRV doit  ê t re  soumis  aux épreuves décr i tes  dans la  sous-
sec t ion 6.5 .4  du chapi tre  6 .5  du Code  IMDG et  homologué par  un organisme agréé  à  ce t te  
f in par  le  minis tre  chargé de la  marine  marchande (voir  ar t ic le  411-4.08) .  

 
1.2.1  Pour  chaque modèle type de GRV dest iné  au transport  des marchandises  
dangereuses ( sauf  ce l les  de la  c lasse 1)  ayant  subi  avec succès les  épreuves  mentionnées 
au po int  1  du présent  a r t ic le ,  un cer t i ficat  conforme au modèle n°1 f igurant  à  l 'annexe 
411-4.A.1 de la  présente division est  dél ivré .  Ces  cer t i f ica ts  sont  dé l ivrés  pour  une durée  
de c inq ans ;  i l s  do ivent  ê tre  pér iod iquement renouvelés si  nécessa ire .   

 
1.2.2  L’ut i l i sa teur  des GRV fabriqués conformément au modèle type de construct ion 
agréé do i t  d isposer  d ’une copie  du cer t i ficat  d ’agrément .  
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1.2.3  Les  organismes agréés par  le  ministre  chargé de  la  marine marchande pour  dél ivrer  
les agréments  doivent  é tabl ir  les cer t i ficats  mentionnés  à  l ’annexe 411-4 .A.1  
conformément aux procédures pub liées au Bulle t in  o ffic ie l  du minis tère  des t ranspor ts .  

 
1.2.4  Compat ibil i té  chimique 

 
Dans le  cadre  de l ’agrément des GRV en plast ique r igide des types 31H1 et  31H2 e t  des  
GRV composi tes des  types  31HZ1 e t  31HZ2,  la  compatib i l i té  chimique  peut  ê tre  p rouvées  
par  des méthodes autres  que ce l le  décr i te  dans le  paragraphe 6.5.4 .3 .3  du code IMDG. Les 
méthodes reconnues comme équivalentes par  le  minis tre  chargé de la  marine marchande 
sont  publiées au Bullet in o ff ic iel  du ministère  des t ranspor ts .  

 
1.3  En outre ,  les G.R.V doivent  ê tre  fabr iqués e t  éprouvés suivant  un programme 
d 'assurance qua li té  dans les cond it ions décr i tes à  l ’ar t ic le  411-4.07 e t  sous la  surve i l lance 
de l ’un des organismes agréés à  ce t te  f in par  le  ministre  chargé de la  marine marchande  
(vo ir  ar t ic le  411-4.08) .  

 
 
2 .  Prescr iptions spéc if iques s 'appliquant aux G.R.V méta ll iques,  G.R.V. en 

plast ique rig ide et  G.R.V. co mposites avec réc ipient intérieur en plast ique.  
 
2 .1  Epreuves init ia le  et  périodique sur chaque G.R.V .  
 
Le présent  paragraphe a  pour  objet  de  définir  les disposi t ions sa t i sfa isant  le  minis tre  
chargé de la  marine marchande au t i t re  du paragraphe 6.5.4 .14.1 du chapitre  6 .5  du code 
IMDG. 
 
2.1.1  Epreuve ini t ia le  
 
Tous les GRV méta l l iques des  types 21A, 21B,  21N,  31A, 31B,  31N, tous les GRV en 
plast ique r igide des types 21H1,  21H2,  31H1,  31H2 et  tous les GRV composites avec  
récip ient  intér ieur  en p last ique des types 21HZ1,  21HZ2,  31HZ1,  31HZ2 doivent  subir  
avec succès l ’épreuve d’é tanchéi té  e t  sat is faire  aux exigences formulées  au paragraphe  
6.5 .4 .7  du chapi tre  6 .5  du Code  IMDG avant  leur  première  ut i l i sa t ion pour  le  t ransport .  
 
En ce qui  concerne les  GRV composi tes avec  réc ipient  inté r ieur  en plast ique,  lors de  
l 'épreuve ini t ia le ,  i l  est  admis que,  en l ieu e t  place de l ’épreuve décr i te  au paragraphe 
6.5 .4 .7 .3  du chapi tre  6 .5 ,  on puisse par  exemple :  
 
-  soumett re  tous les GRV à une  épreuve d 'é tanché ité  qui  do it  fa ire  l 'objet  d 'une procédure 
et  ê tre  intégrée  au programme d 'assurance  qual i té .  
-  e t  prélever  pér iodiquement,  un GRV af in qu ' i l  subisse  l 'épreuve pendant  au moins 10  
minutes,  à  une pression mano métr ique  d 'au moins 20 kPa .  L 'étanché ité  du GRV à l 'a ir  do it  
ê tre  dé terminée par  une méthode appropr iée ,  par  exemple en soumet tant  le  GRV à une  
pression d 'a ir  d i f férentiel le  ou en p longeant  le  GRV dans l 'eau.  
 
L'ensemble de ces épreuves doi t ,  dans ce cas,  fa ire  l 'objet  d 'une autor isat ion du ministre  
chargé de la  mar ine marchande donnée après avis de l ’organisme ayant  e ffectué les 
épreuves sur  le  modèle  type du GRV. L 'ensemble de la  procédure sera  in tégré  dans le  
programme d 'assurance qua li té .  
 
L’épreuve  ini t ia le  d ’étanchéi té  do i t  ê tre  exécutée conformément  au programme d 'assurance 
qua li té  défini  au paragraphe  1.3 du présent  ar t ic le .  

 
2.1.2  Epreuve pér iod ique 
 
L’épreuve  d ’étanchéité  visée au paragraphe  6 .5 .7 .4  du code  IMDG doit  ê tre  répé tée :  
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  -  au moins tous  les deux ans e t  demi  ;  
  -  après  toute répara t ion,  avant  d ’ê tre  réut i l i sé  pour  le  t ransport .  
 
L’épreuve  pér iod ique d’étanchéi té  do it  ê tre  exécutée :  
 
 -  soi t  par  l 'un des organismes agréé  à  cet te  fin  par  le  ministre  chargé  de la  

marine  marchande  (vo ir  ar t ic le  411-2.08) ,  
 
 -  soi t  par  les étab li ssements indus tr iel s  ayant  ob tenu l 'autor i sat ion du ministre  

chargé des t ranspor ts  pour  exécuter  les contrôles  pér iod iques .  
 
En ce qui  concerne les  GRV méta l l iques,  on entend  par  « étab l i ssement  industr iel  »:  
 

-  une entrepr ise  de fabr icat ion des GRV, l ’autor isat ion visant  ses propres matér ie ls  
e t  ceux qu 'e l le  es t  amenée à  rénover ,  ou 

 
-  une entreprise  ut i l isat r ice  de GRV, l ’autor isa t ion visant  les  matér ie ls  servant  au 
transport  des produi ts  qu’e l le  fabr ique et /ou qu’el le  stocke,  ou 

 
-  une entrepr ise  de rénovation de GRV, l ’autorisa t ion visant  les  matér ie ls  sur  
lesquels e l le  e ffectue des opéra t ions d ’entre t ien régulier  ou de réparat ion tel les que 
déf inies  dans la  sous-sect ion 1 .2 .1  du code IMDG, ou 

 
-  une entrepr ise  de locat ion de GRV, l ’auto r isat ion visant  exc lusivement les  
matér ie ls  de son propre parc .  

 
En ce qui  concerne  les GRV en plas t ique r igide et  composi tes avec récipient  intér ieur  en 
plast ique,  on entend par  « étab li ssement industr iel  » :  
 

-  une entrepr ise  de fabr ica t ion de GRV, l ’autor isat ion visant  ses propres matér ie ls  
e t  ceux de même mode de fabr ica t ion (extrusion-soufflage,  injec t ion,  rotomoulage) ,  
ou 

 
-  une entreprise  ut i l isat r ice  de GRV, l ’autor isa t ion visant  les  matér ie ls  servant  au 
transport  des produi ts  qu’e l le  fabr ique et /ou qu’el le  stocke,  ou 

 
-  une entrepr ise  de rénovation de GRV, l ’autorisa t ion visant  les  matér ie ls  sur  
lesquels e l le  e ffectue des opéra t ions d ’entre t ien régulier  ou de réparat ion tel les que 
déf inies  dans la  sous-sect ion 1 .2 .1  du code IMDG, ou 

 
 -  une entrepr ise  de locat ion de GRV, l ’auto r isat ion visant  exc lus ivement les 
matér ie ls  de son propre parc .  

 
2.2  Inspections  
 
2.2.1  Le présent  paragraphe a  pour  objet  de  déf ini r  les disposi t ions sat i s fa isant  le  
ministre  chargé de la  marine marchande au t i t re  du paragraphe 6.5 .1 .6 .4  du chapi tre  6 .5  du 
Code IMDG. 

 
2.2.2  Tous les G.R.V doivent  ê tre  inspectés  avant  leur  mise en service ,  conformément 
au programme d 'assurance de la  qual i té  défini  au paragraphe 1.3 du présent  ar t ic le .  
 
2.2.3  En outre ,  tous les GRV doivent  ê tre  inspectés par  l 'un des organismes agréés à  
cet te  fin par  le  ministre  chargé de la  marine marchande ou par  un établi ssement industr ie l  
autor isé  (vo ir  paragraphe 2.1 .2  du présent  ar t ic le)  conformément aux procédures re lat ives  
aux contrô les pér iod iques des grands réc ipients pour  vrac dest inés  au transport  des 
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marchandises dangereuses te l les qu’é tabl ies  par  la  direct ion des t ransports  terres tres  du 
ministère  chargé  des t ransport s  e t  publiées au Bul le t in off ic ie l  du minis tère  des  t ranspor t s .  
 
 

Article  411-4.06 
 

Agrément des grands emballages 
 
Dans le  cadre  de l ’applicat ion du chapi tre  6 .6  du Code IMDG et  notamment de son 
paragraphe  6.6.5 .1 .1  :  
 
1.  Chaque modèle type de grand emballage doi t  ê t re  soumis  aux épreuves décr i tes dans 
la  sous-sec t ion 6 .6 .5  du chapi tre  6 .6  du Code IMDG et  homologué par  un organisme agréé 
à  ce t te  fin par  le  ministre  chargé de la  marine marchande  (voir  ar t ic le  411-4.08) .  
 
2.1  Pour  chaque  modèle type de grand emballage dest iné  au transpor t  des  marchandises 
dangereuses ( sauf  c lasse  1)  ayant  subi  avec succès les épreuves ment ionnées  au po int  1  du 
présent  ar t ic le ,  un cer t i f ica t  conforme au modèle n°2 f igurant  à  l ’annexe  411-4.A.1 de  la  
présente d ivision est  dé l ivré .  Ces cer t i ficats  sont  dél ivrés pour  une durée de c inq ans ;  i l s  
doivent  ê tre  pér iodiquement renouvelés  s i  nécessaire .  
 
2.2  Pour  chaque modèle type de grand embal lage dest iné au transport  des matières e t  
objets  de  la  c lasse 1 ,  un cer t i ficat  conforme au modèle n°3 f igurant  à  l ’annexe 411-4.A.1 
de la  p résente division est  dél ivré .  
 
2.3  L’ut i l i sa teur  des grands embal lages fabr iqués  conformément au modèle type de  
construct ion agréé do i t  disposer  d ’une copie  du cer t i ficat  d ’agrément .  

 
2.4  Les  organismes agréés par  le  ministre  chargé de la  mar ine marchande pour  dél ivrer  
les agréments  doivent  é tabl ir  les cer t i ficats  mentionnés  à  l ’annexe 411-4 .A.1  
conformément aux procédures pub liées au Bulle t in  o ffic ie l  du minis tère  des t ranspor ts  
 
3.  En outre ,  les grands embal lages  doivent  ê tre  fabr iqués suivant  un programme 
d’assurance qual i té  dans  les cond i t ions décr i tes à  l ’ar t ic le  411-4.07 et  sous la  surve i l lance  
d’un organisme agréé à  cet te  f in par  le  ministre  chargé de la  marine  marchande (vo ir  a r t .  
411-4.08)  
 
 

Article  411-4.07 
 

Assurance qualité pour la fabrication des emballages,  
 y compris  les GRV et les grands emballages  

 
1 .   Objet  du présent  art ic le  
 
Le présent  ar t ic le  a  pour  objet  de  déf inir  les d isposi t ions sa t i sfa isant  le  ministre  chargé  de 
la  marine marchande au t i t re  des paragraphes 6 .1 .1 .3  du chap itre  6 .1 ,  6 .5 .1 .6 .1  du chap itre  
6 .5  e t  6 .6 .1 .2  du chap itre  6 .6  du code IMDG, qui  prescr ivent  que  les emballages ,  y 
compris les GRV e t  les grands  embal lages,  dont  le  type  de construct ion a  été  agréé  
conformément aux paragraphes 1  de l ’ar t ic le  411-4.01,  1 .1  de l ’ar t ic le  411-4.05 e t  1  de  
l ’ar t ic le  411-4 .06,  soient  fabr iqués e t  éprouvés suivant  un programme d’assurance qua li té .  
 
Les  disposi t ions du présent  ar t icle  sont  app licables dans  la  mesure  où cet  agrément  est  
dél ivré  par  un organisme agréé par  le  minis tre  chargé de la  marine marchande (voir  ar t .  
411-4.08) .  
 
Toutefo is ,  sont  exclus du champ d’appl ica t ion du présent  ar t ic le  les emballages,  y compri s  
GRV e t  grands embal lages dest inés aux matiè res ou objets  explosib les  (c lasse  1) ,  dont  le  
contrôle  d ’assurance de  la  qua li té  es t  e ffec tué par  le  minis tère  chargé de la  défense.  
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2 .   Apposit ion du marquage rég lementaire  
 
Conformément à  la  note  1  de la  sous-sec t ion 6 .1 .3  du chapi tre  6 .1 ,  au paragraphe  6.5 .2 .3  
du chap itre  6 .5  e t  au chapi tre  6 .6   du code  IMDG,  l ’apposi t ion sur  les emballages  
fabr iqués en sér ie  du marquage prévu aux sous-sect ions 6 .1 .3 ,  6 .5 .2  e t  6 .6 .3  du chap itre  6 ,  
impl ique l ’assurance (cer t i f ica t ion)  que ceux-c i  correspondent  au modèle type agréé et  que  
les  cond it ions ci tées dans l ’agrément sont  remplies .  
 
La fabr icat ion des  emballages sur  lesque ls le  marquage  réglementa ire  rappe lé ci -dessus  
aura é té  apposé après les  dates p réc isées c i -après doit  répondre aux disposi t ions du 
présent  a r t ic le .  
 
Ces dates sont  :  
 
-  1 e r  j anvier  1999 pour  les GRV de tous types,  les fûts  e t  jerr icanes en plast ique,  les  

fûts  e t  j err icanes méta l l iques,  les emballages composi tes avec réc ipients intér ieurs 
en plas t ique  et  fût  exté r ieur  métal l ique ou en plast ique ;  

 
-  1 e r  sep tembre  1999 pour  les embal lages des  types non c i tés c i -dessus ou c i -dessous ;  
 
-  1 e r  mai  2000 pour  les emballages combinés te ls  que déf inis  à  la  sous-sect ion 1.2 .1  du 

chapi tre  1  du code IMDG, ainsi  que pour  les emballages de tous types (autres que le s  
grands emballages)  dest inés au transport  de matières  ou objets  exp los ibles (c lasse  
1)  ;  

 
-  1 e r  j anvier  2001 pour  les  grands emballages.  
 
3 .   Communicat ion du plan d’assurance de la  qualité  
 
Un plan d’assurance de la  qua li té ,  dont  le  contenu sa t i s fa i t  aux exigences du po int  4 ,  do it  
ê t re  é tabl i  a fin de décri re  le  sys tème d’assurance de la  qual i té  auquel  es t  ou sera  soumise  
la  fabr icat ion des embal lages de  sér ie  pour  répondre  aux d isposi t ions  du présent  ar t ic le .  
 
Lors de chaque demande d’agrément,  ou de renouvellement d’agrément ,  d’un modèle type  
d’embal lage formulée  à  par t i r  de la  date  visée  au po int  2 ,  un exempla ire  du plan 
d’assurance de  la  qual i té  do it  f igurer  dans le  dossier  remis à  l ’organisme chargé de  
dél ivrer ,  ou de renouveler  ce t  agrément.  L’acceptat ion du p lan par  ce lui -ci  subordonne la  
dél ivrance ,  ou le  renouvellement,  de l ’agrément.  
 
Pour  les embal lages dont  la  demande d’agrément du modèle type a  été  fo rmulée 
antér ieurement à  la  da te  visée au point  2  e t  dans la  mesure où une fabr icat ion est  
envisagée après ce t te  da te ,  le  t i tula ire  de l ’agrément devra fa ire  parvenir  avant  cel le -c i  à  
l ’organisme ayant  dél ivré (ou chargé de dél ivré)  cet  agrément un exempla ire  du plan 
d’assurance de la  qual i té .  
 
En outre ,  pour  les  types  d ’emballages vis-à -vis  desquels une  procédure  de contrôle  de  la  
fabr icat ion des embal lages de sér ie  n’a  pas é té  é tablie  selon les modal i tés prévues au po int  
6  du présent  ar t ic le ,  une cop ie  de l ’exemplaire  du plan d ’assurance de la  qual i té ,  
communiqué  à  l ’organisme chargé de  dé l ivrer  (ou ayant  dél ivré)  l ’agrément  du modèle  
type,  do i t  ê t re  t ransmise,  après approbat ion,  par  cet  o rganisme au bureau du contrô le  des 
navires e t  des e ffect i fs  (Direc t ion des Affai res Mari t imes e t  des Gens de Mer)  du 
Minis tère  de l ’Equipement ,  des Transports ,  du Logement,  du Tour isme e t  de la  Mer.  
 
4 .   Contenu du plan d’assurance de la  qual ité  
 
Le plan d ’assurance de la  qual i té  visé  au po int  3  doit  comporter  :  
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-  un descr ip t i f  des  cont rôles in ternes,  c ’es t  à  dire  des contrô les e ffectués par  le  
fabr icant  des emballages lu i -même e t /ou par  le  t i tu la ire  de l ’agrément du modèle  type des 
embal lages,  lorsque ce lui -ci  n’en es t  pas le  fabr icant  ;  

 
-  l ’organisat ion mise en place pour  e ffec tuer  de  manière  sa t i s faisante  les contrôles  
in ternes  et  t rai tant  notamment :  

-  de la  désigna tion d’un responsab le de ce t te  ac t ivi té  et  de son rôle ,  
-  du choix e t  de  la  format ion du personnel  exécutant  les contrôles,  
-  des équipements nécessa ires e t  des ins truc t ions pour  leur  ut i l i sa t ion,  
-  de la  t raçab i l i té  des di fférentes  opéra t ions.  

 
5 .   Domaine d’applicat ion des contrô les internes  
 
Les  contrô les  inte rnes visés  au po int  4  do ivent  porter  sur  :  
-  les approvisionnements  en mat ières premières  ou en produits  fin is  ou semi-f inis  
entrant  dans la  fabr ica t ion des emballages ;  i l  s ’agi t  en part icul ie r  de cont rôler  les  
spéc i fica t ions figurant  sur  les documents d ’acha t ,  la  conformi té  des mat ières premières e t  
produits  l ivrés à  ces spéci fica t ions,  les précaut ions pr ises  pour  leur  stockage,  
-  la  maî tr i se  des équipements servant  à  la  fabr ica t ion des emballages ou au contrôle  de  
cet te  fabr icat ion ;  
-  la  fabr ica t ion des emballages el le -même,  e t  ce à  t rois  é tapes di ffé rentes du 
processus,  à  savoi r  :   

-  au démarrage de la  fabr icat ion (premiers embal lages  produi ts ) ,  
-  en cours de fabricat ion,  
-  une  fois la  fabr icat ion achevée (emballages produi ts  comple ts) ,  

-  la  documenta tion où sont  enregistrés valeurs e t  résul tats  des d i fférentes opérat ions de  
contrôle ,  a insi  que les  mesures p r i ses pour  sa  conservation,  
-  la  gest ion des emballages produits  non conformes.  
 
6 .   Procédures de contrôle  pour les  princ ipaux types d’emballages  
 
Pour  chacun des pr incipaux types d ’embal lages ,  une procédure de contrôle  de la  
fabr icat ion des embal lages de sér ie  est  é tabl ie  par  l ’adminis trat ion.  
 
Ces procédures ont  pour  objet  d’étayer  les é léments ind iqués aux points 4  e t  5  par  des  
précisions relat ives à  leur  appl ica t ion concrè te  et  por tant  notamment sur  :  
 
-  les  spéc i fica t ions des  matières premières et  des p rodui ts  fin is  ou semi-f inis  entrant  
dans la  fabr icat ion des emballages,  
-  la  na ture des  cont rôles internes e t  leur  fréquence,  
-  les é léments ou carac tér is t iques à  contrôler .  
 
El les  peuvent  aussi  permett re  de préciser  les  modali tés des  contrôles  visés au point  7  c i -
après.  
 
Les textes de ces procédures sont  publ iés au Bul le t in off ic ie l  du minis tère  chargé des  
t ransports .  
 
Les p lans d ’assurance de la  qua li té  visés au point  3  do ivent ,  pour  chaque type d ’embal lage  
fa isant  l ’obje t  d ’une procédure,  ê tre  é laborés conformément aux d isposi t ions de cel le -c i .  
 
7 .   Contrôles par  un organisme agréé  
 
Des cont rôles do ivent  ê tre  e ffec tués sur  s i tes pour  les embal lages fabr iqués dans l ’année,  
le  premier  au plus tard  un an après la  dél ivrance de l ’agrément du modèle type des 
embal lages puis au moins une fo is  par  an,  par  un organisme agréé  à  ce t te  f in par  le  
Minis tre  chargé de la  marine marchande (voi r  ar t ic le  411-2.09) .  Toutefois,  lor sque la  
dél ivrance  de l ’agrément est  antér ieure à  la  date  visée  au po int  2 ,  l e  premier  contrô le  do it  
seulement avoir  l ieu  au plus tard  un an après cet te  da te .  
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En tout  é ta t  de cause,  à  compter  de la  date  visée  au point  2 ,  chaque t i tula ire  d ’au moins un 
agrément de modèle type d’emballages,  qu’i l  so i t  ou non le  fabr icant  de  ceux-c i ,  doi t  ê tre  
soumis une fois par  an,  pour  les embal lages fabr iqués dans l ’année et  correspondant  aux 
agréments  qu’i l  dé t ient ,  aux contrô les déf inis  c i -dessous.  
 
Toutefo is ,  les procédures visées au po int  6  peuvent  d ispenser  des contrôles les si tes dont  
la  production d ’emballages ne dépasse  pas les seuil s  qui  y sont  fixés.  
 
Les contrô les,  réal i sés par  un organisme agréé auprès du fabr icant  des emballages e t /ou du 
t i tula ire  de l ’agrément du modèle type des emballages,  lor sque ce lui -c i  n’en es t  pas le  
fabr icant ,  compor tent  :  
 
-  la  vér i f ica t ion du respect  des  obl iga t ions fo rmulées dans  le  p lan d’assurance de la  
qua li té  visé  au point  3  ;  
 
-  le  prélèvement d ’un ou plusieurs emballages  pr i s  au hasard de la  fabr ica t ion pour  les  
soumettre  au contrô le  de leur  conformi té  à  leur  modèle type agréé e t  à  une ou p lus ieurs  
épreuves requises pour  l ’agrément de ce lui -ci ,  a insi  que le  prévoient  les paragraphes  
6 .1 .5 .1 .8  du chapi tre  6 .1 ,  6 .5 .1 .6 .6  du chap itre  6 .5  e t  6 .6 .5 .1 .7  du chapitre  6 .7  du code 
IMDG; toutefo is ,  dans cer taines condit ions prévues par  les procédures  visées au point  6 ,  
le  pré lèvement pourra ne pas avoir  l ieu.  
 
Lorsque des anomalies sont  déce lées lors d ’un cont rôle  réal isé  par  un organisme agréé,  ce  
contrôle  do it  ê tre  renouvelé  dans un déla i  maximal  de trois  mois,  ce  déla i  é tant  ut i l i sé  
pour  la  mise en place  d’act ions  correct ives.  S i  les  anomalies  le  jus t i f ient ,  l ’organisme 
agréé ayant  e ffectué le  contrôle  en informe le  ministère  de l ’équipement ,  des t ransports ,  
du logement ,  du tour isme et  de  la  mer ,  direc t ion des a ffa ires mari t imes et  des gens de mer ,  
bureau du contrôle  des navires e t  des e ffec t i fs ,  à  la  sui te  de quo i  i l  peut  ê tre  décidé de 
fa ire  appl ica t ion de l ’ar t ic le  411-2.04.  
 
8 .  Cert if icat ion au t itre  de la  norme ISO 9001 ou 9002  
 
Si  la  production du fabr icant  des emballages,  ou du condi t ionneur  ut i l i sant  les  embal lages  
lorsque celui -ci  est  le  t i tu la ire  de l ’agrément  de  leur  modèle type ,  est  cer t i f iée au t i t re  de 
la  norme ISO 9001 ou 9002,  l ’organisme agréé visé  au po int  7  doit  consta ter ,  sur  
présenta t ion des documents appropriés ,  quels sont  les contrô les in ternes e ffectués e t  les  
obliga t ions assumées,  figurant  au p lan d ’assurance de la  qua li té  visé  au point  3 ,  qui  sont  
couverts  par  ce t te  cer t i f ica t ion.  
 
Dans la  mesure où le  niveau d’exigences  s ’avère sat is faisant ,  ceux des contrôles  in ternes  
e t  des obl igat ions qui  ont  é té  a insi  reconnus couverts  par  la  cer t i f icat ion au t i t re  de la  
norme ISO 9001 ou 9002,  ne donnent  pas l ieu à  contrô le  au t i t re  du point  7  par  
l ’organisme agréé.   
 
Néanmoins,  un organisme agréé au t i t re  du point  7  devra  par  la  sui te  vér i f ier  que les  
contrôles  in ternes  e t  les ob ligat ions  a ins i  définis  continuent  à  demeurer  couverts  par  la  
cer t i ficat ion au t i t re  de la  norme ISO 9001 ou 9002,  au cours de vis i tes  se  déroulant  dans 
l ’année qui  sui t  chaque renouvel lement de la  cer t i f ica t ion,  a insi  que dans l ’année qui  sui t  
toute  modif ica t ion du contenu de ce l le -ci  suscep t ib le  d ’avoir  une incidence sur  les  
contrôles internes et  ob l iga t ions visés c i -dessus.  Une te l le  modifica t ion doi t  fa ire  l ’objet  
d’un avis du t i tula ire  de  l ’agrément  à  l ’organisme ayant  dé l ivré ce lui -ci .  
 
Lors de chacune de ses vis i tes,  l ’organisme agréé doi t  en outre  vér i f ier  que la  t raçab i l i té  
de l ’ensemble de la  fabr ica t ion es t  correctement  assurée e t  e ffectuer  le  cas échéant  le  
prélèvement d ’embal lages pour  épreuves,  comme prévu au point  7 .  
 
9 .   Relat ion entre organismes agréés  

 
Lorsque l ’organisme agréé visé au po int  7  n’a  pas lui -même dé livré  l ’agrément du modèle 
type des emballages,  le  fabr icant  des embal lages,  ou le  t i tu lai re  de  l ’agrément lorsque 
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celui -c i  n’en est  pas le  fabr icant ,  do it  fournir  aux intervenants de l ’organisme une copie  
du rapport  d ’épreuves e t  du cer t i ficat  d ’agrément ,  a ins i  qu’un exempla ire  du plan 
d’assurance de la  qual i té  visé  au point  3 .  

 
L’organisme agréé visé  au point  7  es t  a lors  en droi t  de vér i fier  la  va l idi té  e t  l ’exac ti tude  
de ces documents auprès  de l ’organisme qui  a  dé l ivré  l ’agrément du modèle type.  

 
En contrepar t ie ,  une fois le  contrôle  aux t i t res des paragraphes 7  e t /ou 8 achevé,  
l ’organisme agréé visé  au point  7  doit  adresser  un extra i t  du rapport  de  cont rôle ,  reprenant  
notamment ses conclusions e t  les non-conformi tés déce lées,  à  l ’organisme qui  a  dé l ivré  
l ’agrément du modèle type.  

 
I l  revient  à  ce dernier  d’assumer la  charge du suivi  de la  réa l i sat ion,  dans les  dé lais  
impar t i s ,  des contrôles  e ffectués  au t i t re  des po ints 7  e t  8  sur  la  fabr ica t ion des 
embal lages  de sér ie  correspondant  aux modèles types qu’i l  a  agréés.  Si ,  malgré  ses 
in tervent ions ,  les  cont rôles demeurent  non effectués ,  i l  en informe le  ministère de 
l ’équipement,  des t ransports ,  du logement,  du tour isme et  de la  mer,  d irect ion des a ffa ires  
mari t imes e t  des gens de mer ,  bureau du contrô le  des navires e t  des e ffect i fs ,  à  la  sui te  de  
quo i  i l  peut  ê tre  décidé de faire  app licat ion de  l ’ar t ic le  411-2.04.   

 
 

Artic le  411-4.08 
 

Organismes agréés dans le domaine des emballages,  
 y compris  des GRV et des grands emballages  

 
1 .  Emballages  

 
1.1 Epreuves et  agréments 

 
Au t i t re  du paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-4 .01 du présent  chapi tre ,  ont  qual i té  
d’organismes agréés jusqu’au 31 décembre 2007  :  

 
1.1.1  Le Bureau de Vérif ications Techniques  (BVT) pour  e ffec tuer  les 
épreuves visées aux  sous-sec t ions 6 .1 .5 .2  à  6 .1 .5 .7  du code IMDG et  pour  
dél ivrer  les  agréments des modèles types d ’emballages déf inis  au paragraphe  
6.1 .2 .7  du code IMDG y compr is lorsqu’i l s  sont  ut i l i sés co mme emballages  
extér ieurs d ’embal lages  combinés.  

 
En outre ,  l e  BVT est  habil i t é  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  p lace de  l ’autor i té  
compétente  au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .1.1.2.1 ,  
6 .1 .5 .1 .1 ,  6 .1 .5 .1 .5 ,  6 .1 .5 .1 .7 ,  6 .1 .5 .1 .10  et  6 .1 .5 .1 .11.  

 
1.1.2  Le Laboratoire d’Etudes et  de Recherches des  Embal lages Métall iques  
(LEREM) pour  e ffec tuer  les  épreuves visées aux sous-sec t ions 6 .1 .5 .2  
(paragraphes 6 .1 .5 .2 .1  à  6 .1 .5 .2 .3) ,  6 .1 .5 .3  à  6 .1 .5 .6   du code IMDG et  pour  
dél ivrer  les agréments des types d ’embal lages  suivants ,  te l s  que déf inis  au 
paragraphe   6 .1 .2 .7  du code IMDG :  

 
-   fûts ,   j err icanes e t  caisses métal l iques,  y compr is comme embal lages  
extér ieurs d’emballages  combinés à  condi t ion que les embal lages in tér ieurs 
ne soient  pas en plas t ique ( les sacs ou sachets des t inés à  contenir  des 
sol ides ou objets  sont  cependant autor isés) ,  
 
-  fû t s  en contre  p laqué,  caisses en bo is,  en cont re  plaqué e t  en car ton,  mais 
uniquement en tant  qu’emballages combinés ayant  des emballages in tér ieurs 
méta l l iques.  
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En outre ,  le  LEREM est  habi l i té  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  p lace de l ’autori té  
compétente  au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .1.1.2.1 ,  
6 .1 .5 .1 .1 ,  6 .1 .5 .1 .5 ,  6 .1 .5 .1 .7 ,  6 .1 .5 .1 .10  et  6 .1 .5 .1 .11.  

 
1.1 .3  Le Laborato ire Nat ional  d’Essa is  (LNE) pour  effectuer  sur  son si te  de 
Trappes (78)   les épreuves visées aux sous-sect ions 6 .1 .5 .2  à  6 .1 .5 .6   du code  
IMDG et  pour  dél ivrer  les agréments des modèles types d ’embal lages déf ini s  
au paragraphe  6 .1 .2 .7  du code IMDG (à l ’exception des tonneaux en bois)  y  
compris lorsqu’i l s  sont  ut i l i sés comme emballage extér ieur  d’emballages  
combinés.  

 
En outre ,  le  LNE es t  habi l i té  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  place de l ’autori té  
compétente  au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .1.1.2.1 ,  
6 .1 .5 .1 .1 ,  6 .1 .5 .1 .5 ,  6 .1 .5 .1 .7 ,  6 .1 .5 .1 .10et  6 .1 .5 .1 .11.  

 
1.1 .4  Le Laborato ire Nat ional  d’Essa is  (LNE) pour  effectuer  sur  son si te  de 
Nîmes (30)  les épreuves visées aux paragraphes 6 .1 .5 .2 .1  à  6 .1 .5 .2 .3 ,  e t  aux 
sous-sec t ions 6 .1 .5 .3  e t  6 .1 .5 .6  du code  IMDG et  pour  dé l ivrer  les agrément s  
des modèles types  des sacs  e t  embal lages  combinés (y compris  les  emballages  
pour  matiè res e t  objets  de la  c lasse 1)  définis  au paragraphe 6.1 .2 .7  du code  
IMDG ,  d ’une masse  b rute  maximale  de 56  kg.  Les embal lages  dest inés au 
transport  des matières infect ieuses de  la  c lasse 6 .2  ou des matières nécessi tant  
une  épreuve d’é tanchéi té  sont  toutefo is exc lus.  

 
En outre ,  la  dé léga t ion régiona le du LNE Sud implantée à  Nîmes es t  hab i l i tée à  
agir  e t  déc ider  en l ieu e t  p lace de  l ’auto ri té  compétente  au t i t re  de s  
paragraphes du code IMDG suivants :  6 .1 .1 .2 .1 ,  6 .1 .5 .1 .1 ,  6 .1 .5 .1 .5 ,  6 .1 .5 .1 .7  
e t  6 .1 .5 .1 .10.  

 
Au t i t re  du paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-4.01 du présent  règlement,  a  qua li té  
d’organisme agréé  jusqu’au 31 décembre 2003  :  

 
1.1.5  Le Centre d’Etudes  Scient if iques et  Techniques d’Aquitaine  
(C.E.S.T.A)  pour  e ffec tuer  les épreuves visées aux paragraphes 6 .1 .5 .2 .1  à  
6 .1 .5 .2 .3 ,  e t  sous-sec t ions 6 .1 .5 .3 ,  6 .1 .5 .4  e t  6 .1 .5 .6  du code IMDG et  pour  
dél ivrer  les  agréments des modèles types d ’emballages déf inis  au paragraphe  
6.1 .2 .7  du code IMDG y compr is lorsqu’i l s  sont  ut i l i sés co mme emballages  
extér ieurs d’emballages  combinés et  dest inés au t ransport  des marchandises 
dangereuses de  la  c lasse  1 .  

 
En outre ,  le  C.E.S.T .A a compétence pour  agir  e t  décider  dans le  cadre de  
l ’appl icat ion des paragraphes suivants de l ’annexe I  du code IMDG :  6 .1 .1 .2 .1 ,  
6 .1 .5 .1 .4 ,  6 .1 .5 .1 .5  e t  6 .1 .5 .1 .10.  

 
1.2 Suivi  de la  fabricat ion  

 
Au t i t re  du paragraphe  3 de l ’ar t ic le  411-4 .01,  ont  qual i té  d ’organismes agréés 
jusqu’au 31 décembre 2007 :   

 
1.2.1  Le Bureau de Vérif ications Techniques  (BVT) pour  e ffec tuer  les 
contrôles de la  fabr icat ion en sér ie  des embal lages visés au paragraphe 1.1 .1  
du présent  ar t ic le .  
 
1.2.2  Le Laboratoire d’Etudes et  de Recherches des Embal lages 
Métall iques  (LEREM) pour  e ffec tuer  les contrôles de la  fabrica t ion en sér ie  
des emballages visés  au paragraphe 1 .1 .2  du présent  ar t ic le .  Toutefo is,  en ce  
qui  concerne les embal lages  combinés,  la  quali té  d ’organisme agréé du LEREM 
est  l imi tée aux embal lages métal l iques (extér ieurs e t  in tér ieurs) .  
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1.2.3  Le Laboratoire National  d’Essais  (LNE)  pour  e ffectuer  les  
contrôles de la  fabr icat ion en sér ie  des embal lages visés au paragraphe 1.1 .3  
du présent  ar t ic le  

 
2 .  Grands Récipients  pour Vrac  

 
2.1  Epreuves  et  agrément  

 
Au t i t re  du paragraphe 1.1  de l ’ar t ic le  411-4.05 du présent  règlement,  ont  quali té  
d’organismes agréés jusqu’au 31 décembre 2007:  

 
2.1.1  Le Bureau de Vérif ications Techniques  (BVT) pour  e ffec tuer  les 
épreuves visées aux sous-sec t ions 6 .5 .4 .3  à  6 .5 .4 .12 du code IMDG et  pour  
dél ivrer  les agréments des modèles types des GRV déf inis dans la  sous-sect ion   
6 .5 .1 .4  de ce  même code .  
 
En outre ,  l e  BVT est  habil i t é  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  p lace de  l ’autor i té  
compétente  au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .5.1.1.2 ,  
6 .5 .1 .1 .3 ,  6 .5 .4 .1 .1 ,  6 .5 .4 .2 .1 ,  e t  6 .5 .4 .2 .2 .  

 
2.1.2  Le  Laborato ire Nat ional  d’Essais  (LNE)pour  effec tuer  sur  son si te  de 
Trappes (78) ,   l es épreuves visées aux sous-sect ions 6 .5 .4 .3  à  6 .5 .4 .12 du code  
IMDG et  pour  dé livrer  les agréments des modèles types des GRV définis dans  
la  sous-sec t ion 6.5 .1 .4  de ce  même code.  
 
En outre ,  le  LNE es t  habi l i té  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  place de l ’autori té  
compétente au t i t re  des paragraphes du code   IMDG suivants:  6 .5 .1 .1 .2 ,  
6 .5 .1 .1 .3 ,  6 .5 .4 .1 .1 ,  6 .5 .4 .2 .1  e t  6 .5 .4 .2 .2 .  

 
2.2  Contrôle de la  fabrication en sér ie  

 
Au t i t re  du paragraphe 1.3  de l ’ar t ic le  411-4.05,  ont  qual i té  d’organismes 
agréés jusqu’au 31 décembre 2007:   

 
2.2.1  Le Bureau de Vérif ications Techniques  (BVT) pour  e ffec tuer  les 
contrôles  de  la  fabr ica t ion en sér ie  des GRV visés au paragraphe 2 .1 .1  du 
présent  a r t ic le .  
 
2.2.2  Le Laborato ire National  d’Essais  (LNE) pour  effec tuer  les contrô les de 
la  fabr icat ion en sér ie  des GRV visés au paragraphe  2.1 .2  du présent  ar t ic le .  

 
2 .3  Epreuves et  inspect ions pér iodiques 

 
Au t i t re  des paragraphes 2 .1 .2  e t  2 .2  de l ’ar t ic le  411-4.05,  ont  qua li té  d’organismes 
agréés pour  exécuter  les épreuves e t  inspect ions pér iod iques jusqu’au 31 décembre  
2007 :  

 
.1  Le Bureau de Vérif icat ions Techniques  (BVT),  
.2  Le Laboratoire National  d’Essais  (LNE) .  

 
Au t i t re  des paragraphes 2 .1 .2  e t  2 .2  de l ’ar t ic le  411-4.05,  ont  qua li té  d’organismes 
agréés pour  exécuter  les épreuves e t  inspect ions pér iod iques jusqu’au 31 décembre  
2003.  

 
.1  le  Bureau Veritas  (BV) 
.2  APAVE Groupe   
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3 .  Emballages  dest inés au transport  des mat ières  infect ieuses  

 
3.1 Epreuves et  agrément 

 
Au t i t re  du paragraphe  1 l’ar t ic le  411-4.03 du présent  règlement,  ont  quali té  
d’organismes agréés jusqu’au 31 décembre 2007:  

 
3.1.1  Le Bureau des  Vérif ications  Techniques  (BVT) pour  e ffectuer  les  
épreuves visées aux sous-sec t ions 6 .3 .2 .5 ,  6 .3 .2 .6 ,  6 .3 .2 .9  du code IMDG et  à  
la  disposi t ion supp lémenta ire  3  de l ’inst ruct ion d ’embal lage P620 (sous-
sec t ion 4 .1 .4 .1)   sur  les  modèles types d ’embal lages déf inis  dans cet te  même 
ins truc t ion d ’emballage,  ainsi  que pour  dél ivrer  les  agréments  correspondants .  
 
En outre ,  l e  BVT est  habil i t é  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  p lace de  l ’autor i té  
compétente  au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .3 .1 .1 ,  6 .3 .2 .7et  
6 .3 .2 .9 .  

 
3.1 .2  Le Laborato ire Nat ional  d’Essais  (LNE) pour  effec tuer  sur  son s i te  
de  Trappes  les  épreuves  visées  aux sous-sec t ions 6 .3 .2 .5 ,  6 .3 .2 .6 ,  6 .3 .2 .9  d u 
code IMDG et  à  la  disposi t ion supplémentaire  3  de  l ’ ins truc t ion d ’emballage  
P620 (sous-sec t ion 4 .1 .4 .1)  sur  les modèles types  d ’emballages définis  dans  
cet te  même instruc t ion d’emballage,  a ins i  que pour  dél ivrer  les agrément s  
correspondants.  
 
En outre ,  le  LNE es t  habi l i té  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  place de l ’autori té  
compétente  au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .3 .1 .1 ,  6 .3 .2 .7et  
6 .3 .2 .9 .  

 
4 .  Grands embal lages  
 

4.1  Epreuves et  agréments  
 
Au t i t re  du paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-4.06 du présent  règlement ,  ont  qual i té  
d’organismes agréés jusqu’au 31 décembre 2007:  

 
4.1.1  Le Bureau de Vérif ications Techniques  (BVT) pour  e ffec tuer  les 
épreuves visées aux sous-sec t ions 6 .6 .5 .2  e t  6 .6 .5 .3  du code IMDG et  pour  
dél ivrer  les agréments des modèles types des grands emballages  définis  dans la  
sec t ion 6.6 .4  de  ce  même code.  
 
En outre ,  l e  BVT est  habil i t é  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  p lace de  l ’autor i té  
compétente au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .6 .1 .3 ,  
6 .6 .5 .1 .1 ,  6 .6 .5 .1 .5  e t  6 .6 .5 .1 .8 .  

 
4.1.2  Le  Laboratoire Nat ional  d’Essais  (LNE) pour  effec tuer  sur  le  s i te  de 
Trappes (78)  les  épreuves  visées  aux sous-sect ions 6 .6 .5 .2  e t  6 .6 .5 .3  du code  
IMDG et  pour  dé livrer  les agréments des modèles types des grands emballages  
déf inis  dans  la  sect ion 6 .6.4  de ce même code.  
 
En outre ,  le  LNE es t  habi l i té  à  agir  e t  déc ider  en l ieu et  place de l ’autori té  
compétente au t i t re  des paragraphes du code IMDG suivants :  6 .6 .1 .3 ,  
6 .6 .5 .1 .1 ,  6 .6 .5 .1 .5  e t  6 .6 .5 .1 .8 .  

 
4.2 Contrôle  de la  fabricat ion en série  

 
Au t i t re  du paragraphe  3 de l ’ar t ic le  411-4 .06,  ont  qua li té  d ’organismes 
agréés jusqu’au 31 décembre 2007:   
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4.2.1  Le Bureau de Vérif icat ions Techniques  (BVT) pour  e ffectuer  les contrôles  
de la  fabr ica t ion en sér ie  des grands emballages visés au paragraphe 4 .1 .1  
du présent  ar t ic le .  

 
4.2.2  Le Laborato ire Nat ional  d’Essa is  (LNE) pour  effec tuer  les contrôles de la  

fabr icat ion en sér ie  des grands embal lages visés au paragraphe 4.1 .2  du 
présent  a r t ic le .  
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ANNEXE 411-4.A.1 
 
 
 

MODELES DE CERTIFICATS D'AGREMENT DES MODELES TYPES D'EMBALLAGE  
 
 
 
 
 

Ces cer t i fica ts  peuvent  être  combinés  avec les  cer t i f icats  prévus par  l 'ar t ic le  43 de l 'arrêté  
du 1 e r  j uin 2001 modif ié  re la t i f  au transport  des marchandises dangereuses par  route .  
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MODELE N°1 

 
Minis tère  chargé de la  marine  marchande  [Labora toire  agréé]  
(Désignation o ffic ie l le)  
 

Transport  des marchandises dangereuses 
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE N° 
 

 
1  -  Demandeur  :  
 
2  -  Documents de ré férence :  
 

-  Transport  par  vo ie mar i t ime :  Code IMDG à jour  au 
 

3  -  Descr ipt ion du type d 'emballage :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau :  Code d 'embal lage :  
-  Mode de fabr ica t ion :  Référence commerc ia le  :  
-  Matière  première const i tut ive :  
-  P lans :  
-  Capac ité  nominale  :  
-  Poids à  vide ( tare)  :  Capaci té  rée l le  :  
-  Dimensions extér ieures hors tout  :  Poids à  vide  du récipients nu 
:  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures :  
-  Manutent ion :  
-  Déco mpression :  
-  Par t icular i tés :  
 

4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Marchandises dangereuses l iquides/so l ides dans  les 
cond it ions suivantes :  
 

-  Groupes d 'emballage :  
-  Densi té /Masse brute  maximale :  
-  Pression de vapeur  maximale à  55°C/50°C :  
-  Gerbage :  Hauteur /Charge  maximale :  
 
Nota  :  La comptab il i té  chimique ,  s i  e l le  es t  exigée par  les  prescrip t ions 
réglementaires,  doi t  fa ire  l 'obje t  d 'un cer t i f ica t  complémenta ire .  
 

5  -  Epreuves e t  marquage :  
 

 -  Résultats  d 'épreuves sat i s fa isants,  selon rapport  :  
-  Modèle de  marquage à  apposer  ( sous réserve  du respect  des disposi t ions  
réglementaires)  :  
 

Dél ivré  à  Paris ,  le  [date ]  
pour  une durée de 5  ans  Le Responsable  du laboratoire  agréé 
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MODELE N°2 
 

Minis tère  chargé de la  marine  marchande  [Labora toire  agréé]  
(Désignation o ffic ie l le)  
 

Transport  des marchandises dangereuses 
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE COMBINE N° 
 

 
1  -  Demandeur  :  
 
2  -  Documents de ré férence :  
 

-  Transport  par  vo ie mar i t ime :  Code IMDG à jour  au 
 

3  -  Descr ipt ion du type d 'emballage :  
 

-  Embal lage extér ieur  :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau :  Code d 'embal lage :  
-  Matière  première const i tut ive :  
-  Dimensions extér ieures hors tout  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures :  
 

 
-  Embal lages  in tér ieurs :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau :  Nombre d 'emballages :  
-  Matière  première const i tut ive :  
-  Capac ité  nominale  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures :  
 

-  Aménagement intér ieur  :  
 

4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Marchandises dangereuses l iquides/so l ides dans  les 
cond it ions suivantes :  
 

-  Groupes d 'emballage :  
-  Masse brute  maximale  :  
-  Gerbage :  Hauteur  maximale :  
 

5  -  Epreuves e t  marquage :  
 

 -  Résultats  d 'épreuves sat i s fa isants,  selon rapport  :  
-  Modèle de  marquage à  apposer  ( sous réserve  du respect  des disposi t ions  
réglementaires)  :  
 

Dél ivré  à  Paris ,  le  [date ]  
pour  une durée de 5  ans  Le Responsable  du laboratoire  agréé 
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 MODELE N°3 
 

Minis tère  chargé de la  marine  marchande   [Labora toire  agréé]  
(Désignation o ffic ie l le)  
 

Transport  des marchandises dangereuses de  la  c lasse 1  
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE N° 
 

 
1  -  Demandeur  :  
 
2  -  Documents de ré férence :  
 
Transport  par  voie  mar i t ime :  Code IMDG à jour  au 
 
3  -  Descr ipt ion du type d 'emballage :  
 
Embal lage  extér ieur  :  
 
Fabr icant  :  
Type,  matér iau :  Code d 'embal lage :  
Mode de fabrica t ion :  Référence commerc ia le  :  
Mat ière  première  const i tut ive :  
Poids à  vide  ( ta re)  
Dimensions extér ieures hors tout  :  
Epaisseurs minimales :  
Fermetures :  
 
Embal lages et  aménagements in tér ieurs e t  inte rmédia ires :  
 
Descr ipt i f  :  
Références  commerc iales des éléments :  
Autres caractér i st iques d’ ident i fica t ion des  éléments :  
 
4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Mat ières /  Objets  exp los ibles  dans les  cond it ions 
suivantes :  
Masse brute  maximale :  
Gerbage :  Hauteur  maximale :  
 
5  -  Epreuves e t  marquage :  
 
Résulta ts  d 'épreuves sa t isfa isants,  selon rappor t  :  
Modèle de marquage  à  apposer  ( sous réserve du respect  des disposi t ions 
réglementaires)  :  
 
Dél ivré  à  Paris ,  le  [date ]   

 Le Responsable  du laboratoire  agréé 
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MODELE N°4 

 
Minis tère  chargé de la  marine  marchande  [Labora toire  agréé]  
(Désignation o ffic ie l le)  
 

Transport  des marchandises dangereuses de  la  c lasse 6 .2  
 

CERTIFICAT D'AGREMENT DE TYPE D'EMBALLAGE N° 
 

 
1  -  Demandeur  :  
 
2  -  Documents de ré férence :  
 

-  Transport  par  vo ie mar i t ime :  Code IMDG à jour  au 
 

3  -  Descr ipt ion du type d 'emballage :  
 

-  Embal lage extér ieur  :  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matér iau :  Code d 'embal lage :  
-  Matière  première const i tut ive :  
-  Dimensions extér ieures hors tout  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures :  
 

 
-  Embal lages  in tér ieurs :  Récip ients pr imaires  |  Embal lages secondaires  
 

-  Fabr icant  :  
-  Type,  matériau :  
-  Nombre  d’emballages :  
-  Matière  première const i tut ive :  
-  Capac ité  nominale  :  
-  Epaisseurs minimales  :  
-  Fermetures :  
 

-  Aménagement intér ieur  :  
 

4  -  Domaine d 'u t i l isat ion agréé :  Mat ières infect ieuses des n°ONU 2814  et  2900 dans les 
cond it ions suivantes :  
 

-  Masse brute  maximale  :  
-  Condit ions  par t icul ières :  
 

5  -  Epreuves e t  marquage :  
 

 -  Résultats  d 'épreuves sat i s fa isants,  selon rapport  :  
-  Modèle de  marquage à  apposer  ( sous réserve  du respect  des disposi t ions  
réglementaires)  :  
 

Dél ivré  à  Paris ,  le  [date ]  
pour  une durée de 5  ans  Le Responsable  du laboratoire  agréé 
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CHAPITRE 411-5 
 

PROCEDURES D’EXPEDITION 
 

 
Le présent  chap itre  a  pour  objet  de complé ter  les  disposi t ions du code  IMDG en mat ière  
de procédures  d ’expéd it ion.   
 

Article  411-5.01 
 

Documentation pour les envois de marchandises dangereuses 
 
1 .  Outre les  informat ions  fondamentales  sur  toute matière  ou tout  objet  dangereux 
demandées à  la  sous-sec t ion 5 .4 .1  du code IMDG, la  déclara t ion d ’expédit ion (vo ir  modèle  
de déc lara t ion f igurant  en annexe 411-5.A.1)  doit  également inclure  la  ré férence ou le  
numéro de l ’autorisa t ion dé l ivrée par  l ’auto ri té  compétente s i  le  t ransport  e ffectué  
nécessi te  une te l le  autor isat ion.  
 
De p lus,  en ce qui  concerne  les  matières rad ioact ives (classe  7) ,  ce l les-ci  doivent  ê tre  
décla rées expressément comme te l les (voir  modèle en annexe 411-5 .A.2)  e t  contenir  les  
informations demandées  aux sous-sec t ions 5 .4 .1 .3 ,  5 .4 .1 .4 .1 ,  5 .4 .1 .4 .3  e t  5 .4 .1 .5 .7 .  du 
Code IMDG. 
 
2 .  Les personnes responsables du chargement de  marchandises dangereuses dans un 
conteneur  ou un véhicule  doivent  fournir  un cer t i f icat  d 'empotage at tes tant  que cet te  
opérat ion a  é té  e ffectuée de manière  appropr iée e t  contenant  les précisions figurant  au 
paragraphe  5.4 .2  du Code IMDG. 
 
Si  un document  unique te l  qu 'une déc larat ion,  une no te  d 'expédi t ion,  e tc . . .  doi t  remplir  le  
rôle  de  ces documents,  le  modèle f igurant  en annexe 411-5.A.1 peut  ê tre  ut i l i sé .  
 
3 .  Dans le  cadre  de l 'app l ica t ion des paragraphes 5 .4 .3 .2 .1 .1  e t  5 .4 .3 .2 .1 .2  du Code  
IMDG, les rubr iques appropriées  ou documents  dist inc ts doivent  au moins préc iser  de 
façon concise :  
 
 a)  la  nature du danger  présenté par  les matières dangereuses t ransportées a insi  que  
les mesures de sécur i té  à  prendre pour  y fa ire  face ;  
 
 b)  les d isposi t ions à  prendre e t  les so ins à  donner  au cas où des personnes 
entreraient  en contac t  avec les  marchandises t ranspor tées ou les  produits  qui  pourra ient  
s 'en  dégager  ;  
 
 c)  les mesures à  prendre en cas  d ' incend ie e t ,  en par t icul ier ,  les moyens ou groupes  
de moyens d 'ext inct ion à  ne pas employer  ;  
 
 d)  les mesures  à  prendre  en cas de déversement ;  
 
 e)  l 'équipement de secours spéc ia l  à  prévoir  à  bord du navire .  
 
 

Article   411-5.02 
 

Placardage et marquage des CGEM 
 

Les  disposi t ions du chap itre  5 .3  app licables  aux ci ternes mobiles s’appl iquent  aux CGEM. 
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ANNEXE 411-5.A.1 
 
 
 
 
 
 
 

DECLARATION D’EXPEDITION 
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DECLARATION D’EXPEDITION DE MARCHANDISES DANGEREUSES 

La présente formule cadre peut  ê tre  ut i l i sée aux f ins de la  déclara t ion de marchandises 
dangereuses car  e l le  sat i sfa i t  aux prescr ipt ions de la  règle  5  du chap itre  VII  de la  
Convention SOLAS de  1974,  de  la  règle  4  de l ’Annexe II I  de  MARPOL 73/78 e t  du 
chapi tre  5 .4  au Code  IMDG. Dans le  cadre d’un transport  par  voie  mar i t ime,  les  
informations demandées  dans  les  cases  1 ,  6 ,  9 ,  14 (sauf marques d ’expédit ion) ,  15 ,  20 e t  
22 doivent  êt re  ob l iga to irement  fournies lo rsqu’el les  sont  app licables .  
1  Expédi teur  2  Numéro du document de transpor t  

 
 3  Page 1 de   

pages 
4  Numéro de ré férence de 
l ’expéd iteur  
 

  5  Numéro de ré férence du 
transi tai re  
 

6  Dest ina taire  7  Transporteur  (à  compléter  par  le  
t ransporteur)  
 
 

 DECLARATION DE L’EXPEDITEUR (vo ir 
case  22 c i-dessous)  
Je déclare  que le  contenu de  ce chargement  est  
décri t  c i -dessous de façon complè te  e t  exac te  
par  la  dés igna t ion o ff icie l le  de t ransport  e t  
qu’i l  es t  convenab lement  classé,  embal lé ,  
marqué,  é t iqueté ,  placardé e t  à  tous  égards  
bien condi t ionné pour  ê tre  t ransporté  
conformément aux réglementa t ions  
in ternat iona les e t  na t ionales app licab les.  

8  Cet  envoi  es t  conforme aux l imi tes  
accep tab les pour  : (Biffe r  la  ment ion non 
appl icable)  :  à  ut i l i ser  uniquement  en 
aér ien 

9  Informat ions complémenta ires****  

AERONEF 
PASSAGER ET 
CARGAISON 

AERONEF 
CARGAISON 
SEULEMENT 

Autor isat ion (proviso ire ,  spéciale  provisoire  ou 
spéc ia le)  de t ransport  :  

10 Navire/n° de 
vol  e t  date  
 

11 Port / l ieu de 
chargement  
 

 

12 Port / l ieu de 
déchargement 
 

13 Dest ina t ion Autres (concernant  par  exemple la  
manutention)  :  

14 Marques d ’expéd it ion  Nombre et  type des col i s  Descr ipt ion des marchandises*
 Masse brute  (kg)  Masse ne t te  (kg)**  
   ou Volume to ta l  (m3 )  
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15 
N°d’identi f ica t io
n du conteneur  
ou 
n°d’immatr icula t
ion du véhicule  
 
 

16 Numéro(s)  de 
sce l lés 

17 
Dimension
s & type 
du 
conteneur/
véhicule  

18 Tare  
(kg)  
du 
conteneur  
/véhicule 

19 Masse brute  to ta le  
(y compris tare )  (kg)  
du conteneur/véhicule  

20 CERTIFICAT D’EMPOTAGE/DE 
CHARGEMENT 
Je déclare  que les  marchandises décr i tes  
c i -dessus ont  é té  empotées/chargées dans 
le  conteneur /véhicule  identi f ié  c i -dessus  
conformément aux disposi t ions  
applicables*** 
A COMPLETER ET A SIGNER POUR 
TOUT CHARGEMENT EN 
CONTENEUR/VEHICULE PAR LA 
PERSONNE RESPONSABLE DE 
L’EMPOTAGE/DU CHARGEMENT  

21 REÇU A LA RECEPTION DES 
MARCHANDISES 
 
 
Reçu le  nombre de co li s /conteneurs/remorques 
décla ré c i -dessus en bon éta t  apparent  sauf 
réserves ind iquées ci -après :  

Nom de la  soc ié té  
 

Nom du transporteur  
 
N° d ’ immatr iculat ion 
du véhicule  
 

22 Nom de  la  socié té  
expédi t r ice  

Nom e t  qua li té  du décla rant  
 

Signature  e t  date  
 

Nom e t  qua li té  du 
décla rant  

Lieu et  date  
 

 Lieu et  date  

Signature  du déc larant  
 

SIGNATURE DU 
CHAUFFEUR 

Signature  du déc larant  
 
 

*  Spéc i fier  :  désigna tion off ic ie l le  de t ransport ,  c lasse/d ivis ion de r i sque de l ’OMI,  
r isques subsid ia ires (2) ,  numéro ONU, groupe  d’embal lage (2 ) ,  le  po int  d ’écla ir  
(2) ,  la  tempéra ture de régula t ion e t  la  température cr i t ique (2) ,  ident i f ica t ion des  
marchandises comme é tant  des po lluants mar ins (1) ,  N°FS (si  nécessa ire)  e t  
respecter  les  prescrip t ions ob liga toi res des réglementat ions  na t ionales  e t  
in ternat iona les app licab les.  Aux fins du Code IMDG, voir   5 .4 .1 .  
(1)  s i  ident i fié  comme tel  
(2)  s ’ i l ( s)  existe(nt)  
 

** Lorsque  ce la  es t  exigé au paragraphe 5.4.1 .5 .1  du code IMDG 
 
*** Aux fins du Code IMDG, vo ir  5 .4 .2 .  
 
**** Dans cer ta ins cas,  des rense ignements spéc iaux/cer t i f ica ts  sont  exigés,  se  repor ter  

au paragraphe 5.4.4  du Code IMDG 
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1  Expédi teur  2  Numéro du document de transpor t  

 
 3  Page 2 de   

pages 
4  Numéro de ré férence de 
l ’expéd iteur  
 

  5  Numéro de ré férence du 
transi tai re  
 

14 Marques d ’expéd it ion Nombre e t  type des  col i s  Descr ipt ion des marchandises*
 Masse brute  (kg)  Masse ne t te  (kg)**    
   ou Volume to ta l  (m3 )   
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* Spéc i fier  :  désigna tion off ic ie l le  de t ransport ,  c lasse/d ivis ion de r i sque de l ’OMI,  
r isques subsid ia ires (2) ,  numéro ONU, groupe  d’embal lage (2 ) ,  le  po int  d ’écla ir  
(2) ,  la  tempéra ture de régula t ion e t  la  température cr i t ique (2) ,  ident i f ica t ion des  
marchandises comme é tant  des po lluants mar ins (1) ,  N°FS (si  nécessa ire)  e t  
respecter  les  prescrip t ions ob liga toi res des réglementat ions  na t ionales  e t  
in ternat iona les app licab les.  Aux fins du Code IMDG, voir  paragraphe 5 .4 .1 .4  
(1)  s i  ident i fié  comme tel  
(2)  s ’ i l ( s)  existe(nt)  
 

** Lorsque  ce la  es t  exigé au paragraphe 5.4.1 .5 .1  du code IMDG 
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ANNEXE 411-5.A.2 
 
 
 
 
 
 
 

DECLARATION D’EXPEDITION DE MATIERES RADIOACTIVES 
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DECLARATION D’EXPEDITION DE MATIERES RADIOACTIVES 
La présente formule cadre peut  ê tre  ut i l i sée aux f ins de la  déclara t ion de marchandises 
dangereuses car  e l le  sat i sfa i t  aux prescr ipt ions de la  règle  5  du chap itre  VII  de la  
Convention SOLAS de  1974,  de  la  règle  4  de l ’Annexe II I  de  MARPOL 73/78 e t  du 
chapi tre  5 .4  au Code  IMDG. Dans le  cadre d’un transport  par  voie  mar i t ime,  les  
informations demandées  dans  les  cases  1 ,  6 ,  9 ,  14 (sauf marques d ’expédit ion) ,  15 ,  20 e t  
22 doivent  êt re  ob l iga to irement  fournies lo rsqu’el les  sont  app licables .  
1  Nom e t  adresse  de l ’expéd iteur  2  Numéro du document de transpor t  

 
 3  Page 1 de   

pages 
4  Numéro de ré férence de 
l ’expéd iteur  
 

  5  Numéro de ré férence du 
transi tai re  
 

6  Nom e t  adresse  du dest ina ta ire  7  Transporteur  (à  compléter  par  le  
t ransporteur)  
 
 

 DECLARATION DE L’EXPEDITEUR (vo ir 
case  22 c i-dessous)  
Je déclare  que le  contenu de  ce chargement  est  
décri t  c i -dessous de façon complè te  e t  exac te  
par  la  dés igna t ion o ff icie l le  de t ransport  e t  
qu’i l  es t  convenab lement  classé,  embal lé ,  
marqué,  é t iqueté ,  placardé e t  à  tous  égards  
bien condi t ionné pour  ê tre  t ransporté  
conformément aux réglementa t ions  
in ternat iona les e t  na t ionales app licab les.  

8   9  Informat ions complémenta ires  
  Autor isat ion (proviso ire ,  spéciale  provisoire  ou 

spéc ia le)  de t ransport  :  
10 Navire/  date  
 

11 Port / l ieu de 
chargement  
 

 

12 Port / l ieu de 
déchargement 
 

13 Dest ina t ion Autres (concernant  par  exemple la  
manutention)  :  

14 Marques d ’expéd it ion  Nombre et  type des col i s  Descr ipt ion des marchandises*
 Masse brute  (kg)  Masse ne t te  (kg)** 
 (déta i l  à  ind iquer  par  co l i s)  ou Volume to ta l  (m3 )   
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15 
N°d’identi f ica t io
n du conteneur  
ou 
n°d’immatr icula t
ion du véhicule  
 
 

16 Numéro(s)  de 
sce l lement 

17 
Dimension
s & type 
du 
conteneur/
véhicule  

18 Tare  
(kg)  
du 
conteneur  
/véhicule 

19 Masse brute  to ta le  
(y compris tare )  (kg)  
du conteneur/véhicule  

20 CERTIFICAT D’EMPOTAGE/DE 
CHARGEMENT 
Je déclare  que les  marchandises décr i tes  
c i -dessus ont  é té  empotées/chargées dans 
le  conteneur /véhicule  identi f ié  c i -dessus  
conformément aux disposi t ions  
appl icables** 
A COMPLETER ET A SIGNER POUR 
TOUT CHARGEMENT EN 
CONTENEUR/VEHICULE PAR LA 
PERSONNE RESPONSABLE DE 
L’EMPOTAGE/DU CHARGEMENT  

21 REÇU A LA RECEPTION DES 
MARCHANDISES 
 
 
Reçu le  nombre de co li s /conteneurs/remorques 
décla ré c i -dessus en bon éta t  apparent  sauf 
réserves ind iquées ci -après :  

Nom de la  soc ié té  
 

Nom du transporteur  
 
N° d ’ immatr iculat ion 
du véhicule  
 

22 Nom de  la  socié té  
expédi t r ice  

Nom e t  qua li té  du décla rant  
 

Signature  e t  date  
 

Nom e t  qua li té  du 
décla rant  

Lieu et  date  
 

 Lieu et  date  

Signature  du déc larant  
 

SIGNATURE DU 
CHAUFFEUR 

Signature  du déc larant  
 
 

*  Spéc i fier  :  désignat ion o ff ic ie l le  de transpor t  ,  c lasse ,  à  savo ir  « c lasse  7  »,  numéro  
ONU précédé des le t t res  UN, nom e t  symbole de  chaque rad ionucléide,  descr ipt ion 
de l ’éta t  physique e t  de  la  forme chimique ou la  ment ion qu’i l  s ’agi t  d ’une  matiè re  
sous forme spéc iale ,  ac t ivi té  maximale en Bq (1) ,  catégorie  du co l i s ,  ind ice de  
t ransport ,  le  cas échéant  l ’ indice de sûre té -cr i t ic i té ,  cote  pour  chaque cert i f ica t  
d’approbat ion ou d ’agrément,  décla rat ion dé tai l lée  pour  envois en suremballage ou 
en conteneur ,  l ’ indicat ion « ENVOI SOUS UTILISATION EXCLUSIVE » lorsque  
l ’envoi  doi t  ê tre  expéd ié  sous ut i l i sat ion exclusive,  pour  FAS-II  e t  FAS-III ,  OCS-I  
et  OCS-II ,  ac t iv i té  to ta le  de l ’envo i  sous forme d’un mul t ip le  de A2,  exigences  
éventue l les de séparat ions à  préciser  en annexe,  mesures d ’urgence (voi r  5 .4 .1 .5 .7  
du code IMDG).  
( 1 )   Pour les  matières fi ssi les,  la  masse to tale  en grammes ou en mul t iples du 

gramme peut  ê tre  ind iquée à  la  p lace de l ’act ivi té  
 

** Aux fins du Code IMDG, vo ir  5 .4 .2  
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1  Nom e t  adresse  de l ’expéd iteur  2  Numéro du document de transpor t  

 
 3  Page 2 de   

pages 
4  Numéro de ré férence de 
l ’expéd iteur  
 

  5  Numéro de ré férence du 
transi tai re  
 

14 Marques d ’expéd it ion  Nombre e t  type des  col i s ,  Descr ipt ion des marchandises*
 Masse brute  (kg)   Masse ne t te  (kg)  
    ou Volume to ta l  (m3 )   
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* Spéc i fier  :  désignat ion o ff ic ie l le  de transpor t  ,  c lasse ,  à  savo ir  « c lasse  7  »,  numéro  
ONU précédé des le t t res  UN, nom e t  symbole de  chaque rad ionucléide,  descr ipt ion 
de l ’éta t  physique e t  de  la  forme chimique ou la  ment ion qu’i l  s ’agi t  d ’une  matiè re  
sous forme spéc iale ,  ac t ivi té  maximale en Bq (1) ,  catégorie  du co l i s ,  ind ice de  
t ransport ,  le  cas échéant  l ’ indice de sûre té -cr i t ic i té ,  cote  pour  chaque cert i f ica t  
d’approbat ion ou d ’agrément,  décla rat ion dé tai l lée  pour  envois en suremballage ou 
en conteneur ,  l ’ indicat ion « ENVOI SOUS UTILISATION EXCLUSIVE » lorsque  
l ’envoi  doi t  ê tre  expéd ié  sous ut i l i sat ion exclusive,  pour  FAS-II  e t  FAS-III ,  OCS-I  
et  OCS-II ,  ac t iv i té  to ta le  de l ’envo i  sous forme d’un mul t ip le  de A2,  exigences  
éventue l les de séparat ions à  préciser  en annexe,  mesures d ’urgence (voi r  5 .4 .1 .5 .7  
du code IMDG).  

 
(1)  Pour  les  matiè res  f iss i les ,  la  masse  to tale  en grammes ou en mul t iples  du 
gramme peut  ê tre  ind iquée à  la  p lace de l ’act ivi té  
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CHAPITRE 411-6 

 
CITERNES MOBILES,  VEHICULES-CITERNES ROUTIERS ET 

CONTENEURS A GAZ A ELEMENTS MULTIPLES (CGEM) 
 
 

Article  411-6.01 
 

Champ d’application 
 

1.  Le présent  chap itre  complè te les  prescr ipt ions du Code IMDG rela t ives à  
l ’ut i l isat ion,  la  concep tion,  la  construc t ion et  l ’agrément des c i ternes mobiles  e t  des  
véhicules-c i te rnes routiers  dest inés au transport  des  marchandises  dangereuses des c lasses  
2 à  9 ,  à  l ’exc lus ion de la  c lasse 7,  a insi  qu’aux visi tes e t  épreuves que  ces ci ternes  
mobiles  et  véhicules-ci ternes rout ier s do ivent  subi r .  
 
 Le présent  chapi tre  s ’applique  éga lement  à  l ’ut i l i sa t ion,  la  concept ion,  la  
construct ion,  l ’agrément des CGEM dest inés au transport  de gaz non ré fr igérés a insi  
qu’aux visi tes e t  épreuves qu’ i l s  do ivent  subir .  
 
L’uti l i sa t ion,  la  conception,  la  construct ion,  l ’agrément des  c i ternes mobi les e t  des  
véhicules-c i te rnes rout iers dest inés au transport  des mat ières de la  classe  7  doivent  
répondre aux disposi t ions é tabl ies par  le  ministre  chargé de l ’ indust r ie  e t  le  ministre  
chargé de l ’environnement  selon les a t t r ibutions rappelées à  l ’ar t ic le  411-1.09.  
 
2.  Les ar t ic les 411-6.02  à  411-6.06 ont  pour  objet  de  définir  les  disposi t ions  
sa t i sfa isant  le  ministre  chargé de la  mar ine marchande en vue de l ’agrément des c i ternes 
mobiles ,  de  la  conformi té des  véhicules-ci ternes routiers  (y compris  les  véhicules-ci ternes 
routier s des  types OMI 4,  6  e t  8 )  conformément aux d isposi t ions  des chap itres  6 .7  e t  6 .8  
du Code  IMDG .  
 
3.  L’  ar t ic le  411-6.  07  a  pour  obje t  de  déf inir  les  disposi t ions sa t i sfa isant  le  ministre  
chargé de  la  mar ine marchande en vue de l ’ut i l i sa t ion des c i ternes des types OMI 1,  2 ,  4 ,  
5 ,  6 ,  7  et  8  cer t i f iées e t  agréées  avant  le  1 e r  j anvier  2003 conformément  aux disposi t ions  
du Code  IMDG  appl icables à  la  date  de la  dé l ivrance de leur  agrément.   
 
4.  L’ar t ic le  411-6.08 a  pour  objet  de déf inir  les disposi t ions sa t i sfa isant  le  ministre  
chargé de la  marine marchande en vue de l ’agrément des CGEM conformément aux 
disposi t ions du code IMDG. 
 
5.  Les  ar t ic les 411-6.09  à 411-6.10 ont  pour  objet  de défini r  les  d isposi t ions  
sa t i s fa isant  le  minis tre  chargé de la  marine marchande re la t ives :  
 
 

-  aux vis i tes e t  épreuves que do ivent  subir  l ’ensemble des c i te rnes mobiles,  
des véhicules-c i ternes rout iers et  CGEM ; et  

 
-  au suivi  des ci ternes  mobiles  et  des CGEM par leur  ut i l isateur .  
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 Art ic le  411-6.02 
 

Agrément des citernes mobiles de type « ONU » 
 

1 .  Organismes agréés  
 
Aux f ins  des chapi tres 4 .2  e t  6 .7  du code  IMDG,  sont  désignés organismes agréés  jusqu’au 
1e r  j anvier  2005:  
 
-  L’Amer ican Bureau of Shipping 
-  Le Bureau Ver i tas 
-  Le Lloyd’s Register  o f Shipp ing.  
 
pour  dél ivrer  le  cer t i ficat  d ’agrément de type des ci ternes  mobi les (vo i r  paragraphe 2  du 
présent  a r t ic le) .  
 
2 .  Agrément du prototype  
 
Pour  chaque nouveau type de c i terne mobile ,  l ’un des organismes agréés choisi  par  le  
demandeur  parmi les o rganismes ci tés au paragraphe 1 du présent  ar t ic le  é tab li t  un 
cer t i ficat  d ’agrément du prototype (voir  annexe  411-6.A.1 pour  les c i ternes dest inées au 
transport  des c lasses 3  à  9  e t  des gaz l iquéfiés non ré fr igérés de la  c lasse  2  e t  voir  annexe 
411-6.A.2 pour  les c i ternes dest inées aux gaz l iquéfiés ré fr igérés  de la  c lasse  2) .  Le 
numéro d’agrément a t t r ibué  au cer t i ficat  est  composé :  
 

-  de la  le t t re  F ;  
-  du signe dis t inc t i f  de  l ’organisme agréé  ;  
-  des deux derniers chi ffres de l ’année d ’at tr ibution du numéro d ’agrément ;  
-  d’un numéro a t tr ibué par  l ’organisme pour  le  type concerné ;  
-  de l ’ ins truc t ion de t ransport  en ci ternes pour  les  gaz.  

 
Pour  les  c i ternes dest inées au transpor t  des matières l iquides et  sol ides,  le  numéro 
d’agrément doi t  ê tre  suivi  de l ’ ins truc t ion de t ransport  en ci ternes à  laquel le  correspond le  
prototype  de  la  c i terne.  Toutefo is,  cet te  ins truct ion ne fa i t  pas par t ie  du numéro  
d’agrément.  
 
En vue de la  dé l ivrance  de ce  cer t i f ica t  d ’agrément,  le  pro totype doi t  fa ire  l ’objet  d ’un 
procès-verba l  d ’épreuve  comprenant  au moins :  
 

-  les résul ta ts  des essais  prévus à  la  d ivision 431 du présent  règlement  
concernant  la  sécuri té  des conteneurs,  

-  les résulta ts  des essais  applicables re la t i fs  à  l ’ossature spéci f iés dans la  norme 
ISO 1496-3 :  1995 ,  

-  les résul ta ts  de la  vis i te  et  de l ’épreuve ini t ia les,  e t  
-  les résulta ts  de l ’essai  d’ impact  ( se  reporter  au paragraphe 6 .7 .2 .19 du code  

IMDG).  
 
L’organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t i f ica t  d ’agrément de type ,  est  chargé du classement  
des dossiers des prototypes agréés e t  adresse  annuellement au minis tre  chargé de la  mar ine  
marchande un é ta t  des agréments dél ivrés.   
 
3 .  Modif icat ion d’une c iterne  mobi le  
 
Lorsque la  ci terne mobile  est  modifiée de  te l le  sor te  que sa concept ion et  ses  
carac tér i st iques concernant  no tamment les carac tér i s t iques des disposi t i fs  de sécuri té  e t  la  
présence ou non de vidange par  le  bas,  ne  correspondent  plus au proto type décr i t  dans le  
cer t i ficat  d ’agrément dont  le  numéro d ’agrément est  repr is  dans le  cer t i ficat  d ’inspect ion 
ini t ia le ,  pér iodique ou except ionnel le  le  plus récent ,  le  propriéta ire  de la  ci terne mobile  
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doit  s ’adresser  à  l ’un des organismes agréés c i tés au paragraphe 1  du présent  ar t ic le  a fin 
qu’un nouveau cer t i fica t  d ’agrément de type lui  so i t  dél ivré.  Le marquage de la  c i terne  
décr i t  au chap itre  6 .7  du code IMDG doi t  ê tre  modifié  en conséquence .  
 
Néanmoins,  i l  es t  ad mis que  lors de la  demande d’agrément  de type pour les  ci ternes  
des t inées  au transpor t  de sol ides e t  de l iquides ,  p lusieurs cer t i ficats  d ’agrément de type 
portant  un numéro d ’agrément identique so ient  dél ivrés .  Les proto types  concernés par  ces  
cer t i ficats  do ivent  avoi r  la  même concep t ion e t  les mêmes caractér i s t iques concernant  les 
dimensions (ou de dimensions infér ieures) ,  la  nature des matér iaux,  les épa isseurs  
minimales,  la  masse brute  maximale admissib le  (ou infér ieure  s i  d imensions infér ieures) .  
Toutefo is ,  les carac tér i s t iques concernant  les  d isposi t i fs  de décompression e t  la  présence  
ou non de vidange par  le  bas peuvent  ê tre  di fférentes.  Dans ce  cas,  les instruct ions de 
transport  en c i ternes mentionnées sur  chaque cer t i ficat  d ’agrément de type doivent  ê tre  
di f férentes.  
 
En outre ,  chaque ci terne ayant  é té  modif iée  e t  correspondant  à  un nouveau prototype doit  
fa ire  l ’objet  de la  vis i te  e t  de  l ’épreuve ment ionnées  au paragraphe  6.7 .2 .19.4,  6 .7 .3 .15.4 
ou 6.7 .4 .14.4 du code IMDG co mpte- tenu de l ’usage auquel  est  dest iné la  c i terne.  A ces  
vis i tes e t  épreuves peuvent  éga lement s’a jouter  des vis i tes e t  épreuves prévues par  les  
disposi t ions spéciales aux ins truc t ion de transport  en c i ternes compte- tenu des produit s  
t ransportés .  A l ’i ssue de ces vis i tes e t  épreuves,  l ’un des organismes agréés c i tés au 
paragraphe  1 du présent  ar t ic le  dé l ivre  un cer t i ficat  d ’inspect ion pér iodique comprenant  
au minimum les informations demandées à  l ’annexe 411-6.A.3.   
 
Si  le  numéro d’agrément de type n’est  pas modifié ,  une a t tent ion par t icul ière  doi t  ê tre  
portée par  l ’organisme  agréé a fin que so i t  ind iquée sur  ce cer t i ficat  d ’inspect ion 
pér iodique la  nouvelle  instruct ion de transpor t  en c i ternes à  laquel le  cor respond la  c i terne .  
 
4.  En sus des  disposi t ions de  l ’a r t ic le  411-6.03  ,  le  tab leau c i -dessous précise  les  
paragraphes du code IMDG pour  lesque ls les organismes agréés mentionnés au paragraphe  
1 du présent  ar t ic le  ont  compétence.  
 

 
Paragraphe du Code 

 
 

 
Organismes agréés  pour  les 

ci ternes mobiles 

 
Minis tre  chargé de la  marine 

marchande 

 
6 .7 .1 .1 .1  
6 .7 .1 .2  
6 .7 .1 .3  
6 .7 .2 .2 .1  (ut i l i sa t ion de  
l ’aluminium) 
6.7 .2 .2 .10 
6.7 .2 .2 .14 
6.7 .2 .3 .1  
6 .7 .2 .3 .3 .1  
6 .7 .2 .4 .3  
6 .7 .2 .6 .2  
6 .7 .2 .6 .3  
6 .7 .2 .6 .4  
6 .7 .2 .7 .1  
6 .7 .2 .8 .3  
6 .7 .2 .10.1 
6 .7 .2 .12.2.4  
6 .7 .2 .18.1* 
6.7 .2 .19.4 
6 .7 .2 .19.5 
6 .7 .2 .19.6 

 
 
 
 
 
 

X 
 

X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
 

 
X 
X 
X 
X 
 
 

X 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
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6.7 .2 .19.9 ** 
6.7 .2 .19.10 ***  
6 .7 .3 .2 .11 
6.7 .3 .3 .3 .1  
6 .7 .3 .7 .3  
6 .7 .3 .8 .1 .2  
6 .7 .3 .14 * 
6 .7 .3 .15.3 
6 .7 .3 .15.5 
6 .7 .3 .15.6.2  
6 .7 .3 .15.9** 
6.7 .3 .15.10*** 
6.7 .4 .2 .14 
6.7 .4 .3 .3 .1  
6 .7 .4 .5 .10 
6.7 .4 .6 .4  
6 .7 .4 .13.1* 
6.7 .4 .14.3 
6 .7 .4 .14.6.2  
6 .7 .4 .14.10** 
6.7 .4 .14.11*** 
4.2 .1 .7  
4 .2 .1 .8  
4 .2 .1 .9 .4 .1  
4 .2 .1 .13.1 
4 .2 .1 .13.3 
4 .2 .2 .5  
4 .2 .3 .4  
4 .2 .3 .6 .4  
4 .2 .5 .3 ,  TP4 
4.2 .5 .3 ,  TP 9 
4 .2 .5 .3 ,  TP16 
4.2 .5 .3 ,  TP23 
4.2 .5 .3 ,  TP24 
4.2 .7 .1 .3  
4 .2 .7 .2  

X 
X 
 
 

X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 

X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 
 
 
 
 
 

X 
X 
 

X 
 

X 
 

 
 

X 
X 
 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
X 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
X**** 

X 
X 
X 

X**** 
X**** 

 
 

X 
 

X 
 

X 
X 

 
* Se reporter  au paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-6.02 
 
** Se reporter  à  l ’ar t ic le  411-6.09 
 
*** En cas de modifica t ion par  rapport  au prototype,  se  reporter  au point  3  de l ’ar t ic le  
411-6.02 
 
**** et  le  chef de  centre  de sécur i té  
 

 
Artic le  411-6.03  

 
Dispositions générales  relatives aux citernes  mobiles de type ONU  

 
1 .  Outre  les présentes prescr ipt ions,  e t  sauf indica t ion contra ire ,  les  prescr ipt ions  
applicables de la  division 431 du présent  règlement concernant  la  sécuri té  des conteneurs  
doivent  ê tre  sat i s fa i tes par  toute  c i terne répondant  à  la  défini t ion du "conteneur" .  
 
2 .  Les d isposi t ions des chapitres 4 .2  e t  6 .7  du Code IMDG et  cel les de  la  présente 
division s 'appliquent  également aux c i ternes mobiles construi tes à  l 'é t ranger  et  agréées  
dans les cond it ions repr ises à  l ’a r t ic le  411-6.02.  
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3.   Code de ca lcul  
 
 Aux f ins des paragraphes 6 .7 .2 .2 .1 ,  6 .7 .3 .2 .1  e t  6 .7 .4 .2 .1  les recue il s  de règles  
techniques reconnus dans le  cadre  de l ’agrément des c i ternes conformément aux  
disposi t ions de l ’ar t ic le  411-6.02 sont:  
 
-  C.O.D.A.P;  
-  A.S.M.E sect ion VIII  d ivis ions 1 e t  2  ;  
-  Ad merkb lä t ter  ;  
-  Br i t i sh s tandard  7122 e t  5500  
 
 

Article  411-6.04 
 

Agrément des véhicules-citernes routiers pour voyages internationaux longs 
 
La c i terne du véhicule-c i terne routier  pour  voyages in terna t ionaux longs doit  fa ire  l ’obje t  
d’un agrément dans les condit ions repr ises à  l ’a r t ic le  411-6 .02.   

 
 

Article  411-6.05 
 

Agrément des véhicules-citernes routiers pour voyages internationaux courts 
 

1.  Organismes agréés  
 
Aux f ins  des chapi tres 4 .2  e t  6 .8  du code  IMDG,  sont  désignés organismes agréés  jusqu’au 
01/01/2005 :  
 
-  L’Amer ican Bureau of Shipping 
-  Le Bureau Ver i tas 
-  Le Lloyd’s Register  o f Shipp ing 
-  APAVE Groupe 
 
pour  dél ivrer  le  cer t i f icat  de conformi té  pour  une ci terne des types OMI 4,  6  ou 8.  
 
2.  Conformité d’un véhicule-citerne rout ier  
 
Pour  chaque nouveau véhicule-c i terne routier ,  l ’un des organismes agréés chois i  par  le  
demandeur  parmi les o rganismes ci tés au paragraphe 1 du présent  ar t ic le  é tab li t  un 
cer t i ficat  de conformi té  aux d isposi t ions de la  sous-sec t ion 6.8 .3  (vo ir  annexe 411-6.A.4 
pour  les c i ternes de  type OMI 4,  vo ir  annexe 411-6.A.6 pour  les c i ternes de type  OMI 6 e t  
voi r  annexe 411-6.A.8 pour  les c i ternes de type OMI 8) .   
 
En vue  de la  dél ivrance de  ce  cer t i f icat  de  conformi té ,  les véhicules-c i te rnes routiers  
doivent  ê tre  munis d ’un cer t i ficat  d ’agrément en cours de va l id i té  a t testant  que le  véhicule  
rempl i t  les  cond it ions requises par  l ’ADR pour  être  admis au transpor t  de marchandises  
dangereuses par  route .  En outre ,  l ’organisme agréé doi t  s ’assurer  que le  véhicule-c i terne  
routier  sa t i sfa i t  aux disposi t ions des sous-sec t ions 6 .8 .3 .1 ,  6 .8 .3 .2  ou 6 .8 .3 .3  se lon qu’ i l  
s ’agit  d ’une c i terne de  type  OMI 4,  6  ou 8 .  
 
L’organisme agréé es t  chargé du classement  des dossiers de conformité  e t  adresse  
annuel lement au minist re  chargé de la  marine marchande  un é ta t  des cer t i f ica ts  de  
conformi té  dé l ivrés.  
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3.  Cas particul ier d’une c iterne assujett ie  sur un châssis  porteur 
 
Un véhicule-ci terne rout ier  englobant  une c i terne assuje t t ie  sur  un châssis  por teur  est  
considéré comme de type OMI 4 sous  réserve que :  
-  la  c i terne  ai t  fa i t  l ’ob jet  d ’un cer t i fica t  de  conformi té  de type OMI 4 dans  les 

cond it ions décr i tes au paragraphe  2  du présent  a r t ic le  ;  e t  
-  la  châssis  a i t  fa i t  l ’objet  d’un cer t i f icat  de conformité  (voir  annexe 411-6.A.5.)  dél ivré  

par  l ’un des organismes agréés  chois i  par  le  demandeur  parmi  les  organismes c i tés  au 
point  1  du présent  ar t ic le .  

 
En vue  de la  dél ivrance  du cer t i ficat  re la t i f  au  châssis ,  l ’organisme doit  vér i f ier  que  le  
châssis  por teur  est  agréé selon l ’ADR, que la  dis tance des verrous tournants entre  eux es t  
conforme à  la  norme NF H90201 et  que le  châssis  est  muni des disposi t i fs  de  fixa t ion 
(at taches d ’arr image)  (voir  paragraphe 2  de l ’ar t ic le  411-7.02) .  
 
En outre ,  la  f ixat ion de la  ci terne sur  le  châss is  por teur  doi t  ê tre  e ffectuée sans di ff icul té  
par  au moins qua tre  pièces de co ins à  la  par t ie  infér ieure de la  c i terne,  ces p ièces de co ins  
doivent  répondre à  la  norme ISO 1161-1984 ou à  l ’annexe 2 de  la  fiche UIC 592-2.  
 
4.  En sus des disposi t ions de l ’ar t ic le  411-6.06,  le  tableau ci -dessous préc ise  les 
paragraphes du code IMDG pour  lesque ls les organismes agréés mentionnés au paragraphe  
1 du présent  ar t ic le  ont  compétence.  
 

 
Paragraphe du Code 

 
 

 
Organismes agréés  pour  les 
véhicules-c i te rnes rout iers  

 
Minis tre  chargé de la  marine 

marchande 

 
 
6 .7 .2 .2 .10 
6.7 .2 .2 .14 
6.7 .2 .3 .1  
6 .7 .2 .3 .3 .1  
6 .7 .3 .2 .11 
6.7 .3 .3 .3 .1  
6 .7 .3 .7 .3  
6 .7 .4 .2 .14 
6.7 .4 .3 .3 .1  
6 .7 .4 .5 .10 
6.7 .4 .6 .4  
6 .8 .3 .1 .2 .1 .8  
6 .8 .3 .1 .3 .1* 
6.8 .3 .1 .3 .2* 
6.8 .3 .1 .3 .3** 
6.8 .3 .2 .2 .1 .3  
6 .8 .3 .2 .2 .3  
6 .8 .3 .2 .3 .1* 
6.8 .3 .2 .3 .2* 
6.8 .3 .2 .3 .3** 
6.8 .3 .3 .2 .1 .1  
6 .8 .3 .3 .2 .1 .2  
6 .8 .3 .3 .2 .3  
6 .8 .3 .3 .3 .1* 
6.8 .3 .3 .3 .2* 
6.8 .3 .3 .3 .3** 
4.2 .1 .9 .4 .1  
4 .2 .1 .13.1 
4 .2 .1 .13.3 

 
 

X 
 

X 
 
 
 

X 
 
 

X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
 
 
 
 

 
 
 

X 
 

X 
X 
X 
 

X 
X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
X 
X 
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4.2 .3 .6 .4  
4 .2 .53,  TP4 
4.2 .5 .3 ,  TP 9 
4 .2 .5 .3 ,  TP16 
4.2 .5 .3 ,  TP23 
4.2 .5 .3 ,  TP24 
4.2 .7 .1 .3  
4 .2 .7 .2  

X 
X 
 

X 
 

X 
 

 
 

X 
 

X 
 

X 
X 

* se reporter  au paragraphe  2 de l ’ar t ic le  411-6.05 
 
** se reporter  à  l ’ar t ic le  411-6.09 

 
 

Article  411-6.06 
 

Disposi t ions part icu l ières app licables aux véh icules-ci ternes rou tiers 
 
1 .  D’une manière  générale  par  « d isposi t ions de l ’autor i té  compétente en matière  de  
t ransport  rout ier  »,  i l  faut  entendre les  prescrip t ions de l ’A.D.R.  De même,  par  « marquage 
exigé par  l ’autor i té  compétente en matière  de t ranspor t  rout ier"  » i l  faut  entendre 
« marquage  exigé par  l ’ADR ».  
 
Sauf ind ica t ion contra ire ,  les prescr ip t ions app licables du paragraphe 2 de l’ar t ic le  411-
7.02 du présent  règlement do ivent  ê tre  sa t i sfa i tes par  tout  véhicule-c i terne routier  
t ransportant  des  marchandises  dangereuses .  
 
Les  semi-remorques sans véhicule  t racteur  ne peuvent  ê t re  acceptées aux f ins du transport  
par  mer  que s i  le  support  e t  les d isposi t i fs  de  f ixat ion de la  remorque sont  conformes aux 
prescr ip t ions applicab les de  la  divis ion 412  r e lat ives aux véhicules-rout iers  du présent  
règlement.  
 
2.  Disposit ions part icul ières  aux citernes de type OMI 4 
 
L’agrément ADR vaut  approbation en ce qui  concerne les disposi t i fs  de  décompression.  
 
3.  Disposit ions part icul ières  aux citernes de type OMI 6 
 
L’interva l le  des tempéra tures de calcul  do it  ê t re  celui  repr is  dans l ’A.D.R.  
 
La méthode de calcul  du débi t  des d isposi t i fs  de  déco mpression do it  ê tre  conforme au 
paragraphe 6 .7 .3 .8  du Code IMDG. Aux f ins du t ransport  routier ,  l ’agrément ADR vaut  
approbat ion en ce qui  concerne les déb it s  des d isposi t i fs  de déco mpression.  
 
4.  Disposit ions part icul ières  aux citernes de type OMI 8 
 
L’agrément A.D.R vaut  approbat ion en ce qui  concerne l ’enve loppe en a luminium. 
 
L’agrément A.D.R vaut  approbat ion en ce  qui  concerne l ’épaisseur  infér ieure  du réservoir  
des ci ternes de type OMI.  
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Article  411-6.07 
 

Utilisation des citernes mobiles de type OMI  et  des véhicules-citernes routiers de 
type OMI autres que ceux agréés conformément au chapitre 6.8 du code IMDG 

 
1.  les  d isposi t ions re la t ives à  la  concep tion,  la  construct ion e t  l ’agrément des  c i ternes  
mobiles e t  des véhicules-c i ternes rout iers de type OMI qui  é ta ient  appl icables jusqu’au 31 
décembre 2002 sont  repr ises  à  l ’annexe 411-6.A.9 bis .   
 
2.  Instructions de transport  en c iternes mobi les appl icables aux c iternes mobi les de 
type OMI 
 
Aux f ins de l ’ut i l i sa t ion des c i ternes mobiles de type OMI,  les ré férences ment ionnées  
dans le  chapi tre  4 .2  e t  notamment dans les tab leaux f igurant  aux paragraphes 4 .2 .5 .2 .6  du 
code IMDG doivent  ê tre  corr igées a ins i  qu’ i l  sui t  :  

 
 

Référence du paragraphe ment ionné dans 
les tableaux figurant  au paragraphe  

4.2 .5 .2 .6  de l ’amendement  31.02 du code 
IMDG 

 

 
Référence du paragraphe du code IMDG en 

vigueur  avant  l ’entrée en vigueur  de 
l ’amendement 30.00 app licable  aux 

ci ternes mobiles de type  OMI 
 

6.7.2  13.1  
6 .7 .2 .1  13.1.2 .1  

6 .7 .2 .4 .2  13.1.5  
6 .7 .2 .6 .2  13.1.7 .2  
6 .7 .2 .6 .3  13.1.7 .3  

6 .7 .2 .8  à  6 .7 .2 .15 13.1.9  à  13.1.16 
6.7 .2 .8 .2  13.1.9 .2  
6 .7 .2 .8 .3  13.1.9 .3  

6 .7 .2 .18.1 13.1.19.1 
6 .7 .2 .20.2 13.1.20.2 

6 .7 .3  13.100 
6.7 .3 .1  13.102 
6.7 .3 .7  13.108 

6.7 .3 .7 .3  13.108.3 
6 .7 .3 .13.4 13.1.18.5.1  
6 .7 .3 .14.1 13.115.1 
6 .7 .3 .16.2 13.117.2 

6 .7 .4  13.200 
6.7 .4 .2 .8 .1  13.203.8 
6 .7 .4 .12.4 13.1.18.5.1  
6 .7 .4 .13.1 13.213.1 
6 .7 .4 .15.1 13.215.1 
6 .7 .4 .15.2 13.215.2 

 
 3.  Tout  véhicule-ci terne rout ier  des t iné à  t ransporter  une mat ière  auto r isée au 
transport  en c i terne de type « OMI » dans la  colonne (12)  de la  l i s te  des marchandises  
dangereuses du chap itre  3 .2  du code IMDG doi t  ê tre  munis d 'un cer t i f icat  A.D.R en cours  
de val idi té  autor isant  le  t ransport  de cet te  matière.  
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Article  411-6.08 

 
Agrément des CGEM destinés au transport de gaz non réfrigérés 

 
1 .  Organismes agréés  
 
Aux f ins  des chapi tres 4 .2  e t  6 .7  du code  IMDG,  sont  désignés organismes agréés  jusqu’au 
1e r  j anvier  2005 :  
 
-  le  Bureau Veri tas 
-  APAVE Groupe 
 
pour  dél ivrer  le  cer t i ficat  d ’agrément de type des CGEM (voir  paragraphe 2 du présent  
ar t ic le) .  
 
2 .  Agrément du prototype  
 
Pour  chaque nouveau type de CGEM, l ’un des o rganismes agréés cho is i  par  le  demandeur  
parmi les  organismes ci tés  au paragraphe 1  du présent  ar t ic le  établ i t  un cer t i f ica t  
d’agrément du pro totype.  Les informations devant  figurer  sur  ce  cer t i f ica t  sont  f ixées par  
c ircula ire  du minis tre  chargé de  la  mar ine marchande.  Le numéro d ’agrément  a t t r ibué au 
cert i ficat  est  composé :  
 

-  de la  le t t re  F ;  
-  du signe dis t inc t i f  de  l ’organisme agréé  ;  
-  des deux derniers chi ffres de l ’année d ’at tr ibution du numéro d ’agrément ;  
-  d’un numéro a t tr ibué par  l ’organisme pour  le  type concerné ;  
-  de l ’ indicat ion « CGEM ».  

 
En vue de la  dé l ivrance  de ce  cer t i f ica t  d ’agrément,  le  pro totype doi t  fa ire  l ’objet  d ’un 
procès-verba l  d ’épreuve  comprenant  au moins :  
 

-  les résul ta ts  des essais  prévus à  la  d ivision 431 du présent  règlement  
concernant  la  sécur i té  des conteneurs s i  le  CGEM répond à la  défini t ion du 
conteneur dans la  Convention inte rnat iona le sur  la  sécuri té  des conteneurs  
(CSC),  

-  les résulta ts  des essais  applicables re la t i fs  à  l ’ossature spéci f iés dans la  norme 
ISO 1496-3 :  1995 ,  

-  les résul ta ts  de la  vis i te  et  de l ’épreuve ini t ia les,  e t  
-  les résulta ts  de l ’essai  d’ impact  ( se  reporter  au paragraphe 6 .7 .2 .19 du code  

IMDG),  
-  les documents  d ’agrément  a t tes tant  que  les boutei l les  e t  tubes sont  conformes  

aux normes en vigueur .  
 
L’organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t i f ica t  d ’agrément de type ,  est  chargé du classement  
des dossiers des prototypes agréés e t  adresse  annuellement au minis tre  chargé de la  mar ine  
marchande un é ta t  des agréments dél ivrés.   
 
3.  Le tableau c i -dessous précise  les paragraphes du code IMDG pour  lesquels les 
organismes agréés ment ionnés au paragraphe 1  du présent  ar t ic le  ont  compétence.  
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Paragraphe du Code 

 
 

 
Organismes agréés  pour  les 

CGEM 

 
Minis tre  chargé de la  marine 

marchande 

 
6 .7 .1 .2  
6 .7 .5 .4 .3  
6 .7 .5 .11.1* 
6.7 .5 .12.3 
6 .7 .5 .12.7** 
 

 
 

X 
X 
X 
X 

 
X 
 
 
 

 

 
* Se reporter  au paragraphe  1 de l ’ar t ic le  411-6.08 
 
** Se reporter  à  l ’ar t ic le  411-6.09 

 
 

Artic le  411-6.09 
 

Visites et  épreuves ini t iales,  périodiques et  exceptionnelles 
 

1.  Organismes agréés pour dé livrer les  cert if icats  d’ inspect ion 
 
1.1  Pour  dé l ivrer  les  cer t i f ica ts  d ’ inspec tion ini t ia le ,  d ’ inspec tion pér iod ique  ou 
except ionnel le  (voir  paragraphes 2 e t  3  du présent  ar t ic le)  des ci ternes  mobiles de type  
« OMI » e t  « ONU »,  sont  désignés  organismes agréés jusqu’au 1 e r  j anvier  2005 :  
 
-  L’Amer ican Bureau of Shipping 
-  Le Bureau Ver i tas 
-  Le Lloyd’s Register  o f Shipp ing 
 
1.2  Pour  dé l ivrer  les  cer t i f ica ts  d ’ inspec tion ini t ia le ,  d ’ inspec tion pér iod ique  ou 
except ionnel le  (voir  paragraphes 2 e t  3  du p résent  ar t ic le)  des CGEM, sont  dés ignés 
organismes agréés jusqu’au 1e r  j anvier  2005  :  
 
-  le  Bureau Veri tas 
-  APAVE Groupe 
 
1.3  L’organisme cho is i  pour  dél ivrer  les cer t i f ica ts  d ’ inspec tion ini t ia le ,  pér iodique ou 
except ionnel le  peut  ê t re  différent  de l ’organisme ayant  dél ivré  le  cer t i f ica t  d’agrément  de  
type.  De même,  les organismes  cho is is  pour  dél ivrer  les  cer t i f icats  d ’ inspect ion pér iodique 
ou excep tionnel le  peuvent  ê tre  di fférents  de celui  qui  a  dél ivré  le  cer t i f ica t  d ’ inspec tion 
ini t ia le .  
 
2 .  Visite  et  épreuves init iales  
 
2.1  Pour  chaque  c i terne mobi le ,  identique au prototype,  c ’est  à  d i re  ayant  la  même 
concept ion et  les mêmes caractér i st iques concernant  les dimensions (ou de  dimensions 
infér ieures) ,  la  na ture des matér iaux,  les épaisseurs  minimales,  la  masse brute  maximale  
admissible  (ou d ’une  masse brute  maximale admissible  infér ieure  s i  d imensions  
infér ieures) ,  les caracté r is t iques  des disposi t i fs  de  sécur i té ,  la  présence ou non de vidange  
par  le  bas,  l ’un des organismes agréés c i tés au paragraphe 1 .1  du présent  ar t ic le  dél ivre  un 
cert i ficat  d ’ inspec t ion ini t ia le  avant  la  mise en service de la  ci terne comprenant  au 
minimum les informat ions demandées à  l ’annexe 411-6.A.3  s i  les résul ta ts  des  visi tes e t  
épreuves in i t ia les  sont  sat i s fa isants .   
 
2.2  Pour  chaque CGEM, ident ique au prototype,  c’es t  à  dire  ayant  la  même concep t ion e t  
les mêmes caractér i st iques concernant  les d imensions (ou de dimensions infér ieures) ,  la  
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na ture  des matér iaux,  les épa isseurs minimales ,  la  masse brute  maximale admissible  (ou 
d’une  masse  brute  maximale  admissible  infér ieure  si  d imensions infér ieures) ,  des  supports  
ident iques et  des fermetures e t  autres accesso ires équivalents,  l ’un des  organismes agréés 
ci tés au paragraphe 1.2 du présent  ar t ic le  dé l ivre  un cer t i ficat  d ’ inspect ion ini t ia le  avant  
la  mise en service de la  c i te rne si  les  résul tats  des visi tes  e t  épreuves ini t ia les  sont  
sa t i s fa isants .  Les informations devant  figurer  sur  le  cert i ficat  d ’ inspection ini t ia le  sont  
f ixées par  c irculaire  du ministre  chargé de la  marine marchande.  
 
2.3  L’organisme agréé  qui  a  dé l ivré le  cer t i f ica t  d ’inspect ion ini t ia le ,  es t  chargé du 
classement des dossiers de chaque  ci terne ou CGEM. 
 
3.  Visites  et  épreuves pér iodiques ou except ionnelles  
 
Chaque c i terne mobile  doit  fa ire  l ’obje t  des vis i tes e t  épreuves pér iodiques  e t ,  s i  
nécessaire ,  except ionnelles ment ionnées aux paragraphes 6 .7 .2 .19.4 à  6 .7 .2 .19.7 ,  
6 .7 .3 .15.4 à  6 .7 .3 .15.7  ou 6.7 .4 .14.4  à  6 .7 .4 .14.7 compte- tenu de l ’usage auquel  es t  
des t iné la  c i terne.  De même,  chaque CGEM doit  fa ire  l ’objet  de vis i tes e t  épreuves  
pér iodiques e t ,  s i  nécessa ire ,  excep tionnelles mentionnées aux paragraphes 6 .7 .5 .12.4 e t  
6 .7 .5 .12.5.  
 
A ces vis i tes e t  épreuves peuvent  éga lement s ’a jouter  des visi tes et  épreuves prévues par  
les disposi t ions  spéciales associées aux instruc t ions de  transport  en c i ternes compte- tenu 
des  produi ts  t ransportés pour  les  c i ternes mobiles  ou bien prévues  par  l ’ins truc t ion 
d’embal lage P200 pour  les CGEM. A l ’i ssue de ces visi tes e t  épreuves e t  s i  leurs résulta ts  
sont  sa t i sfa isants,  l ’un des organismes agréés c i tés au paragraphe 1.1  (pour  les c i te rnes  
mobiles)  du présent  ar t ic le  dé l ivre un cer t i f icat  d ’ inspec t ion périod ique  comprenant  au 
minimum les informat ions demandées à  l ’annexe  411-6 .A.3.  De  même,  l ’un des  organismes 
agréés c i tés au paragraphe 1 .2  (pour  les CGEM) du présent  ar t ic le  dél ivre un cer t i ficat  
d’ inspect ion pér iod ique.  Les informations devant  figurer  sur  ce  cer t i f icat  sont  f ixées par  
c ircula ire  du minis tre  chargé de la  marine marchande.  
 
4 .  Experts agréés par l ’organisme agréé 
 
L’ensemble des vis i tes,  épreuves e t  essais  mentionnés dans cet  ar t ic le  (à  l ’excep tion des  
essa is  rela t i fs  à  la  C.S.C) doi t  ê tre  e ffec tué par  ou en présence d ’un exper t  agréé par  
l ’organisme agréé chois i  selon le  cas pour  dél ivrer  le  cer t i f icat  d ’agrément de type ,  le  
cer t i ficat  d ’ inspec t ion ini t ia le  ou le  cer t i f ica t  d’ inspect ion pér iodique  ou except ionnel le .  
Ce ou ces exper ts  doivent  ê tre  ident i fiés dans le  procès-verbal  d ’épreuve ou les cer t i f ica ts  
d’ inspect ion.  
 
A ce t te  fin ,  l ’organisme  agréé do i t  é tabl ir  la  l i s te  des exper ts  qu’el le  agrée a insi  que leurs 
champs de compétence.  Ces experts  doivent  posséder  les connaissances techniques e t  
réglementaires nécessai res,  a insi  que l ’expérience ut i le ,  pour  les fonc tions qui  leur  sont  
assignées.  I ls  do ivent  n’ê tre  soumis  à  aucune pression commerciale ,  f inanc ière  ou autre  
pouvant  inf luencer  leur  jugement technique.  
 
5.  Visites et  épreuves des  véhicules-c iternes routiers pour voyages internat ionaux 
longs 
 
5 .1  La c i terne du véhicule-ci terne routier  pour  voyages interna t ionaux longs do it  fa ire  
l ’objet  des vis i tes e t  épreuves  dans les condi t ions mentionnées aux po ints 1  à  3  du présent  
ar t ic le .  En outre ,  à  ce t te  occas ion,  un examen des at taches d ’arr image  du véhicule  do i t  
ê t re  e ffectué .  
 
5.2  le  véhicule  doi t  ê tre  soumis aux vis i tes  e t  épreuves  conformément aux d isposi t ions  
prévues dans l ’ADR. 
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6.  Visites  et  épreuves des véhicules-c iternes  rout iers des types OMI 4,  6  et  8  
 
Les c i ternes du type OMI 4,  6  e t  8  doivent  ê tre  soumises à  des vis i tes e t  épreuves  
conformément aux disposi t ions prévues dans l ’ADR.  
 
7.    Epreuve d’étanchéité  des citernes mobiles de  type OMI 5  et  des c iternes mobi les  
de type ONU dest inées au transport  de gaz  l iquéf iés non réfr igérés  

 
Nonobstant  les disposi t ions du code  IMDG,  l ’épreuve d ’étanchéi té  des c i ternes  mobiles de  
type OMI 5 et  des c i ternes mobiles de type ONU dest inées au transpor t  de  gaz l iquéf iés 
non ré fr igérés agréées par  l ’un des organismes désignés à  ce t  e ffe t  par  le  minis tre  chargé  
de la  mar ine  marchande  dans  le  présent  chapi tre  doi t ,  dans  la  mesure  du possib le  e t  sous  
réserve que la  pro tec t ion du personnel  soi t  assurée,  ê t re  exécutée à  une pression intér ieure  
effec t ive d ’au moins 25  % de la  pression de service maximale autor isée  mais de 8  bars au 
maximum.  Cette  pression ne pourra en aucun cas ê tre  infér ieure  à  4  bars pour  les c i ternes  
dont  la  PSMA est  supér ieure à  16  bars.   
 
 

Article  411-6.10 
 

Suivi d’une citerne ou d’un CGEM par son ut il isateur 
 
L’ut i l i sa teur  d ’une  ci terne  mobi le  ou d ’un CGEM doi t  d isposer  d ’une copie  du cer t i f ica t  
d’ inspect ion ini t ia le  ou périodique le  p lus récent  correspondant  à  la  c i terne qu’i l  u t i l i se  
af in d ’ê tre  en mesure de vér i f ier  l ’adéquat ion de la  c i terne avec le  produit  t ransporté .  I l  
appart ient  au propr iétai re  de ce t te  c i terne de fournir  à  l ’ut i l isateur  copie du cer t i ficat  
d’ inspect ion ini t ia le  ou périodique le  p lus récent  correspondant  réel lement à  la  ci terne  
concernée.  
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ANNEXE 411-6.A.1 

 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
 

POUR MATIERES DES CLASSES 3  à  9  
 

ET GAZ LIQUEFIES NON REFRIGERES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nota :  I l  convient  de se  reporter à  l’annexe 411-6.A.9 pour rempl ir  la  case mat ières  
transportables du cert i f icat  d’agrément 
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[Ministère chargé  de la  marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignat ion off iciel le]  

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
F/ »ident if icat ion de l’organisme agréé »/  »année  »/  »numéro » /T [chiffre  de  l’ instruct ion de transport  

citernes]  
(page 1 /  nombre tota l  de pages du cert if icat)  

Identi f icat ion du pro totype 
Date de construc t ion 
Nom e t  adresse  du const ruc teur  

 :   
:   
:   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
admissible  (MBMA) 
Contenance en eau (à  20°C) 
Tare 
Diamètre  extér ieur  du réservo ir  
Nombre de compart iment  ( s)  
Matériau de construc t ion du 
réservoir  
Réf .  de la  norme (Matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
 
Epaisseur  minimale équiva lente  
en ac ier  de ré férence ( si  autre  
méta l  à  p réc iser)  
Protect ion supplémentai re  
Revêtement  in tér ieur  (Si  oui ,  
leque l)  
Pression de service maximale 
autor isée (PSMA) 
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
Surpression extér ieure  de 
calcul  
P lan d’ensemble 
Interva l le  de température  de 
calcul  
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion 
Pare so le i l  
Poss ibi l i té  de  mise  à  la  masse 
Tempéra ture  maximale censée 
être  at te inte  pendant  le  
t ransport   

  
:                                                    
kg 
:                                                    
l  
:                                                    
kg 
:                                                    
m 
:   
:   
:   
:  -  Viro le:           mm -  Fonds:           
mm 
- Couvercle  de t rou d ’homme :          
mm 
:  -  Viro le:           mm -  Fonds:           
mm 
- Couvercle  de t rou d ’homme :          
mm 
:  oui  non 
:  oui  non 
:                                                    
bar  
:                                                    
bar  
:                                                    
bar  
:   
:   
:   
:                                                    
°C 
:                                                    
°C 
:                                                    
°C  
:  oui  non 
:  oui  non 
:  oui  non 
:                                                    
°C 
 

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 

  
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
   nb  de fe rmet .  :   
:   
:                                                    
bar  
:   
:                                                    
bar  
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Manomètre 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  
Système de chauffage  
 
Pression de service maximale 
autor isée pour  
le  réchauffeur  ou le  c ircui t  de  
refroid issement 

:   -  en sér ie/  -  
en para l lè le   
:   
:                         m2 
:  >                                         
m3 /s (à  0°C et  1  bar)  
:  oui  non 
Si  oui ,  -  extér ieur  –  in té r ieur  
:                                                    
bar  

Cadre 
Agrément C.S.C.** 
dél ivré  le  
Réf .de l ’organisme agrée ayant  
dél ivré la  CSC** 
Dimensions extér ieures 
** Dans le  cas  des c i te rnes o ff-
shores manutentionnées en 
haute  mer,  barrer  les le t t res 
C.S.C.  

  
:  N°   
:   
:   
:  -  L                         m-    l  :           
m 
  -  h :                       m 

Matières(s)  transportable(s) :   
 
 
 
 
Essa is 
Réf.  Du procès-verbal  
d’épreuve  
Autres procès-verbaux 

  
:   
:   

Observat ions et  prescriptions spécia les éventuel les 
 
 
Signature du constructeur   
 
 
 

Ce prototype  a été  contrô lé  par [nom de l ’organisme],  
convient  au transport  des matières décr ites ci-dessus et  
répond aux disposit ions générales des chapitres du code  
IMDG qui  lui  sont appl icables.  
A 
Le 
Signature et  cachet  de l ’organisme 
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ANNEXE 411-6.A.2 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
 

POUR GAZ LIQUEFIES REFRIGERES 
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[Ministère chargé  de la  marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignat ion off iciel le]  

CERTIFICAT D’AGREMENT DE TYPE DE CITERNE MOBILE 
F/ »ident if icat ion de l’organisme agréé/  »année »/  »numéro » /T75  

(page 1 /  no mbre tota l  de pages du cert if icat)  
Identi f icat ion du pro totype  
Date de construc t ion 
Nom du construc teur  
Adresse 

 
 

:  
:  
:  
:   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
admissible  (MBMA) 
Contenance en eau (à  20°C) 
Tare 
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion du 
réservoir   
Réf  de la  norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  de ré férence 
 
Matériau de construc t ion de 
l ’enve loppe 
Réf .  de la  norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  de ré férence  
 
Pression service maximale 
autor isée (PSMA) 
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion thermique 
Isolat ion par  le  vide 

  
:                                                           
kg 
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:   
:   
:  -  Paro i  :              mm  
:  -  Paro i  :              mm 
:   
 
 
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:   
:                                                           
°C 
:                                                           
°C 
:  
:  

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement 
Montage 
Manomètre 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  

  
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet. .  :   
:  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie/  -  en 
paral lè le   
:   
:                                           m2 
:  >                                       m3/s (à  
0°C e t  1  bar)  
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Cadre 
Agrément C.S.C.  
dél ivré  le  
Dimensions extér ieures 

  
:  N°   
:   
:  -  L:                                   m  -  l :          
m 
  -  h:                                  m 

Gas transporté(s)  
N° ONU                                    
Nom 
 
 
 
 
 
 

 
        Masse tota le  
 
 
 

 
                                     Temps de 
re tenue 
 
 
 

Essa is 
Réf du procès-verba l  d ’épreuve 
Autres procès-verbaux :  

 
 

 
:  
:  

Observat ions et  prescriptions spécia les éventuel les  
 
 
 
Signature du constructeur  /  
 
 
 
 
 
 

Ce prototype a été  contrô lé  par [no m de  l ’organisme],  
convient au transport  des  gaz  décr it s  c i-dessus et  répond 
aux disposit ions générales des chapitres du Code IMDG qui  
lu i  sont  appl icables 
A 
Le 
Signature et  cachet  de l ’organisme  
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ANNEXE 411-6.A.3 
 
 

INFORMATIONS GENERALES A PRECISER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION INITIALE,  
PERIODIQUE ou EXCEPTIONNELLE 

 
 
-  Nature de l ’inspect ion ( ini t ia le ,  pér iodique  à  2 ,5  ans,  pér iod ique  à  5  ans,  pér iod ique  après 

modificat ion de  proto type,  except ionnel le)  
-  Référence réglementa ire  :  Code IMDG et  Règlement  rela t i f  à  la  sécuri té  des navires  
-  Code de la  c i terne mobi le  ( lorsqu’i l  s ’agit  d ’une ci terne mobile  de type « ONU »)  ou type « OMI » 

( lorsqu’i l  s ’agi t  d ’une  c i terne mobile  de type « OMI »)  
-  Nombre de pages du cer t i f ica t  
-  Date de  l ’ inspec tion (date  à  laquelle  l ’ensemble des visi tes e t  épreuves ont  é té  réa l i sées  avec 
succès)  
-  Nom de l ’organisme agréé auquel  appart ient  l ’exper t  agréé qui  a  e ffectué ou survei l lé  l ’ inspec t ion  
-  Numéro d ’enregis t rement du cer t i ficat  
-  Numéro d ’agrément  de type 
 
-  Nom du propr ié taire  
-  Nom du construc teur  e t  pays de construct ion 
-  N° de sér ie  du construc teur  
-  Date de construc t ion 
 
-  Instruct ion de t ranspor t  en c i ternes à  laquel le  correspond la  ci terne  (pour les  ci ternes de  type  

« ONU »)  
-  Nombre de compart iment(s)  
-  Masse brute  maximale admissible  (en kg)  
-  Capaci té  en eau (20°C)  (en l i t res)  de chaque compart iment  
-  Tare  (en kg)  
-  Matér iau(x)  de construc t ion (réservoir  e t ,  pour  les ci ternes des t inés  aux gaz l iquéf iés ré fr igérés,  

enveloppe)  
-  Tempéra ture  de calcul  (ou inte rval le)  (en °C) 
-  Tempéra ture  minimale d ’ut i l i sa t ion (en °C) 
-  Pression de service maximale autor isée 
-  Pression d ’épreuve  (en bar)  
-  Nombre de disposi t i fs  de décompress ion 
-  Nature du revêtement in tér ieur  s ’i l  existe  
-  Présence d ’une  i solat ion thermique 
-  Poss ibi l i té  d ’ i sola t ion par  le  vide 
-  Présence d ’un pare-solei l  
-  Prescr ipt ion spéc ia les éventue l les  :  
 
-  Mat ières t ransportables  (vo ir  411-6.A.9 :  Comment rempli r  la  rubr ique mat ières t ransportab les ?  

pour  les l iquides e t  solides des  classes 3  à  9  et  les gaz l iquéf iés non ré fr igérés)  
 
-  Date de la  procha ine inspect ion 
 
En outre ,  les cer t i f ica ts  do ivent  st ipuler  que  « la  c i terne  décri te  dans ce cer t i f ica t  a  fa i t  l ’objet  des 
vis i tes et  épreuves mentionnées c i -dessus [par /  en présence]  de  [nom de l ’exper t]  du[nom de 
l ’organisme] se lon les p rescr ip t ions des  règlements  appl icables  e t  le  poinçon de [nom de  l ’organisme] a  
été  apposé .  Ce cer t i f ica t  doi t  ê tre  daté  e t  s igné avec ind icat ion du nom de l ’exper t  ayant  signé e t  le  
cache t  de l ’organisme.  
 

INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION 
INITIALE 

 
Le cer t i f icat  do i t  p réc iser  s i  les visi tes et  épreuves suivantes  ont  é té  e ffectuées :  
 
-  Numéro du rapport  d ’épreuve 
-  Epaisseur  minimale réglementaire  de la  virole ,  des fonds et  du couvercle  de trou d ’homme pour  les 

ci ternes des t inées  aux c lasses 3  à  9  ( sauf classe  7)  et  aux gaz  l iquéfiés non ré fr igérés (en mm) 
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-  Epaisseur  minimale réglementaire  de la  paroi  du réservoir  e t  de l ’enve loppe pour  les  c i ternes 
des t inées  aux gaz l iquéf iés ré fr igérés (en mm) 

-  Existence d ’un tra i tement  thermique 
-  vér i fica t ion de la  conformi té  avec le  proto type 
-  examen intér ieur  de la  c i terne e t  de  ses organes incluant  les organes de suppor t  si  la  c i terne fa i t  

par t ie  d ’un véhicule-ci te rne  rout ier  pour  voyages  inte rnat ionaux longs 
-  examen extér ieur  de la  c i terne incluant  la  véri f icat ion de la  plaque de marquage 
-  examen du cadre ou des autres équipements de s t ruc ture  
-  épreuve de pression (p réciser  s’ i l  s ’agit  d ’une épreuve de pression hydraul ique ou non,  si  non,  

donner  des précisions) ,  préciser  la  pression d ’épreuve (en bar)  e t  da te  de  l ’épreuve 
-  contrôle  du bon fonct ionnement de l ’équipement de service 
-  épreuve d ’étanchéité ,  da te  de l ’épreuve et  press ion (en bar)  
-  contrôle  des jo ints  soudés du réservo ir   
 

INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION 
PERIODIQUE à 2 ,5  ANS ou EXCEPTIONNELLE 

 
Le cer t i f icat  do i t  p réc iser  s i  les visi tes et  épreuves suivantes  ont  é té  e ffectuées :  
 
-  Date e t  na ture de la  dernière inspec tion  
-  Examen intér ieur  de la  c i terne sauf pour  les ci ternes des t inées aux gaz l iquéf iés ré fr igérés 
-  Examen des organes incluant  les organes de suppor t  si  la  c i terne fa i t  par t ie  d ’un véhicule-ci terne  

routier  pour  voyages  internat ionaux longs 
-  Examen extér ieur  de la  c i terne inc luant  la  vér i f icat ion de la  p laque  de marquage 
-  Examen du cadre  ou des  autres équipements de s tructure  
-  Contrôle  du bon fonc tionnement de l ’équipement de service 
-  Epreuve d’étanché ité  
-  Autres visi tes ou épreuves éventuel les s’i l  s ’agit  d’une inspect ion except ionnel le  
 

INFORMATIONS PARTICULIERES A INDIQUER SUR LE CERTIFICAT D’INSPECTION 
PERIODIQUE à 5 ANS 

 
Le cer t i f icat  do i t  p réc iser  s i  les visi tes et  épreuves suivantes  ont  é té  e ffectuées :  
 
-  Date e t  na ture de la  dernière inspec tion  
-  Véri f icat ion de la  conformi té  avec le  prototype lorsqu’i l  y a  eu modificat ion de type (vo ir  

paragraphe  3 de l ’ar t ic le  411-6.02)  
-  Examen intér ieur  de la  c i terne sauf pour  les ci ternes des t inées au gaz l iquéf iés re fr igérés 
-  Examen des organes incluant  les organes de suppor t  si  la  c i terne fa i t  par t ie  d ’un véhicule-ci terne  

routier  pour  voyages  internat ionaux longs 
-  Examen extér ieur  de la  c i terne inc luant  la  vér i f icat ion de la  p laque  de marquage 
-  Examen du cadre  ou des  autres équipements de s tructure  
-  Epreuve de pression (p réciser  s’ i l  s ’agi t  d ’une épreuve de p ress ion hydraulique ou non,  s i  non,  

donner  des précisions) ,  préciser  la  pression d ’épreuve (en bar)  e t  da te  de  l ’épreuve 
-  Contrôle  du bon fonct ionnement de l ’équipement de service lorsqu’i l  y a  eu modif ica t ion de type  

(vo ir  paragraphe 3  de l ’ar t ic le  411-6.02)  
-  Epreuve d’étanché ité  
-  Système de chauffage :  épreuves sur  serpent ins ou conduites de chauffage 
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ANNEXE 411-6.A.4 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 4 
 

[Ministère chargé  de la  marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignat ion off iciel le]  

 
 
Numéro d ’ immatr iculat ion 
N° de sér ie   
Date de construc t ion 
Modèle type 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

  
:  
:  
:  
:  
:  
:  
 
:   
:  

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
admissible  
Contenance en eau (à  20°C) 
Diamètre extér ieur   
Compar t iment  (s )  
Matériau de construc t ion 
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
P lan d’ensemble 
 

                                                       
:                                                      
kg 
:                                                      
l  
:                                                      
m 
:   
:   
:  -  Viro le:           mm  -  Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:           mm  -  Fonds:            
mm 
:                                                      
bar  
:                                                      
bar  
:                                                      
bar  
:  
 

 
Equipements  par 
compart iment  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 
 
 

 
 

 
 
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet. .  :   
:   
:                                                      
bar  
:   
:                                                      
bar  
:   -  en sér ie  -  en para l lè le  
 
 

 
Matière(s)  transportable(s) :    
 
Sont  t ransportab les dans ce t te  c i terne les  matières qui  peuvent  ê tre  t ranspor tées dans les  ci ternes  

répondant  aux cr i tères de l ’instruct ion de transport  en c i ternes T[chi ffre  à  préciser  par  l ’organisme 
agréé]  e t  sat is faisant  aux cr i tères des disposi t ions spéc ia les TP [Chiffre  à  préciser  par  l ’organisme 
agréé] .  En outre ,  le  cer t i f ica t  d ’agrément  prévu par  l ’ADR de  ce t te  c i terne do i t  ê t re  en cours de  
va l id i té  e t  la  matière do i t  f igurer  dans la  l i s te  des mat ières  t ranspor tab les  dans  ce t te  c i terne au t i t re  
du transport  par  route .  
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Observat ions et  prescriptions spécia les éventuel les  
 
Pour  le  remplissage ,  se  conformer aux prescr ip t ions générales  et  spéciales ind iquées au chap it re  4 .2  
du Code IMDG. Pour  le  cas  part icul ier  d ’un véhicule-c i terne rout ier  composé d ’une ci terne assujet t ie  
sur  un châssis  por teur ,  le  véhicule-ci terne routier  n’est  considéré  comme de type « OMI 4 » que s i  le  
présent  cer t i f ica t  es t  complété  par  un cer t i f icat  de conformi té  du châssis  dél ivré  par  un organisme 
agréé à  ce t te  fin .  
 
 
Signature du constructeur   
 
 
 
 
 
 

 
Cette  c iterne a été  contrô lée par [nom de  l ’organisme],  
convient  au transport  des matières décr ites ci-dessus et  
répond aux disposit ions générales des chapitres du code  
IMDG qui  lui  sont appl icables 
A 
Le  
Signature et  cachet  
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ANNEXE 411-6.A.5 
 
CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG D’UN CHASSIS POUR CITERNE DE TYPE OMI 4 
 
 
[Ministère chargé  de la  marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignat ion off iciel le]  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéro de châssis  
Date de construc t ion 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :  
:   
:  
:  
:   
 
:  
:   

Cert if icat  ADR N° 
délivré  le  
Dél ivré  par  

 :  
:  
:  
 

Signature du constructeur  /  
 
 
 
 
 
 

Ce châss is  a  été  contrô lée par [no m de  l ’organisme],  
convient au transport  des mat ières décrites ci-dessus et  
répond aux disposit ions généra les de la  divis ion 411 du 
règlement relat if  à  la  sécurité des navires  qui  lu i  sont 
applicables.  
A 
Le 
Signature et  cachet  
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ANNEXE 411-6.A.6 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 6 
 
[Ministère chargé  de la  marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignat ion off iciel le]  

 
 
Numéro d ’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date de construc t ion 
Modèle type  
Identi f icat ion du pro totype 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

  
:   
:   
:   
:   
:  
:  
:   
 
:  
:  

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
admissible  
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion 
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion 
Pare so le i l  
 

  
:                                        kg  
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:                                                           
:  -  Viro le:                    mm- Fonds:         
mm 
:  -  Viro le:                    mm- Fonds:         
mm 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:   
:                                                           
°C 
:   °C 
:  
:                                                           
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Equipements 
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  
 

 
 

 
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet.  :   
:   
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie  -  en 
paral lè le    
:                                                          
m² 
:  >                                                      
m3 /s (à  0°C et  1  bar)  
 

Gaz transportable(s) :  
 
N°ONU Nom chimique du gaz 
 
 
 
 
 
Le cer t i f icat  d ’agrément  prévu par  l ’ADR de ce t te  ci terne do i t  ê tre  en cours  de val idi té  et  la  matière 
t ransportée do i t  ê tre  compr ise dans la  l i s te  des  mat ières t ranspor tab les  dans  ce t te  c i terne au t i t re  du 
transport  par  route .  
 
 
Observat ions et  prescriptions spécia les éventuel les  :  
 
 
 
 
Signature du constructeur   
 
 
 
 
 
 
 

Cette c iterne a été  contrô lée par [no m de l ’organisme] ,  convient  
au transport  des matières décrites c i-dessus et  répond aux 
disposit ions généra les des chapitres du code  IMDG qui lu i  sont  
applicables 
A 
Le 
Signature et  cachet  
 
le   
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ANNEXE 411-6.A.7 
 
 
 
 
 

[RESERVE] 
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ANNEXE 411-6.A.8 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 8 
 
[Ministère chargé  de la  marine marchande [organisme agréé]  
Mettre la  désignat ion off iciel le]  

 
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date de construc t ion 
Modèle type 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :  
:   
:  
:  
:  
:   
 
:  
:   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion de 
l ’enve loppe 
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
 
Matériau de construc t ion du 
réservoir  exté r ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion thermique 
Isolat ion par  le  vide 

  
:                                                           
kg 
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:   
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:  
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
°C 
:                                                           
°C 
:  
:  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement 
Montage 
 

 
 

 
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet.  :   
:  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie  -  en 
paral lè le  :   
 

Gaz transportables :   
 
N°ONU Nom chimique du gaz 
 
 
 
 
 
 
Le cer t i f icat  d ’agrément  prévu par  l ’ADR de ce t te  ci terne do i t  ê tre  en cours  de val idi té  et  la  matière 
t ransportée do i t  ê tre  compr ise dans la  l i s te  des  mat ières t ranspor tab les  dans  ce t te  c i terne au t i t re  du 
transport  par  route .  
 
 
 
 
Observat ions et  prescriptions spécia les éventuel les  :  
 
 
 
Signature du constructeur  /  
 
 
 
 
 
 

Cette citerne a été  contrô lée par [no m de  l ’organisme],  
convient au transport  des mat ières décrites ci-dessus et  
répond aux disposit ions généra les des chapitres du code 
IMDG qui  lui  sont appl icables.  
A 
Le 
Signature et  cachet  
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ANNEXE 411-6.A.9 
 

COMMENT REMPLIR LA CASE MATIERE(S)  TRANSPORTABLE(S) ?  
 
Dans la  case matière(s)  t ransportable(s)*,  l ’organisme agréé doi t  suivre  l ’une des t ro is  règles suivantes  
se lon les  mat ières  t ransportées :  
 
1.  Matières l iquides  et  sol ides autres que les  matières autoréact ives de la  c lasse 4.1 et  les peroxydes  
organiques de la  c lasse  5 .2  
 
Intégrer  e t  compléter  le  paragraphe  suivant  dans  la  case « mat ière (s)  t ransportable(s)  :  
 
« Cette  ci terne sa t i s fa i t  aux cr i tères de l ’inst ruct ion de t ransport  en c i terne T[numéro]  et  aux cri tères 
des d isposi t ions spéciales TP[numéro] .  Sont  t ranspor tables dans ce t te  c i terne les matières qui  peuvent  
être  t ranspor tées dans  les ci ternes répondant  à  ces cr i tères conformément à  la  l is te  des marchandises  
dangereuses du chapi tre  3 .2  e t  au chap it re  4 .2  du Code  IMDG. » 
 
2.  Matières autoréactives de la  c lasse 4.1 et  les peroxydes organiques  de la  c lasse 5.2 :  
 
Ind iquer  le  N°ONU e t  le  nom technique  de la  marchandise avec  l ’ indicat ion de la  concentrat ion 
 
3.  Gaz l iquéfiés  non réfrigérés :   
 
Ind iquer  le  N°ONU e t  le  nom technique  de la  marchandise  
 
*Si  nécessa ire ,  la  case  «mat ières t ranspor tables» peut  fa ire  l ’objet  d ’une  page  supplémentaire .  Dans ce  
cas ,  le  numéro de d ’agrément do it  ê tre  repor té  sur  la  seconde page e t  les pages  doivent  ê tre  numérotées.  
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ANNEXE 411-6.A.9 b is  
 
 

CONSTRUCTION DES CITERNES DE TYPE OMI CERTIFIEES ET APPROUVEES AVANT LE 1 E R 
JANVIER 2003 CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU CODE IMDG APPLICABLES 

AVANT L’ENTREE EN VIGUEUR DE L’AMENDEMENT 30.00.  
 
 
Aux f ins de la  présente  annexe,  on entend par  « code IMDG »,  les d isposi t ions du code IMDG et  ses 
amendements en vigueur  au 1 e r  j ui l le t  1999 (amendement 25.89  complété  par  les  amendements  26.91,  
27.94,  28.96 e t  29.98)  
 
Agrément des c iternes  des types «  OMI » 

 
 
1.  Aux f ins de la  sec t ion 13 (ci ternes mobiles  et  véhicules-ci ternes rout ier s)  du code IMDG, sont  
désignés organismes agréés  :  
 
1.1   pour  dé l ivrer  le  cer t i f ica t  d ’approbation de prototype des c i ternes mobi les des types 1 ,  2 ,  5  e t  7  
(vo ir  paragraphe  2 de la  présente  annexe)  dest inées au t ransport  des marchandises dangereuses des  
classes 2  à  9  à  l ’exc lusion de la  classe 7  :  
 

-  Amer ican Bureau of  Shipping 
- Bureau Ver i tas 
-  Lloyd 's  Register  o f Shipping 
 

1.2   pour  dé l ivrer  le  cer t i ficat  de conformi té  au Code IMDG aux ci ternes  des types 4 ,  6  e t  8  :  
 

-  Amer ican Bureau of  Shipping 
- Bureau Ver i tas 
-  Lloyd 's  Register  o f Shipping 
- Groupement d 'Assoc iat ions des Proprié ta ires d ’Appare i l s  à  Vapeur  e t  E lec tr iques 

 
2 .  Pour  chaque nouveau type  de ci terne  mobi le ,  l ’un des organismes agréés  chois i  par  le  demandeur  
parmi les organismes c i tés au paragraphe 1 de la  présente annexe établ i t  un cer t i fica t  d 'approbation du 
prototype  (voir  annexe  411-6.A.10 pour  types 1 ,  2  e t  5 ,  annexe  411-6.A.11 pour  type 7 ) .  
 
Le numéro d ’agrément a t t r ibué au cer t i f ica t  es t  composé :  

-  de la  le t t re  F ;  
-  du signe dis t inc t i f  de  l ’organisme agréé  ;  
-  des deux derniers chi ffres de l ’année d ’at tr ibution du numéro d ’agrément ;  
-  d’un numéro a t tr ibué par  l ’organisme pour  le  type concerné.  

 
En vue de l 'approbation d 'un type de c i terne mobile ,  le  prototype doit  avoir  subi ,  à  la  sa t i sfact ion de  
l 'organisme agréé ,  les essais  p révus à  la  division 431  du présent  règlement concernant  la  sécur i té  des  
conteneurs  ains i  que  ceux de rés is tance aux effets  de  l ' iner t ie  longitud inale  e t  de  l ' iner t ie  la té rale  te l s  
qu ' i l s  sont  pra t iqués au centre  na t iona l  d 'essais  des conteneurs.  
 
L 'organisme agréé qui  a  dél ivré  le  cer t i ficat  d 'approbation est  chargé  du classement des dossiers des  
prototypes agréés.  
 
3.  Pour  chaque  c i terne mobile ,  ident ique  au pro totype ,  c 'est  à  d ire  ayant  les  mêmes carac tér is t iques  
concernant  les dimensions,  la  na ture  des matér iaux,  les épa isseurs,  la  masse  brute  maximale admissible ,  
les caracté r i st iques des organes de sécuri té ,  la  présence ou non de vidange par  le  bas,  l 'organisme agréé  
é tab li t  un cer t i f icat  d 'approbation (voir  annexe 411-6.A.12 pour  type 1 ,  2  e t  5 ,  annexe 411-6.A.13 pour  
type 7) .  
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Agrément des véhicules-citernes  routiers 
 
4.  En ce qui  concerne les véhicules-c i te rnes rout iers,  l 'organisme agréé au vu du cer t i f icat  A.D.R et  
sous réserve de l 'app licat ion des  prescr ipt ions  du code  IMDG pour  les véhicules  de type  4 ,  6  e t  8 ,  
a t tes tée par  un organisme de contrô le  agréé,  dél ivre  un cer t i fica t  de  conformi té  au code IMDG (vo ir 
annexe 411-6.A.14 pour  type 4 ,  annexe 411-6.A.15 pour  type 6 ,  annexe 411-6.A.16 pour  type 8) .  
Aux fins de ce  paragraphe,  les o rganismes de cont rôle  agréés  sont  les suivants :  
 -  Bureau Veri tas ;  
 -  Groupement d 'Associat ions des Propr ié tai res  d 'Apparei ls  à  Vapeur  e t  E lec tr ique 

(G.A.P.A.V.E) .  
Les organismes agréés sont  chargés du c lassement des dossiers de conformité  vér i f iés par  l eurs soins.  I ls  
doivent ,  en outre ,  adresser  annuellement  au minis tre  chargé  de la  marine marchande  un éta t  des  
cer t i ficats  de conformi té  dél ivrés.  
 
5.  Cas particul ier d’une c iterne assujett ie  sur un châssis  porteur 
 
Un véhicule-ci terne routier  englobant  une ci terne assujet t ie  sur  un châssis  por teur  est  considéré comme 
de type OMI 4 sous  réserve  que :  
-  la  c i terne ai t  fa i t  l ’objet  d’un cer t i f ica t  de conformité  de type OMI 4 dans les cond it ions décr i tes au 

paragraphe  4 de la  présente annexe ;  e t  
-  le  châssis  a i t  fa i t  l ’obje t  d ’un cer t i f ica t  de conformité  (vo ir  annexe  411-6.A.5)  dél ivré  par  l ’un des 

organismes agréés cho isi  par  le  demandeur  parmi les o rganismes c i tés au po int  1  de la  présente  
annexe.  

En vue de la  dé l ivrance  du cer t i fica t  re lat i f  au châssis ,  l ’organisme doi t  vér i f ier  que le  châssis  por teur  
es t  agréé selon l ’ADR,  que  la  d is tance des  verrous tournants  entre eux es t  conforme à la  norme NF 
H90201 e t  que  le  châssis  es t  muni  des  disposi t i fs  de  fixat ion (at taches  d ’ar r image)  (vo ir  paragraphe  2  de 
l ’ar t ic le  411-  7 -02) .  
En outre ,  la  f ixat ion de la  ci terne sur  le  châss is  por teur  doi t  ê tre  e ffectuée sans di ff icul té  par  au moins  
qua tre  p ièces de coins à  la  par t ie  infér ieure de la  c i terne,  ces p ièces  de coins doivent  répondre à  la  
norme ISO 1161-1984 ou à  l 'annexe  2 de la  f iche UIC 592-2.  
 
6.  En sus des  disposi t ions  des  paragraphes 7  à  17  de la  présente  annexe,  le  tableau ci -dessous 
précise les paragraphes du code IMDG pour  lesque ls les organismes agréés repr is  au paragraphe 1 de la  
présente annexe  ont  compétence.  
 

Paragraphe du code Organisme agréé 
pour  les types 1 ,  2 ,  5  

e t  7  

Organisme agréé 
pour  les types 4 ,  6  e t  

8  
13.1 .3 .12 
13.1.5 .5  
13.1.7 .1  
13.1.8 .1  
13.1.9 .3  
13.1.18.3 
13.1.19.3.1  
13.1.19.6 
13.1.19.9 
13.103.12 
13.104.3 
13.108.3 
13.114.6 
13.115.3.3  
13.115.6 
13.205.8 
13.206.4 
13.207.4 
13.212.3 
13.213.3.3  

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
 
 

* 
* 
* 
* 
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Disposit ions générales relat ives aux c iternes de type «  OMI » 
 

7 .  Outre  les  présentes prescript ions,  e t  sauf  ind ica t ion contraire ,  les  prescr ipt ions  appl icables  de la  
division 431 du présent  règlement concernant  la  sécur i té  des conteneurs  doivent  ê tre  sa t i sfa i tes par  toute  
c i terne répondant  à  la  déf ini t ion du "conteneur" .  
 
8 .  Les d isposi t ions de la  sect ion 13 de l 'In troduction Générale  du Code IMDG et  cel les de la  
présente d ivision s 'appliquent  éga lement aux c i ternes mobiles construi tes à  l 'é tranger  e t  agréées dans les  
cond it ions repr ises à  la  présente annexe .  
 
9.   Code de ca lcul  
 
Aux fins des paragraphes 13.1.8 .3 .11,  13.103.8 e t  13.203.22 de la  sec t ion 13 de l ' Introduct ion Générale  
du Code  IMDG, les recueil s  de règles techniques  reconnus sont :  
 
  -  C.O.D.A.P ;  
  -  A.S.M.E sec t ion VIII  division 1  et  2 .  
 
10 .  Corrosion de la structure 
 
La s truc ture,  s i  e l le  n 'es t  pas en matériaux résis tant  aux e ffe ts  de la  cor rosion en mi l ieu marin ,  doi t  ê tre  
protégée contre  la  corrosion par  un revêtement approprié .  
 
Le revê tement de pro tec t ion doi t  avo ir  une durée de vie  au moins égale  à  l ' interval le  entre  deux vis i tes  
réglementaires.  Sa maintenance doi t  ê tre  convenablement assurée.  
 
11 .  Opérations de coupage,  soudage ou de brûlage  
 
Le répara teur  propose un programme de réparat ions,  pour  approbation préa lab le ,  à  l 'organisme agréé  
avant  les  t ravaux dans les  mêmes condit ions que pour  la  construct ion d 'or igine .  
 
12 .  Marquage  
 
Chaque ci terne doi t  porter  une plaque en méta l  résis tant  à  la  corros ion et  f ixée de manière  permanente  
en un endro i t  a i sément  accessib le  aux f ins d 'inspec t ion.  Sur  cet te  plaque do ivent  au moins ê tre  inscr i t s  
par  poinçonnage,  gravure,  estampage ,  pyrogravure  ou aut re  moyen semblable les rense ignements c i -
après,  en carac tères  d 'au moins 3  mi l l imètres  de haut .  Si ,  en  ra i son de l 'agencement des  c i ternes,  la  
plaque ne peut  ê tre  f ixée de manière  permanente au réservo ir ,  le  nom du construc teur ,  le  numéro 
d ' immatr iculat ion de la  c i terne e t  l 'année de sa  construct ion doivent  au minimum être  gravés sur  la  paroi  
du réservoir ,  s i  ce l le -c i  est  suffi samment épa isse  pour  que le  réservoi r  n 'en so i t  pas a ffa ibl i ,  ces  
renseignements étant  repr is  sur  la  plaque d ' ident i f ica t ion.  
 
13 .  Divers 
 
Aux fins du paragraphe 13.1.5 .6  de la  sect ion 13 de l 'In troduction Générale  du Code IMDG, la  
protec t ion supp lémenta i re  visée au paragraphe  13.1.5 .5  du code IMDG doit  ê tre  une  ossature  comprenant  
au moins qua tre  é léments longi tudinaux la téraux dans le  cas d 'un cadre ISO ou toute  autre  protec t ion 
extér ieure  assurant  une rés is tance structurale  jugée équivalente  par  l 'organisme agréé.  
 
14.  Débit  des disposit if s  de  décompress ion des citernes de type 5  et  6  

 
Nonobstant  les d isposi t ions du paragraphe 13.109.1 de l ’Introduct ion Générale  du Code IMDG, i l  es t  
admis d ’ut i l i ser ,  pour  les c i ternes mobi les de  type 5 e t  6  approuvées  après le  1 e r  févr ier  1995,  des 
disposi t i fs  de décompression dont  le  débi t  to tal  requis a  é té  calculé  sur  la  base d ’une  pression 
d’accumula t ion supér ieure  de 20% à  la  p ress ion de début  d ’ouverture  du disposi t i f  de  décompression.  
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15.  Disposit ions part icul ières  aux citernes de type OMI 4  
 
Les  c i ternes  de type 4  doivent  avoir  é té  soumises pendant  la  construct ion à  une épreuve  hydraul ique  du 
ou des co mpart iments sous une press ion au moins égale  à  cel le  spéci f iée dans l ’ins truc t ion de t ranspor t  
précisée dans la  co lonne (12)  de la  l i s te  des marchandises dangereuses  du chap itre  3 .2  du code IMDG 
pour  la  rubr ique considérée.  
 
16.  Disposit ions part icul ières  aux citernes de type OMI 6  
 
Les  tempéra tures de  ré fé rence de ca lcul  doivent  ê tre  ce l les repr ises dans  l 'A.D.R.  
 
La gamme de tempéra ture doi t  ê t re  conforme à cel le  de l 'A.D.R.  
Si  de l 'ac ier  à  gra in f in es t  ut i l i sé  pour  les  véhicules-c i te rnes rout iers ,  l 'a l longement minimal  à  la  
rup ture du matér iau ut i l i sé  do i t  ê t re  conforme à l 'A.D.R,  mais ne do i t  pas  être  infér ieur  à  16%. 
 
L 'ensemble des disposi t i fs  de déco mpress ion,  dans les cond it ions où la  c i terne es t  complètement  
enveloppée par  les flammes,  doi t  avoir  un débit  to tal  suffi sant  pour  que la  press ion (y compr is la  
pression accumulée)  à  l ' in tér ieur  de la  c i terne ne dépasse pas la  press ion d 'épreuve .  Pour  ob teni r  le  déb it  
to ta l  prescr i t ,  on do it  u t i l i ser  des disposi t i fs  de  décompression à  ressor t .  Le débi t  doi t  ê t re  conforme aux 
paragraphes 13 .109.1.1  e t  13.109 .1.2  de  la  sous-sec t ion 13 .100 de l 'Int roduct ion Générale  au Code  
IMDG. 
 
17.  Disposit ions part icul ières  aux citernes de type OMI 8  
 
L 'agrément A.D.R vaut  approbat ion en ce qui  concerne les jaque ttes en a luminium. 
 
L 'agrément A.D.R vaut  approbat ion en ce qui  concerne le  co mportement du véhicule-c i terne rout ier  e t  
ses moyens de f ixat ion par  rappor t  aux forces sta t iques  e t  dynamiques,  appliquées  séparément .  
 
L 'agrément  A.D.R vaut  approbation en ce  qui  concerne l 'épaisseur  infér ieure des  véhicules-c i ternes  
rout ier s.  
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ANNEXE 411-6.A.10 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE 
 

POUR TYPES OMI 1,  2  e t  5  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nota :  I l  convient  de se reporter à l ’annexe 411-6.A.9 pour rempl ir  la  case matières transportables 
du certif icat  d’approbation 
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CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE 
POUR TYPES 1,  2  et /and 5 :  FMM /    /     /  

 
Identi f icat ion du pro totype 
Type 
Date de construc t ion 
Nom du construc teur  
Adresse 
 

 :   
:   
:   
:   
:   
   
   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Compar t iment  (s )  
Matériau de construc t ion 
Norme (Matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
Pression de service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion 
Pare so le i l  
Poss ibi l i té  de  mise  à  la  masse 
Tempéra ture  maximale censée 
être  at te inte  pendant  le  
t ransport  * 

  
:                                                    
kg 
:                                                    
l  
:                                                    
kg 
:                                                    
kg 
:                                                    
m 
:   
:   
:   
:  -  Viro le:           mm -  Fonds:           
mm 
:  -  Viro le:           mm -  Fonds:           
mm 
:                                                    
bar  
:                                                    
bar  
:                                                    
bar  
:   
:   
:                                                    
°C 
:                                                    
°C 
:   
:   
:  oui  non 
:                                                    
°C 
 

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 
Manomètre 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  
Système de chauffage * 
 

  
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
   nb  de fe rmet .  :   
:   
:                                                    
bar  
:   
:                                                    
bar  
:   -  en sér ie/  -  
en para l lèle  :   
:   
:                         m2 
:  >                                         
m3 /s (à  0°C et  1  bar)  
: -  extér ieur  -  intér ieur  
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Cadre 
Agrément C.S.C.** 
dél ivré  le  
Réf .de l ’organisme agrée ayant  
dél ivré la  CSC** 
Dimensions extér ieures 

  
:  N°   
:   
:   
:  -  L                         m-    l  :           
m 
  -  h :                       m 

Matière(s)  transportable(s) :   
 
 
 
 
Essa is 
Effec tués le  
A 
Organisme agréé 
Réf .  de l ’organisme agréé 
Essa i  d ’é tanchéi té  ini t ia l  
Effec tué le  
Autres procès-verbaux 

  
:   
:   
:   
:   
:   
:   
:   

Observat ions  *  A remplir  si  la  c i terne est  dest inée au transpor t  de  mat ières dangereuses à  chaud sous 
forme l iquide,  fondue  ou reso lid i fiée  
** Dans le  cas  des c i te rnes o ff-shores  manutent ionnées en haute  mer ,  barrer  les le t t res C.S.C.  
 
Signature du constructeur   
 
 
 

Etabl i  par                                                             ,  agréé 
par le  Gouvernement  français à  dél ivrer  les cert if icats 
d’approbat ion d’un prototype d’une citerne mobi le  
conformément à  la  sous-sect ion 13.                       du Code 
IMDG en vigueur le  1 e r  jui l let  1999.  
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.11 
 
 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE  
 

POUR TYPE OMI 7 
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CERTIFICAT D’APPROBATION D’UN PROTOTYPE POUR TYPE 7  
FMM/           /            /  

 
Identi f icat ion du pro totype  
Date de construc t ion 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
 

 
 

:  
:  
:  
:   
  

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion du 
réservoir  intér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
 
Matériau de construc t ion du 
réservoir  exté r ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion thermique 
Isolat ion par  le  vide 

  
:                                                           
kg 
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:   
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:   
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:   
:                                                           
°C 
:                                                           
°C 
:  
:  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement 
Montage 
Manomètre 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  

  
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet. .  :   
:  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie/  -  en 
paral lè le    
:   
:                                           m2 
:  >                                       m3/s (à  
0°C e t  1  bar)  

Cadre 
Agrément C.S.C.  
dél ivré  le  
Dimensions extér ieures 

  
:  N°   
:   
:  -  L:                                   m  -  l :          
m 
  -  h:                                  m 

Gas transporté(s)  
N° ONU                                    
Nom 
 
 
 
 
 
 

 
        Masse tota le  
 
 
 

 
                                     Autono mie 
 
 
 

Essa is 
Effec tués le  
A 
Organisme agréé 
Réf .  de l ’organisme agréé 
Essa i  d ’é tanchéi té  ini t ia l  
Effec tué le  
Autres procès-verbaux :  

 
 

 
:  
:  
:  
:  
:  
:  
:  

Observat ions  
 
 
 
Signature du constructeur  /  
 
 
 
 

Etabl i  par                                                               ,agréé  
par le  Gouvernement  français à dél ivrer les cert if icats  
d’approbat ion d’un prototype d’une citerne mobi le  
conformément à  la  sous-sect ion 13.200 du Code IMDG en 
vigueur le  1 e r  jui l let  1999.  
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.12 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UNE CITERNE MOBILE 
POUR TYPES 1,  2  e t /and 5 

 
Cer ti f icat ion d ’approbat ion du 
prototype  :  
Numéro d ’ immatr iculat ion :  
Identi f icat ion du pro totype 
Type 
Date de construc t ion 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :  FMM/          /           /     
:  
:  
:  
:  
:  
:  
 
:  
:   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Compar t iment  (s )  
Matériau de construc t ion 
Norme (Matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
Pression de service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion 
Pare so le i l  
Poss ibi l i té  de  mise  à  la  masse 
Tempéra ture  maximale censée 
être  at te inte  pendant  le  
t ransport  * 

   
:                                                    
kg 
:                                                    
l  
:                                                    
kg 
:                                                    
kg 
:                                                    
m 
:   
:   
:   
:  -  Viro le:           mm -  Fonds:           
mm 
:  -  Viro le:           mm -  Fonds:           
mm 
:                                                    
bar  
:                                                    
bar  
:                                                    
bar  
:   
:   
:                                                    
°C 
:                                                    
°C 
:   
:   
:  oui  non 
:                                                    
°C 
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 
Manomètre 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  
Système de chauffage * 
 

  
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
   nb  de fe rmet . .  :   
:   
:                                                    
bar  
:   
:                                                    
bar  
:   -  en sér ie/  -  
en para l lèle  :   
:   
:                         m2 
:  >                                         
m3 /s (à  0°C et  1  bar)  
: -  extér ieur  -  intér ieur  

Cadre 
Agrément C.S.C.** 
dél ivré  le  
Réf .de l ’organisme agrée ayant  
dél ivré la  CSC** 
Dimensions extér ieures 

  
:  N°   
:   
:   
:  -  L                        m-     l  :            
m 
  -  h :                       m 

Matière(s)  transportable(s) :   
 
 
 
 
 
Essa is 
Epreuve hydraul ique ini t ia le  
Effec tuée le  
Essa i  d ’é tanchéi té  ini t ia l  
Effec tué le  

  
:   
:   
:   
:   

Observat ions *  A rempl ir  si  la  c i terne es t  des t inée au transpor t  de mat iè res dangereuses à  chaud  sous 
forme l iquide,  fondue  ou reso lid i fiée  
**Dans le  cas des  c i ternes o ff-shores  manutent ionnées en haute  mer ,  barrer  les  le t t res  C.S.C.  
 
Signature du constructeur   
 
 
 
 

Etabl i  par                                                             ,  agréé 
par le  Gouvernement français à dél ivrer les certif icats 
d’approbat ion d’une ci terne mobile  conformément à la  sous-
sect ion 13.                       du Code IMDG en vigueur le  1 e r  
jui l let  1999.  
 
le   
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ANNEXE 411-6.A.13 
 

CERTIFICAT D’APPROBATION D’UNE CITERNE MOBILE -  TYPE 7 
POUR GAZ LIQUEFIES REFRIGERES 

 
Cer ti f icat  d ’approbation du 
prototype 
Numéro d ’ immatr iculat ion 
Identi f icat ion du pro totype  
Date de construc t ion 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :  FMM /            /           /  
:   
:  
:  
:  
:   
 
:  
:   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion du 
réservoir  intér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
 
Matériau de construc t ion du 
réservoir  exté r ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion thermique 
Isolat ion par  le  vide 

  
:                                                           
kg 
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:   
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:  
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:   
:                                                           
°C 
:                                                           
°C 
:  
:  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement 
Montage 
Manomètre 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  

  
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet. .  :   
:  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie  -  en 
paral lè le  :   
:   
:                                           m2 
:  >                                       m3/s (à  
0°C e t  1  bar)  

Cadre 
Agrément C.S.C.  
dél ivré  le  
Dimensions extér ieures 

  
:  N°   
:   
:  -  L:                                   m  -  l :          
m 
  -  h:                                  m 

Gaz transporté(s)  
N° ONU                                  
Nom/ 
 
 
 
 

 
        Masse tota le  
 
 
 

 
                                     Autono mie 
 
 
 

Essa is 
Epreuve hydraul ique ini t ia le  
Effec tuée le  
Essa i  d ’é tanchéi té  ini t ia l  
Effec tué le  

  
:   
:   
 

Observat ions  
 
Signature du constructeur   
 
 
 
 
 
 

Etabl i  par                                                               ,agréé  
par le  Gouvernement  français à dél ivrer les cert if icats  
d’approbat ion d’une citerne mobi le  conformément à la  
sous-sect ion 13.200  du Code IMDG en vigueur le  1e r  jui l let  
1999.  
 
 
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.14 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 4  
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
N° de sér ie   
Date de construc t ion 
Modèle type 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :   
:  
:  
:   
:  
:  
 
:   
:  

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Diamètre extér ieur  
Compar t iment  (s )  
Matériau de construc t ion 
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
P lan d’ensemble 
 

  
:                                                      
kg 
:                                                      
l  
:                                                      
m 
:   
:   
:  -  Viro le:           mm  -  Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:           mm  -  Fonds:            
mm 
:                                                      
bar  
:                                                      
bar  
:                                                      
bar  
:  
 

Equipements  par 
compart iment  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 
 

 
 

 
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet. .  :   
:   
:                                                      
bar  
:   
:                                                      
bar  
:   -  en sér ie  -  en para l lèle  

Matières transportables :    
 
 
 
 
 
Sont  t ransportab les dans ce t te  c i terne les  matières qui  peuvent  ê tre  t ranspor tées dans les  ci ternes  
répondant  aux cr i tères de l ’instruc t ion de transport  en ci ternes T[chi ffre  à  préciser  par  l ’organisme 
agréé]  e t  sa t i sfa isant  aux cr i tères des d isposi t ions spéciales TP[Chiffre  à  préciser  par  l ’organisme 
agréé] .  En outre ,  le  cer t i f ica t  d ’agrément prévu par  l ’ADR de ce t te  c i terne doi t  ê t re  en cours de 
va l id i té  e t  la  mat ière t ransportée do it  ê tre  compr ise dans la  l i s te  des mat ières t ransportables dans cet te 
c i terne au t i t re  du t ransport  par  route .  
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ESSAIS 
DRIRE de 
Référence 
Organisme de contrô le  agréé  
Référence de l ’organisme de 
contrôle  agréé 
 

  
:  
:  
:  
:  
 

Observat ions  
 
Pour  le  remplissage,  se  conformer aux prescr ipt ions généra les e t  spécia les indiquées au chapi tre  4 .2  
du Code  IMDG. Pour  le  cas  par t icul ier  d ’un véhicule-ci terne rout ier  co mposé d ’une c i te rne assujet t ie  
sur  un châssis  por teur ,  le  véhicule-ci terne rout ie r  n’est  considéré  comme de type  « OMI 4 » que si  le  
présent  cer t i fica t  est  complété  par  un cer t i f icat  de  conformi té  du châssis  dé l ivré  par  un organisme 
agréé à  ce t te  fin .  
 
 
 
 
Signature du constructeur   
 
 
 
 
 
 

Etabl i  par                                                              ,  agréé  
par le  Gouvernement français à dél ivrer les  certi f icats de  
conformité  au code  IMDG d’une c iterne conformément  à la  
sous-sect ion 13 .1  du Code IMDG en vigueur le  1e r  jui l let  
1999.  
 
 
 
 
le  
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ANNEXE 411-6.A.15 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 6  
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date de construc t ion 
Modèle type  
Identi f icat ion du pro totype 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :   
:   
:   
:   
:  
:  
:   
 
:  
:  

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Charge ut i le  
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion 
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
Code de calcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion 
Pare so le i l  
 

 :   
:                                                           
kg 
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:   
:  -  Viro le:                    mm- Fonds:         
mm 
:  -  Viro le:                    mm- Fonds:         
mm 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:   
:                                                           
°C 
:                                                           
°C 

Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  
Pression d ’éc latement 
Montage 
Sur face exposée 
Débi t  to ta l  en air  requis  
 

 
 

 
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet.  :   
:   
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie  -  en 
paral lè le  :   
:                                                          
m² 
:  >                                                      
m3 /s (à  0°C et  1  bar)  
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Gaz transporté(s) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cer t i f icat  d ’agrément  prévu par  l ’ADR de ce t te  ci terne do i t  ê tre  en cours  de val idi té  et  la  matière 
t ransportée do i t  ê tre  compr ise dans la  l i s te  des  mat ières t ranspor tab les  dans  ce t te  c i terne au t i t re  du 
transport  par  route .  
 
 
ESSAIS 
DRIRE de  
Référence 
Organisme agrée  
Référence de l ’organisme agrée 
Essa i  d ’é tanchéi té  ini t ia l  
Effec tué le  

  
:   
:   
:   
:  
:   
:   

Observat ions :  
 
Signature du constructeur   
 
 
 
 
 
 
 

Etabl i  par                                                                             ,  
agréé par le  Gouvernement français à dé l ivrer les cert if icats de  
conformité d’une citerne conformément à la  sous-sect ion 13.100  
du Code IMDG en v igueur  le  1 e r  jui l let  1999.  
 
 
 
 
le   
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ANNEXE 411-6.A.16 
 
 

CERTIFICAT DE CONFORMITE AU CODE IMDG POUR UNE CITERNE -  TYPE 8 
 
 
 

Numéro d’ immatr iculat ion 
Numéro de sér ie  
Date de construc t ion 
Modèle type 
Nom du construc teur  
Adresse 
 
Nom du propr ié taire  
Adresse 
 

 :  
:   
:  
:  
:  
:   
 
:  
:   

Caractérist iques de  la citerne 
Masse brute  maximale 
Capaci té  en eau (à  20°C) 
Tare 
Diamètre  extér ieur  
Matériau de construc t ion du 
réservoir  intér ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux 
 
Matériau de construc t ion du 
réservoir  exté r ieur  
Norme (matér iau de 
construct ion)  
Epaisseur  minimale de 
construct ion 
Epaisseur  minimale équiva lente  
d’acier  doux  
 
Pression service maximale 
admissible  
Pression d ’épreuve 
Pression de ca lcul  
P lan d’ensemble 
Tempéra ture  de ré férence de 
calcul  
Tempéra ture  minimale 
d’ut i l i sa t ion 
Isolat ion thermique 
Isolat ion par  le  vide 

  
:                                                           
kg 
:                                                           
l  
:                                                           
kg 
:                                                           
m 
:   
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:  
:   
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
:  -  Viro le:              mm- Fonds:            
mm 
 
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
°C 
:                                                           
°C 
:  
:  
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Equipements  
Vidange 
 
 
Soupapes /  No mbre 
                   Tarage 
Disques de  rupture /  Nombre 
                                  Pression 
d’éclatement 
Montage 
 

 
 

 
:  -  par  le  haut  :   
 -  par  le  bas  :   
    nb de fermet.  :   
:  
:                                                           
bar  
:   
:                                                           
bar  
:   -  en sér ie  -  en 
paral lè le  :   
 

Gaz transportables :   
 
 
Le cer t i f icat  d ’agrément  prévu par  l ’ADR de ce t te  ci terne do i t  ê tre  en cours  de val idi té  et  la  matière 
t ransportée do i t  ê tre  compr ise dans la  l i s te  des  mat ières t ranspor tab les  dans  ce t te  c i terne au t i t re  du 
transport  par  route .  
 
 
 
Essa is 
DRIRE de 
Référence 
Organisme de contrô le  agréé 
Référence de l ’organisme de 
contrôle  agréé 

  
:   
:   
:  
:  

Observat ions  
 
 
 
Signature du constructeur  /  
 
 
 
 
 
 

Cette citerne a été  contrô lée par [no m de  l ’organisme],  
convient au transport  des mat ières décrites ci-dessus et  
répond aux disposit ions généra les des chapitres du code 
IMDG en vigueur le  1 e r  jui l let  1999 qui lu i  sont  appl icables.  
A 
Le 
Signature et  cachet  
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CHAPITRE 411-7 
 

ARRIMAGE ET SEPARATION 
 
 

Article  411-7.01 
 

Transport par conteneurs 
 

1 .  Les  conteneurs  ut i l isés  pour  le  t ranspor t  des  marchandises dangereuses en co li s  ou co mme 
embal lages de vrac pour  les marchandises  so l ides do ivent  êt re  agréés  conformément aux prescr ipt ions  
contenues dans la  divis ion 431 du présent  règlement concernant  la  sécur i té  des conteneurs.  
 

 
Artic le  411-7.02 

 
Transport des  marchandises dangereuses  à bord des navires rouliers 

 
1.  Conformément au paragraphe 7.4 .5 .7 ,  les marchandises dangereuses qui  doivent  ê tre  t ranspor tées  
en "pontée  seulement"  ne doivent  pas ê tre  t ransportées dans les espaces  à  carga isons fermés ,  mais e l les  
peuvent  ê tre  excep t ionnel lement  autor isées dans  les espaces  à  carga isons ouverts  par  le  chef de centre  de  
sécuri té  des navi res concerné compte- tenu du port  d ’embarquement  des marchandises s i  ce t  espace à  
carga ison ouvert  répond  :  
 

1 .   pour  les navires  construi t s  le  1 e r  j ui l le t  2002  ou après  ce t te  da te  aux prescr ip t ions  de 
l ’ar t ic le  221-I I -2/19 du présent  règlement  ;  
 
.2  pour  les navires construi t s  le  1e r  ju i l le t  1998 ou après ce t te  da te  e t  avant  le  1 e r  j ui l le t  
2002,  aux prescr ip t ions  de l ’ar t ic le  221-II -2/54 du règlement rela t i f  à  la  sécur i té  des navires  
appl icable à  ces navires  e t  s i  l ’espace à  carga ison ouver t  n’es t  pas considéré comme un espace  à 
carga ison fermé au sens de l ’ar t ic le  221-II -2 /54.2.10  
 
.3  pour  les navires  construi t s  avant  le  1e r  ju i l le t  1998,  aux prescr ip t ions de l ’ar t ic le  221-II -
2/54 du règlement  rela t i f  à  la  sécur i té  des navires  app licable à  par t i r  du 1e r  sep tembre 1984.  
Toutefo is ,  pour  ces navires,  les a r t ic les  221-II -2/54.2.10 et  221-II -2/54 .2.11 ne s’appl iquent  pas.  
En outre ,  pour  les navires de charge de plus de 500 tonneaux et  les navires à  passagers  construi t s  
avant  le  1e r  septembre 1984 et  pour  les navires de charges de moins de 500 tonneaux construi t s  
avant  le  1 e r  févr ier  1992 ,  l ’ar t ic le  221-II -2/54 .3 ne s’appl ique pas.  

 
2 .  Tout  véhicule  routier  ne  présentant  pas,  pour  son saisi ssage à  bord des  navires,  des  points  
d 'a t tache en nombre suff isant ,  do i t  ê t re  re fusé au t ransport  mar i t ime.  
L 'ensemble des moyens de sais issage doit  répondre à  la  division 412 re lat ive  aux véhicules-routier s du 
présent  règlement .  
 
 

Article  411-7.03 
 

Transport des  marchandises de la classe 1 à bord des navires à passagers 

Aux f ins de la  mise  en œuvre du paragraphe  7 .1 .7 .5 .3  du Code IMDG, des quanti tés plus grandes ou des  
types di fférents de marchandises de la  c lasse  1  de cel les e t  ceux prévus au  7 .1 .7 .5 .2  peuvent  ê t re  
t ransportées sur  des voyages interna t ionaux cour ts  sur  les  navi res à  passagers aux condit ions  
par t icul ières suivantes:  
 
1 .  Les  passagers sont  exclusivement les conducteurs de véhicules de  marchandises e t  les convoyeurs  
de ces mêmes marchandises.  Leur  nombre maximal es t  f ixé par  le  chef du centre  de sécuri té  concerné.  
 
2 .  Les marchandises de la  c lasse 1  ne peuvent  ê tre  chargées sur  le  navire  que dans la  l imi te  de deux 
véhicules,  te l s  que déf inis  à  la  sous-sect ion 1.2 .1  du Code IMDG ;  
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3.  Lesd it s  véhicules  doivent  ê tre  arr imés sur  la  par t ie  extrême ar r ière  du pont  supér ieur  découver t  du 
navire ,  le  plus près possible  de l 'axe  longitud ina l  médian du navire;  
 
4.  Le navire  doi t  ê tre  équipé d 'un disposi t i f  f ixe  d 'ext inct ion de l ' incendie ,  commandé à  d is tance,  
pour la  zone d 'arr image desd it s  véhicules .  Ce disposi t i f ,  qui  doi t  ê tre  instal lé  à  la  sa t i s fact ion du chef de 
centre  de sécuri té  concerné ,  doit  ê tre  à  project ion d 'eau di ffusée sous p ression du type de celui  défini  à  
l 'ar t ic le  221-II -2 /37.1.3  du présent  règlement.  Le chef de  centre  de sécuri té  peut  accepter  tout  autre  
disposi t i f  de  pro tec t ion thermique jugé équiva lent .  
 
5 .  Aucune autre  marchandise  dangereuse  ne do it  ê tre  chargée  sur  le  même  pont ,  ni  sur  le  pont  s i tué  
immédiatement sous  ce  pont  au dro i t  de la  zone d 'arr image des  véhicules  visés c i -dessus.  
 
 

Article  411-7.04 
 

Séparation dans un engin de transport 
 

Aux f ins du paragraphe 7.2 .2 .3  e t  à  l ’excep tion des demandes re lat ives à  la  c lasse  7 ,  l ’autor i té  
compétente es t  le  chef de centre  de sécur i té  des navi res concerné compte-tenu du port  d ’embarquement  
de la  marchandise .  

 
 

Article  411-7.05 
 

Dérogation en matière de séparation pour les matières de la classe 7 
 
D’une manière  générale ,  les  déroga tions en ma tière  de  séparat ion sont  dél ivrées  conjointement par  le  
ministre  chargé de l ’industr ie  e t  le  ministre  chargé de l ’environnement .  Toutefois,  s ’ i l  s ’agit  d ’une  
dérogat ion en matière  de sépara t ion vis à  vis  des autres marchandises dangereuses,  l ’autor i té  compétente 
es t  le  ministre  chargé de  la  marine marchande.  
 
Dans le  cadre  de l ’approbation des condit ions d’arr image pour  les expédit ions par  navires d ’ut i l i sa t ion 
exclusive et  de l ’approbat ion des envois par  arrangement  spécial ,  la  d irect ion des a ffa ires mari t imes et  
des gens de mer  appor te  éga lement son appui  à  la  d irect ion générale  de la  sûreté  nucléai re  e t  de la  
radioprotec t ion pour  ce  qui  concerne la  sépara t ion des mat ières  e t  l ’a rr image à  bord des navires .  
 
 

Article  411-7.06 
 

Arrimage et séparation des CGEM 
 

Aux fins de la  mise  en œuvre de  la  par t ie  7 ,  les  CGEM doivent  ê tre  considérés comme des engins de 
t ransport .  
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